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édito  
 
 
L¶pconomie de la VanWp faiW la VanWp de noWUe pconomie. Une foiV poXU WoXWe, la cUiVe VaniWaiUe 
a pUoXYp qXe la VanWp pWaiW Xn inYeVWiVVemenW : l¶h{piWal, leV laboUaWoiUeV, leV cenWUeV de 
recherche, les pharmaciens, les professionnels libéraux, les healthtech et les biotech, les fonds 
d¶inYeVWiVVemenW VppcialiVpV, leV UpVeaX[ de VoinV, leV mXWXelleV eW leV aVVXUanceV, leV fabUicanWV 
de dispositifs médicaux, les autorités de santé créent de la valeur. Cessons de les voir comme 
un coût et intéressons-nous à leur dynamique, à leur poids socio-économique, à leur 
conWUibXWion j la UicheVVe naWionale. C¶eVW l¶objecWif pUincipal de la pUpVenWe pWXde : enfin 
regarder notre écosystème de santé au sens large, le care, comme une filière économique.  

Les résultats sont colossaux. En chiffrant uniquement la valeur qui réside chez les acteurs du 
care, eW donc VanV pUiVe en compWe deV effeWV d¶enWUainemenW VXU le UeVWe de l¶pconomie 
française, la filière pesait en 2019 170 milliaUdV ¼ de conWUibXWion neWWe (oX de YaleXU ajoutée) 
eW 390 milliaUdV ¼ de pUodXcWion. La VanWp conVWiWXe ainVi le WUoiViqme deV YingW-et-un secteurs 
de l¶pconomie fUanoaiVe aX VenV de l'InVee, deUUiqUe le commeUce eW l¶indXVWUie manXfacWXUiqUe. 
Le care pqVe 2,5 millionV d¶emploiV en pqXiYalenW WempV plein, VoiW 9% de l¶emploi WoWal en 
France. Rapporté au PIB, le secteur représente 7%. Le chiffre qui circulait habituellement était 
de 10%, sur la base de la consommation de services et de biens médicaux (CSBM), mais 
comprenait notamment la valeur logée chez les sous-traitants des acteurs du care. Ces deux 
chiffres se complètent : les acteurs spécialisés dans la santé concentrent 7% du PIB français 
qXand leV effeWV WoWaX[ d¶enWUainemenW de la VanWp VXU l¶pconomie VonW pUobablemenW bien 
supérieurs à 10%. 

Par-delj leV donnpeV, ceWWe pWXde fXW VXUWoXW l¶occaVion de UecenVeU l¶e[WUrme YiWaliWp de noWUe 
tissu entrepreneurial, médical, pharmaceutique ou académique. De Gustave Roussy à Doctolib 
en paVVanW paU leV gUandV laboUaWoiUeV, l¶InVeUm, deV gUoXpeV comme ElVan ou Point Vision, 
l¶innoYaWion eVW paUWoXW, j WoXV leV pWageV, j WoXV leV niYeaX[. La VanWp n¶eVW paV Xn bien 
exogène, qui arriverait comme par magie auprès des patients. Son amélioration est rendue 
poVVible paU Xn pcoV\VWqme comple[e o� chaqXe W\pe d¶acteur, en plus des soignants, est 
nécessaire : privé, public, industriel, grande entreprise, startup, acteurs de la tech, régulateurs, 
financeXUV« PXiVqXe la FUance diVpoVe d¶Xn pcoV\VWqme e[WUaoUdinaiUe, il eVW gUand WempV de 
libpUeU leV pneUgieV. C¶eVW l¶Xne deV miVVionV de la FUench CaUe : dpplo\eU l¶innoYaWion poXU le 
plus grand bonheur de notre système de santé, et de notre économie. 

 
Par Nicolas Bouzou, foQdaWeXU d¶AVWeUqV 
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résumé exécutif 
 

En France en 2019, dernière année complète avant la crise sanitaire, les acteurs du care 
représentaient 7% du PIB et 9% des emplois, soit 170 Mds¼ de contribution nette1, 
390 Mds¼ de production et 2,5 millions d¶emplois en équivalent temps plein2. Le care est 
donc le 3ème VecWeXU (aX VenV de la NomenclaWXUe d¶acWiYiWp fUanoaiVe aX niYeaX A21) en WeUmeV 
de contribution nette, de pUodXcWion eW d¶emploiV, deUUiqUe l¶indXVWUie manXfacWXUiqUe eW le 
commerce. Le secteur du care eVW ici dpfini comme l¶enVemble deV acWeXUV Vppcialisés dans la 
santé humaine et intègre par exemple les professions non-réglementées (comme les 
psychothérapeutes ou les ostéopathes), les financeurs du système de santé (la Sécurité Sociale 
et les organismes complémentaires), les administrations (les ARS et le ministère de la Santé) 
ou encore les entreprises prestataires spécialisées en santé (Qare). L¶pWXde e[clXW la VanWp 
animale et leV acWeXUV qXi agiVVenW indiUecWemenW VXU la VanWp (comme l¶alimenWaiUe oX le VpoUW). 
Enfin, l¶pYaluation du poids socio-économique du care ne prend pas en compte les effets 
d¶enWUainemenW VXU le UeVWe de l¶pconomie maiV VeXlemenW la YaleXU logpe diUecWemenW che] leV 
acteurs du care. 

Le care peut être divisé en quatre grands secteurs : les soins, les médicaments et dispositifs 
médicaux, les financeurs, administrations et organismes de formation et enfin les prestataires 
spécialisés en santé.  

� Les soins et la recherche publique associée dégagent la plus forte contribution 
nette, la plus forte production et emploient le plus grand nombre de salariés du 
care. Ce secteur est composé des soins hospitaliers, de la recherche hospitalière et 
publique et des soins de ville. La recherche publique est ici traitée conjointement avec 
les soins hospitaliers publics du fait de leur proximité, notamment au sein des 
pWabliVVemenWV comme l¶InVWiWXW PaVWeXU oX l¶InVWiWXW CXUie. Ce secteur est très intensif 
en main d¶°XYUe eW assume des dépenses élevées en consommations intermédiaires 
(fUaiV d¶h{Wellerie, matériels et consommables notamment). Le secteur emploie 1,8 
million de personnes (ETP) et dégage annuellement 116 MdV¼ de contribution nette, 
soit davantage que le secteur de la construction, pour 199 MdV¼ de pUodXcWion. La 
bonne place de la France dans certains essais cliniques (comme les CAR-T) et la 
réputation mondiale de plusieurs centres de recherche ou hôpitaux (Inserm, Institut 
Gustave Roussy) assure une connexion entre les avancées académiques et les soins. 
Les entreprises privées (Elsan poXU leV cliniqXeV oX PoinW ViVion poXU l¶opWiqXe) 
VWimXlenW l¶innoYaWion oUganiVaWionnelle (cooppUaWion eW dplpgaWion de WkcheV enWUe leV 
soignants) et technologique (téléexpertise, suivi numérique).  

� La fabrication et la commercialisation de médicaments et de dispositifs médicaux 
(DM) ainsi que la recherche privée associée représentent le deuxième secteur du 

 
1 La conWUibXWion neWWe d¶Xn acWeXU coUUeVpond j Va pUodXcWion pUopUe, c¶eVW-à-diUe j la pUodXcWion qX¶il meW VXU 
un marché, diminuée de ses consommations intermédiaires (loyers, énergie, matériels et services utilisés dans la 
fabUicaWion eW pUodXiWV paU d¶autres acteurs).   
2 L¶enVemble deV donnpeV pUpVenWpeV danV la S\nWhqVe VonW e[pliciWpeV eW VoXUcpeV danV la VXiWe de l¶pWXde. 
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care en terme de contribution nette et de production, mais emploient relativement 
peu. Regroupement des industriels et des commerçants, ce secteur a une forte 
productivité. La R&D menée par les laboratoires pharmaceutiques et les producteurs 
de dispositifs médicaux étant intrinséquement liée à leurs activités de production, 
Asterès a fait le choix de les présenter ensemble. AYec 41 MdV¼ de contribution nette, 
soit autant que le secteur immobilier, 161 MdV¼ de pUodXcWion et 368 000 employés 
(ETP), les médicaments et dispositifs médicaux constituent le deuxième cercle 
concentrique du care : les acteurs ne sont pas en contact avec les patients mais 
fournissent le matériel indispensable aux soins. Ces acteurs inventent, développent, 
produisent puis distribuent les innovations qui révolutionnent la prise en charge (via 
par exemple les thérapies cellulaires et géniques, l¶immunothérapie ou encore la 
télésurveillance ou les robots chirurgicaux). 

� Les acteurs du financement, de la rpgulation de l¶offre de soins et de la formation 
en santé constituent le troisième secteur employeur. Avec 277 120 emplois (ETP), 
12 MdV¼ de contribution nette, soit environ celle de l¶enVemble dX VecWeXU deV aUWV, deV 
spectacles et des activités récréatives et 25 MdV¼ de production, ce secteur joue un rôle 
clef pour le bon fonctionnement du care mais a une force économique inférieure aux 
deux premiers. Le modèle français de financement de la santé, avec un remboursement 
mi[We SpcXUiWp Sociale eW oUganiVmeV complpmenWaiUeV d¶aVVXUance maladie, assure un 
reste à charge particulièrement bas pour les patients et un accès relativement large à 
l¶innoYaWion WhpUapeXWique. Les acteurs publics jouent un rôle central pour créer un 
enYiUonnemenW faYoUable aX dpploiemenW de l¶innoYaWion Yia leV pYalXaWionV de la HAS, 
la fixation des prix, le financement des soins ou encore la formation du personnel.  

� Les prestataires spécialisés dans la santé portent une contribution nette, une 
production et des emplois modestes au regard de l¶ensemble du care. Le secteur 
UecoXYUe l¶enVemble deV enWUepUiVeV qXi foXUniVVenW deV VeUYiceV Vppcialement destinés 
aux acteurs de la santé et affiche une contribution nette de 1 Md¼, Xne pUodXcWion de 
5 MdV¼, VoiW daYanWage qXe l¶enVemble de l¶acWiYiWp deV indXVWUieV e[WUacWiYeV en 
France, et emploie 27 320 personnes. Les acteurs majeurs de la tech (Vite ma dose, 
Qare) optimisent considérablement le marché et le temps des acteurs, les fonds 
d¶inYeVWiVVemenW VppcialiVpV (Bio MpUieX[ EqXiW\ PaUWneUV) eW leV incXbaWeXUV 
(Agoranov, Paris biotech santé) permettent la croissance des projets prometteurs, quand 
nombUe d¶acWeXUV pUopoVenW deV VeUYiceV VppcifiqXeV (cabineWV de conVeil VppcialiVpV en 
santé, vêtements innovants, outils de prévention). Le foiVonnemenW d¶iniWiaWiYeV pUiYpeV 
stimule de toute part le système de santé et porte les acteurs traditionnels. 
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Figure 1. Production, contribution nette eW emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de l¶eQVemble dX 
care, 2019 

Secteur Production (MΦ) Contribution 
directe (MΦ) Emplois (ETP) 

Soins et recherche publique 199 220 € 116 330 € 1 808 140 
Soins hospitaliers & 
recherche publique 114 200 Φ 70 980 Φ 1 215 080 

Soins de ville  85 030 Φ 45 350 Φ 593 050 
Biens de santé et recherche 
privée 161 350 € ϰ1 1ϵ0 € 367 990 

Fabrication & recherche 
privée ϱϲ ϲϮϬ Φ ϭϵ ϬϰϬ Φ 196 830 

Commercialisation ϭϬϰ ϳϰϬ Φ ϮϮ ϭϱϬ Φ 171 160 
Financeurs, administrations 
& formation 24 565 € 11 760 € 277 120 

Financeurs 13 580 Φ 7 150 Φ 201 290 
Administrations et 
formation 10 ϵϴϬ Φ 4 ϲϭϬ Φ 75 830 

Prestataires spécialisés en 
santé 5 280 € 1 140 € 27 320 

Ensemble 390 Mds Φ 170 Mds Φ 2 480 560 
Source : calculs Asterès 
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préambule 
 

Le cabinet ASTERES a été mandaté par les 
acteurs de la French Care pour travailler 
sur l¶impacW Vocio-économique du soin en 
France.  

LeV pconomiVWeV d¶ASTERES onW 
bpnpficip d¶Xne WoWale indppendance danV 
la conduite de cette étude. Les sources de 
l¶enVemble deV donnpeV XWiliVpeV VonW 
disponibleV danV l¶pWXde. 

LeV pUopoV WenXV ici n¶engagenW qXe leXUV 
auteurs. Le document a été rédigé par Alice 
Bouleau et Charles-Antoine Schwerer, 
économistes chez ASTERES. 
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Le care rassemble l¶enVemble deV acWeXUV VppcialiVpV en FUance danV la VanWp hXmaine : les 
soins j l¶h{piWal eW en Yille, la production et la distribution de produits pharmaceutiques et de 
dispositifs médicaux, la formation et la recherche en santé, ainsi que les financeurs du système 
de soins, les administrations et les prestataires spécialisés en santé. La présente étude a fait le 
choi[ d¶Xne dpfiniWion laUge de la VanWp (inclXanW paU e[emple leV pV\chothérapeutes et 
oVWpopaWheV) WoXW en e[clXanW leV acWionV indiUecWeV (paU e[empleV leV acWeXUV de l¶alimenWaWion 
Vaine eW dX VpoUW). L¶enVemble deV acWeXUV ViWXpV en FUance (libpUaX[, enWUepUiVeV, aVVociaWionV, 
startups, administrations) ont été identifiés puis les calculs ont reposé sur la contribution nette, 
afin d¶pYiWeU leV doXbleV-comptages. A total, le care représente 7% du PIB et 9% des emplois 
en France. Fortement dominé par les soins prodigués aux patients, le care rassemble des acteurs 
disparates mais en moyenne plXV inWenVeV en main d¶°XYUe eW en contribution nette que la 
moyenne de l¶pconomie fUanoaiVe. 

 

 

 Périmètre et méthode : une 
comptabilisation des seuls 
acteurs spécialisés en santé  

  

1.1.1 Périmètre : l·exhaustivité limitée aux activités sanitaires 

Cette étude a pour double objectif de recenser exhaustivement les acteurs du care et de 
ne comptabiliser que leurs activités ayant un lien direct avec la santé. Le choix des acteurs 
retenus et la façon d¶anal\VeU leXU conWUibXWion pconomiqXe ont donc été décisifs :  

� Le périmètre de cette étude inclut des acteurs traditionnellement exclus des 
comptabilisations de santé, mais aussi les financeurs du système de soins, les 
administrations chargpes de rpguler l¶offre de soins et les entreprises sppcialispes 
dans la santé humaine. Ce travail comptabilise par exemple les professions non-
réglementées comme les sophrologues, les psychothérapeutes ou les ostéopathes. Afin 
de mesurer au plus près le poids économique du care, AVWeUqV a faiW le choi[ d¶e[clXUe 
les acWiYiWpV paUWicipanW indiUecWemenW aX mainWien oX j l¶amplioUaWion de l¶pWaW de VanWp 
(WelleV qXe le VpoUW eW l¶alimenWaWion), les prestations en espèces visant à compenser une 
alWpUaWion de l¶pWaW de VanWp (comme leV indemniWpV joXUnaliqUeV) eW leV acWeXrs dont 
l¶offUe n¶eVW paV VppcifiqXemenW oUienWpe VanWp (comme certains prestataires qui 
fournissent des hôpitaux comme des écoles ou des entreprises). Afin de recenser 
l¶enVemble deV acWeXUV dX care, Asterès a procédé à une collecte manuelle de données 
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pour les acteurs publics, les structures associatives et les professionnels libéraux, avant 
de passer l¶enVemble deV enWUepUiVeV de FUance aX peigne fin gUkce j Xne UecheUche paU 
mots-clefs au sein de la base de données Diane3. L¶annpe de UpfpUence de l¶ptude est 
2019, dernière année complète avant la crise sanitaire.  

� Afin de comptabiliser uniquement les activités ayant trait à la santé, Asterès a 
appliqué à chaque acteur un taux unique, correspondant à la part de ses activités 
sanitaires sur ses activités totales. Si nombUe d¶acteurs ont un taux de 100% 
(médecins, hôpitaux, laboratoires pharmaceutiques), certains partagent leur activité 
entre la santé et le social (Ehpad, Croix Rouge). La part santé est mesurée à partir des 
donnpeV VXU l¶allocaWion deV bXdgets ou de la part de personnels techniques spécialisés 
en santé dans la totalité du personnel technique (infirmière contre éducateur spécialisé 
par exemple). Asterès postule ensuite que la « part santé ª d¶Xn acWeXU V¶appliqXe de 
façon identique à la production, à la contribution nette et aux effectifs totaux.  

 

1.1.2 Classification des acteurs du care : une catégorisation 
par proximité aux soins  

Asterès a classé les acteurs du care en quatre secteurs, selon leurs liens avec les soins à 
proprement parler. Chaque secteur comporte ensuite parfois plusieurs segments : 

� Les soins et la recherche publique reprpsentent le c°ur du systqme du care : ces 
acteurs soignent directement les personnes prises en charge4, parfois en contribuant à 
la recherche. La recherche publique en santé ayant majoritairement lieu directement 
dans ou avec des centres hospitaliers universitaires, Asterès a choisi de grouper les 
soins hospitaliers et les structures publiques et hospitalières de recherche. L¶inWpgUaliWp 
des acteurs des soins et de la recherche publique en santé étant tournés vers le care, 
Asterès retient toutes les fonctions de l¶h{piWal et de la recherche. C¶eVW le caV 
notamment des métiers administratifs, logistiques, de transport, des services 
d¶h{WelleUie, de blanchiVVeUie oX d¶accXeil.  De la même manière, Asterès inclut parmi 
les soins de ville les professions non-réglementées, dans la mesure où leur utilité 
sanitaire a été reconnue via le remboursement par certains organismes complémentaires 
de santé (psychothérapeutes, ostéopathes et médecine alternative).  

� Les entreprises fabriquant et acheminant des médicaments et des dispositifs 
médicaux constituent le deuxième cercle concentrique du care en fournissant les 
biens nécessaires aux soins. Les acteurs sont des laboratoires pharmaceutiques, des 
fabricants de dispositifs médicaux, des grossistes, des pharmacies de ville, des 
magaVinV d¶opWiqXe, d¶aXdiopUoWhqVeV, et de commerce de détail d¶aXWUeV dispositifs 
médicaux. Ce secteur inclut la recherche privée menée par ces entreprises, 
inWUinVqqXemenW lipe j l¶acWiYiWp de pUodXcWion.  

 
3 Comptes issus des tribunaux de commerce 
4 Contrairement à la Consommation des soins et de biens médicaux (CSBM), les soins compris dans cette étude 
comprennent ceux de longue-dXUpe, en plXV deV VoinV lipV j Xne alWpUaWion WempoUaiUe de l¶pWaW de VanWp.  
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� Les financeurs du système de santé, les administrations et les organismes de 
formation constituent le troisième secteur du care, qui finance, régule et assure 
l¶avenir du systqme de santp. Ces acteurs sont classés en deux segments. D¶Xne paUW, 
les acteurs financeurs du système de soins, donW l¶objecWif eVW de payer les 
professionnels de santé et les établissements, et de rembourser les patients. Ce segment 
comprend donc les branches maladie la Sécurité sociale et les organismes 
complémentaires. D¶aXWUe paUW, les administrations agissant dans le secteur de la santé 
et les organismes de formation, qui WendenW j UpgXleU eW j cUpeU l¶offUe de VoinV. Ce 
segment comprend entre autres les instances publiques de veille et de consultation 
(comme Santé publique France oX le HaXW conVeil poXU l¶aYeniU de l¶AVVXUance 
maladie), les administrations (Agences régionales de santé, ministère de la Santé) et 
agences sanitaires (Agence du numérique en santé, Agence de biomédecine), ainsi que 
les facultés de médecine et les centres de formation spécialisés en études de santé.  

� Les entreprises fournissant des prestations spécialement conçues pour les acteurs 
de santé constituent le quatrième et dernier secteur du care. Ce secteur recoupe les 
start-ups spécialisées dans les soins de ville (comme Doctolib), les investisseurs et 
incubateurs spécialisés en santé, les cabinets de conseil en santé, des acteurs de la 
Health Tech non comptabilisés dans les autres catégories, mais aussi les entreprises 
spécialisées dans le transport sanitaire, dans la gestion de déchets médicaux ou encore 
dans la blanchisserie hospitalière. 

 

1.1.3 Méthode : trois indicateurs pour éviter les doubles-
comptages  

Le secteur du care ptant composp d¶une myriade d¶acteurs interdppendants, les double-
comptages doivent rtre pvitps pour disposer d¶un chiffrage robuste. Asterès retient trois 
indicateurs clefs tout au long de cette étude, danV le bXW de chiffUeU pUpciVpmenW l¶empUeinWe de 
chaque secteur :  

� La contribution nette mesure la création de valeur de chaque acteur. La 
contribution nette exclut les biens et les services intermédiaires et retient uniquement 
la production propre à l¶acWeXU en qXeVWion, ce qui évite les doubles-comptages. Dans 
le caV de l¶h{piWal paU e[emple, la conWUibXWion nette comprendra les biens et services 
foXUniV paU l¶h{piWal, moins le coût des intrants (médicaments, matériels de soins, 
factures énergétiques, coûts des prestations externes). Un médicament ne sera donc pas 
compWabiliVp Xne pUemiqUe foiV poXU l¶h{piWal, Xne deX[iqme fois pour le grossiste, une 
troisième fois pour le laboratoire pharmaceutique et une quatrième fois pour son sous-
traitant. Cet indicateur est systématiquement présenté en premier dans cette étude. Pour 
les entreprises privées, la contribution nette équivaut à la valeur ajoutée. Pour les 
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administrations publiques, elle égale la somme des rémunérations et des 
amortissements5.  

� La production mesure la valeur produite par chaque acteur et inclut des doubles-
comptages. Cet indicateur correspond, pour les entreprises privées, au chiffre 
d¶affaiUeV eW, poXU leV VWUXcWXUeV pXbliqXeV, j la pUodXcWion au sens admis par la 
comptabilité nationale6, c¶est-à-dire la somme des consommations intermédiaires et de 
la valeur ajoutée. La production inclut les doubles-comptages pXiVqX¶elle inWqgUe la 
production des prestataires et des fournisseurs de chaque acteur. Dans le cas des 
opticiens, la production correspond au total des ventes, c¶eVW-à-dire des lunettes, elles-
mêmes composées de verres (donc dX chiffUe d¶affaiUeV des verriers), des montures 
(donc dX chiffUe d¶affaiUeV des fabricants de montures), des étuis (donc du chiffre 
d¶affaiUes des fabUicanWV d¶pWXiV). La pUodXcWion d¶Xn VeXl acWeXU (l¶opWicien) inclXW donc 
celle de tous ses fournisseurs et multiplie les doubles-comptages. Le taux contribution 
nette/production permet de mesurer l¶impacW pconomiqXe de chaqXe acWeXU : plus ce 
taux est élevé, plus un acteur dégage de valeur ; plXV le WaX[ eVW baV, moinV l¶acWeXU 
UpXVViW j YendUe Xne pUodXcWion qX¶il a lXi-même créée. Les acteurs qui consomment 
beaXcoXp d¶inWUanWV, comme leV mpdecinV libpUaX[, ou ceux dont la production est 
fortement mécanisée, comme les fabricants de médicaments ou de dispositifs 
médicaux, ont un taux de contribution nette/production plus faible.  

� Les emplois sont calculés en équivalents temps plein. L¶pqXiYalenW WempV plein 
(ETP), universellement employé en économie, permet de corriger des temps partiels. 
Le ratio ETP/million d¶eXUoV de pUodXcWion peUmeW ensuite d¶pYalXeU l¶inWenViWp en main 
d¶°XYUe d¶Xne activité. PlXV ce UaWio VeUa pleYp, plXV l¶acWeXU en qXeVWion dppendUa de 
la main-d¶°XYUe poXU générer sa production. PlXV le UaWio VeUa baV, plXV l¶acWeXU 
dépendra de processus mécanisés pour produire sa prestation ou ses biens.    

 

 
5 A ce sujet, voir « Chapitre 3. Le tableau entrées-VoUWieV eW l¶pYalXaWion dX PIB », Insee Méthodes 126, 2012, 3, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/fichier/2571301/imet126_d_chapitre_3_tes_evaluation_pib.pdf; François 
Ecalle, « La valeur ajoutée et la productivité des services publics », in L¶eQc\clRSpdie deV fiQaQceV SXbliTXeV, 8 
avril 2016, https://fipeco.fr/fiche/La-valeur-ajout%C3%A9e-et-la-productivit%C3%A9-des-services-publics. 
6 « Chapitre 3. Le tableau entrées-VoUWieV eW l¶pYalXaWion dX PIB ». 
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 Poids socio-économique du 
care : 7% du PIB et 9% des emplois 

La contribution nette du care représentait en 2019 7% du produit intérieur brut (PIB), 
la production du care pesait 9% de l¶activitp pconomique totale franoaise7 et ses emplois 
représentaient 9% des actifs employés en France8 (figures 2, 3 et 4). Essentiellement 
composé de soins à la personne, le care est WUqV inWenVe en main d¶°XYUe. En 2019, le secteur 
employait 6 pqXiYalenWV WempV plein paU million d¶eXUoV de production, contre 3 dans 
l¶enVemble de l¶pconomie (figure 1). CeWWe inWenViWp de main d¶°XYUe Ve UppeUcXWe VXU le taux 
de contribution nette sur production, 44% en moyenne dans le care, contre 30% dans 
l¶enVemble de l¶pconomie. Cela Vignifie qX¶j chiffUe d¶affaiUeV donnp, le care produit 
davantage en propre, emploie plus de main-d¶°XYUe eW utilise moins d¶intrants que la moyenne 
de l¶pconomie fUanoaiVe.   

Figure 1. Contribution nette, SURdXcWiRQ eW emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de l¶eQVemble dX 
care, 2019 

Secteur Production Contribution nette Emplois (ETP) 

Ensemble du care 390 Mds Φ 170 Mds Φ 2 480 600 

Source : calculs Asterès 

 
7 Y compris administrations publiques, hors agriculture (mais y compris les exploitations forestières) et hors 
VeUYiceV financieUV eW d¶aVVXUance (maiV \ compUiV aX[iliaiUeV de VeUYiceV financieUV eW d¶aVVXUance, VocipWpV 
holdings), voir « PUincipaleV caUacWpUiVWiqXeV deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, financiqUeV 
eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 | Insee », consulté le 30 novembre 2021, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/5427753?sommaire=5427759. 
8 « Emploi í LeV comptes de la Nation en 2019 | Insee », consulté le 3 février 2022, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4929998?sommaire=4494218. 
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FigXUe 2. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ dX care SaU milliRQ d¶eXURV de 
production et contribution nette rapportée à la production, 2019 

   
 Source : calculs Asterès  

 
La contribution du care l¶pconomie fUanoaiVe eVW donc conVpqXenWe et YaUie Velon l¶indicaWeXU 
employé : 

� En 2019, le care représentait un total de 170 Mds¼ de contribution nette, soit 7% 
du PIB9 (figure 3). La contribution nette totale du care est supérieure à la valeur 
ajoutée du secteur de construction (107 MdV¼ de YaleXU ajoXWpe)10.  Le care est donc 
le 3ème secteur (au sens de la NomenclaWXUe d¶acWiYiWp fUanoaiVe aX niYeaX A21) en 
termes de contribution nette, derrière l¶indXVWUie manXfacWXUiqUe (268 MdV¼ de YaleXU 
ajoutée) et le commerce (220 MdV¼ de YaleXU ajoXWpe)11. La contribution au PIB du 
care est inférieure aux 10% ou 11% fréquemment avancés12, qui rapportent la 
consommation de services et de biens médicaux (CSBM) au PIB. Cette comparaison 
poVe deX[ pUoblqmeV mpWhodologiqXeV. ToXW d¶aboUd, elle met côte à côte une somme 
de consommations (CSBM) et une somme de valeurs ajoutées (PIB), or la 
consommation comprend les importations et exclut les exportations. Ensuite, résumer 
le champ de la santé à la seule CSBM revient à exclure tous les acteurs périphériques 
du care nécessaires à son bon fonctionnement, comme la recherche et la formation en 
santé, les prestataires spécialisés en santé ou les administrations chargées de réguler 
l¶offUe de VoinV. In fine, la contribution nette du care présentée dans cette étude est 
infpUieXUe aX[ 200 MdV¼ de CSBM paUce qX¶elle retient uniquement la valeur produite 
en France par les acteurs de la santé et exclut les imports et la valeur produite par les 
acteurs non spécialisés en santé.  

 
9 « Les comptes de la Nation en 2019 - Insee Première - 1802 », consulté le 3 février 2022, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4500483. 
10 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
11 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
12 OCDE, PaQRUama de la VaQWp 2019: LeV iQdicaWeXUV de l¶OCDE, Panorama de la santé (OECD, 2019), 
https://doi.org/10.1787/5f5b6833-fr. 

6

3

Ensemble du care Ensemble économie

Emplois par million d'euros de 
production, 2019

44%

30%

Ensemble du care Ensemble économie

Contribution nette/production, 2019



Asterès ± Le care : Xne conWUibXWion majeXUe j l¶pconomie fUanoaiVe ± mai 2022 
 

 

16 
 
 

 

Figure 3. Poids de la contribution nette de l¶eQVemble dX care dans le PIB français, 2019 

 

Source : calculs Asterès 

� Les acteurs du care affichaient en 2019 une production cumulée de 390 Mds¼, soit 
9% de la production hors taxe totale des entreprises et des administrations 
publiques13 (figure 4). La production totale du care eVW VXppUieXUe aX chiffUe d¶affaiUeV 
du secteur de la construction (332 MdV¼)14. Le care occupe la même place en termes 
de pUodXcWion qXe de conWUibXWion neWWe, pXiVqX¶il eVW le 3ème secteur (au sens de la 
NomenclaWXUe d¶acWiYiWp fUanoaiVe aX niYeaX A21) avec la plus forte production de 
l¶pconomie fUanoaiVe. Le care arrive derrière le commerce (1er secteur producteur, avec 
1 400 MdV¼ de chiffUe d¶affaiUeV) eW l¶indXVWUie manXfacWXUiqUe (1 065 MdV¼ de chiffUe 
d¶affaiUeV)15. Le total de la production du care comporte toutefois des doubles-
comptages : c¶eVW le caV noWammenW des médicaments produits en France, qui se 
retrouvent dans les consommations intermédiaires des grossistes puis des hôpitaux. La 
définition de la production étant celle de la comptabilité nationale, les transferts 
d¶aUgenW, paU e[emple Yia la SpcXUiWp Sociale ou les organismes complémentaires, ne 
sont pas inclus dans le calcul.  

 
13 HoUV agUicXlWXUe (maiV \ compUiV leV e[ploiWaWionV foUeVWiqUeV) eW hoUV VeUYiceV financieUV eW d¶aVVXUance (maiV 
\ compUiV aX[iliaiUeV de VeUYiceV financieUV eW d¶aVVXUance, VocipWpV holdingV), YoiU « Principales caractéristiques 
deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 _ InVee ». 
14 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
15 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 

7%



Asterès ± Le care : Xne conWUibXWion majeXUe j l¶pconomie fUanoaiVe ± mai 2022 
 

 

17 
 
 

 

Figure 4. Poids de la production totale du care daQV l¶pcRQRmie fUaQoaiVe, 2019 

 

 Source : calculs Asterès 

� En 2019, le care représentait 2,5 millions d¶emplois en pquivalent temps plein, soit 
9% de l¶emploi total en France16 (figure 5). Le care est le troisième secteur le plus 
employeur de France, derrière l¶indXVWUie manXfacWXUiqUe (2,74 millionV d¶emploiV en 
ETP) et le commerce (2,68 millionV d¶emploiV) 17. 

Figure 5. Poids des emplois en équivalent temps plein du care daQV l¶eQVemble de l¶emSlRi eQ 
France, 2019 

 

Source : calculs Asterès 

 

 
16 Y compris les administrations publiques  
17 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 

9%

9%
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 Poids socio-économique des 
secteurs du care : les soins 
dominent 

Plus les acteurs du care sont proches des personnes prises en charge, plus ils concentrent 
la contribution nette, la production et l¶emploi. Les soins et la recherche publique associée, 
qui rassemblent les acteurs du premier cercle du care, affichent une très forte intensité en main 
d¶°XYUe, ce qui se traduit par la première contribution nette et la première production du care. 
Les médicaments et les dispositifs médicaux (DM), qui sont utilisés pour les soins, représentent 
la deuxième contribution nette et production du care. La forte automatisation de l¶indXVWUie se 
répercute sur une moindre intensité en main d¶°XYUe eW claVVe leV mpdicamenWV eW DM en 
WUoiViqme poViWion en WeUmeV d¶emploiV. Les acteurs du care de troisième rang que sont les 
financeurs du système de soins, les administrations et la formation en santé représentent une 
contribution économique plus faible au care. Les prestataires spécialisés en santé, qui 
regroupent notamment les start-up en santé, les cabinets de conseil spécialisés et les 
prestataires de services travaillant spécifiquement avec les établissements hospitaliers, arrivent 
en dernière position en termes de conWUibXWion neWWe, de pUodXcWion eW d¶effecWifV ValaUipV.  

Figure 6. Contribution des différents segments du care à la production, à la contribution nette 
et aux emplois du secteur, 2019 

Secteur 
Part dans la 
production 

totale 

Part dans la 
contribution 
nette totale 

Part dans 
l’emploi total 

Soins et recherche publique 51% 68% 73% 
Soins hospitaliers et recherche 
publique 29% 42% 49% 

Soins de ville  22% 27% 24% 
Médicaments et DM 41% 24% 15% 

Fabrication et recherche privée 15% 11% 8% 
Commercialisation 27% 13% 7% 

Financeurs, administrations & 
formation 6% 7% 11% 

Financeurs 3% 4% 8% 
Administrations et formation 3% 3% 3% 

Prestataires spécialisés en santé 1% 1% 1% 
Ensemble du care 100% 100% 100% 

Source : calculs Asterès 

� Les soins et la recherche publique associée dominent le care, tant en termes de 
contribution nette et de production que d¶emplois. La très forte intensité en main 
d¶°XYUe des soins pousse à la hausse la contribution nette et la production. Ce secteur 
des soins se divise entre les soins hospitaliers et les soins de ville. Les soins hospitaliers 
et la recherche publique représentent la majorité de la contribution nette (61%), de la 
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production (57%) et des effectifs (67%) du secteur. La différence V¶e[pliqXe paU un 
effet volume (la consommation de soins hospitaliers est supérieure à celle en ville) et 
Xn effeW qXaliWp (leV VoinV pUodigXpV j l¶h{piWal VonW en mo\enne plXV longV eW plXV 
complexes que les soins de ville). L¶inWenViWp en main d¶°XYUe V¶e[pliqXe notamment 
par la complexité des établissements hospitaliers qui nécessite un volume conséquent 
de fonctions supports et paramédicales, dont peuvent en partie se passer les soins de 
ville.  

� Les fabricants et distributeurs de médicaments et de DM sont les deuxièmes 
contributeurs du care en termes de production et de contribution nette. La forte 
automatisation de l¶indXVWUie eW la pUodXcWiYiWp dX commeUce lui permet de dégager 
proportionnellement plus de contribution nette et de production par salarié que les 
autres secteurs du care. A l¶inWpUieXU dX VecWeXU, la commercialisation de médicaments 
et de DM représente la majorité de la contribution nette (54%) et de la production 
(65%), maiV c¶eVW la fabUicaWion qXi concenWUe le plXV d¶emploiV (53%). Ces différences 
V¶e[pliqXenW paU la VWUXcWXUe pconomiqXe dX commeUce, qXi achqWe eW UeYend aYec 
relativement peu de salariés. 

� Les financeurs, les administrations et la formation occupent la troisième place du 
care en termes de production, de contribution nette et d¶emplois. Ce secteur est 
compoVp, d¶Xn c{Wp, deV financeXUV pXblicV eW pUiYpV dX V\VWqme de VoinV eW, de l¶aXWUe, 
des administrations et de organismes de formation initiale et continue en santé.  A 
l¶inWpUieXU dX VecWeXU, leV financeurs pèsent pour la majorité (55%) de la production, de 
la contribution nette (61%) et des effectifs (73%). L¶impacW indiUecW de la formation 
n¶eVW paV capturé par la contribution nette et sera surtout effective à moyen et long-
terme. Concernant les effectifs, ce sont les formateurs qui sont ici pris en compte, et 
non l¶enVemble dX peUVonnel en foUmaWion. 

� Les prestataires spécialisés en santé représentent la plus faible production et 
contribution nette du care. Ces entreprises, qui sont spécialisées en santé, travaillent 
à la fois pour les professionnels de santé et leurs patients. Parmi elles, on compte les 
plateformes de prise de rendez-vous en ligne, leV conVXlWanWV VppcialiVpV, l¶pcoV\VWqme 
Health Tech, ou encore les prestataires spécialisés dans la blanchisserie hôtelière ou 
dans les logiciels informatiques des cliniques. 
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Figure 7. Répartition de la production (échelle de gauche, eQ M¼), de la contribution nette 
(échelle de gauche, eQ M¼) et des emplois en ETP (échelle de droite) du care par segment, 
2019  

 

Source : calculs Asterès 
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2. les soins et la 
recherche publique : 
des services très 
intenses en main 
d·œuvre  
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Le secteur des soins et de la recherche publique rassemble les acteurs médicaux et 
paramédicaux réalisant des soins professionnels j l¶h{piWal oX en Yille, ainsi que les centres de 
recherche publique en santé. Contrairement aux comptabilisations traditionnelles du poids 
socio-économique de la santé, ce travail inclut les professions non-réglementées, comme les 
ostéopathes, les psychothérapeutes ou les diététiciens. Les acteurs des soins sont les plus gros 
employeurs du care, avec 1,8 million d¶emploiV en ETP : leurs prestations sont des services 
interpersonnels complexes npceVViWanW Xne WUqV foUWe inWenViWp de main d¶°XYUe. Cette intensité 
de main d¶°XYUe Ve UppeUcXWe VXU la contribution nette du secteur, qui atteint 116 MdV¼, ce qXi 
vaut au secteur la première place de tout le care. La production se classe également première, 
avec un total de 199 MdV¼ en 2019.  

 

 

 Les soins hospitaliers et la 
recherche publique : des services 
complexes, à forte intensité en 
main d·œuvre   

Périmètre : Ce VegmenW UegUoXpe l¶inWpgUaliWp deV établissements hospitaliers dispensant 
des soins directement aux patients ainsi que les centres publics de recherche en santé. Les 
établissements hospitaliers publics et privés sont différenciés. La recherche publique est 
classée avec les établissements hospitaliers publics.  

Méthode : Les établissements hospitaliers publics et privés à but non lucratif ainsi que 
les centres publics de recherche en santé délivrent des services non-marchands. Leur 
production équivaut donc à la somme de leurs consommations intermédiaires et de leur 
contribution nette. En l¶abVence de donnpeV VXU la contribution nette des hôpitaux publics 
et privés à but non lucratif, il convient de postuler que la contribution nette équivaut aux 
frais de personnel majorés des amortissements. L¶inWpgUaliWp de l¶acWiYiWp deV h{piWaX[ eVW 
orientée vers la santé : leur « part santé » est donc de 100% et Asterès retient leur 
production, leur contribution nette et leurs effectifs dans leur intégralité. Pour les 
organismes de recherche, il convient de distinguer ceux intégralement tournés vers la santé, 
comme les Instituts Pasteur et Curie et le Genopole des organismes de recherche 
partiellement axés sur la santé, comme le CNRS ou le CEA. Dans le premier cas, les 
oUganiVmeV YoienW l¶inWpgUaliWp de leXU pUodXcWion, de leXU conWUibXWion neWWe eW de leXUV 
effectifs retenus. Dans le second cas, la production, la contribution nette et les effectifs sont 
multipliés par la « part santé » de chaque acteur (voir Annexe B : Calcul de la « part santé » 
du CNRS ; Calcul de la « part santé » du CEA) 
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Les établissements hospitaliers et la recherche publique en santé sont les premiers 
employeurs du care. Essentiellement tournés vers les services à la personne, ils sont très 
inWenVeV en main d¶°XYUe ; leur taille et leur nombre renforcent leurs besoins en effectifs, qui 
atteignaient en 2019 1,2 million de salariés en ETP (figure 10). Cette intensité en capital 
hXmain V¶illXVWUe paU le nombUe d¶emploiV en ETP paU million d¶eXUoV de production : 11 en 
2019. Par conséquent, la masse salariale, et donc la contribution nette des soins hospitaliers, 
est élevée : la contribution nette représente 62% de leur production. En 2019, la contribution 
nette des soins hospitaliers était la plus forte du secteur du care, à 71 MdV¼. Quant aux recettes 
des établissements hospitaliers et de la recherche publique en santé, elles atteignaient 
114 MdV¼ en 2019, se hissant à la première place du care en termes de production. 

Les acteurs français des soins hospitaliers et de la recherche publique sont mondialement 
reconnus pour leur excellence. L¶InVWiWXW GXVWaYe RoXVV\, ViWXp j VillejXif (Val-de-Marne) 
est à cet égard exemplaire. Premier des centres de lutte contre le cancer en Europe avec plus 
de 46 000 patients reçus chaque année, l¶IGR inclXW 22% des patients traités dans des essais 
cliniques et contribue ainsi directement au développement de traitements innovants qii 
bénéficieront ensuite à des millions de patients. Du côté de la recherche médicale, les Instituts 
Pasteur et Curie font figure de leaders danV leXUV champV UeVpecWifV, j VaYoiU l¶plaboUaWion de 
vaccins et le traitement du cancer.   

Figure 10. Contribution nette, production et emplois en équivalent temps plein des soins 
hospitaliers, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois (ETP) 
Soins hospitaliers et 
recherche publique 71 MdsΦ 114 MdsΦ 1,2 million 

Source : calculs Asterès 

� Les soins hospitaliers et la recherche publique en santé dégagent plus du tiers de 
contribution nette totale du care, soit 42% (figure 11)18. Cette contribution est 
laUgemenW dXe j la VWUXcWXUe dX WUaYail j l¶h{piWal, WUqV inWenVe en main d¶°XYUe : plus 
la masse salariale est élevée, plus la contribution nette augmente. L¶h{piWal pXblic 
affiche un taux de contribution nette sur production de 64%, identique à celui du secteur 
hospitalier privé à but non lucratif et plus élevé que celui du secteur hospitalier privé à 
but lucratif (47%). L¶pcaUW peXW poWenWiellemenW V¶e[pliqXeU paU le degré 
d¶e[WeUnaliVaWion, le niYeaX d¶efficience oUganiVaWionnelle eW la prise en charge de 

 
18 Sur ce sujet, voir « Chapitre 3. Le tableau entrées-VoUWieV eW l¶pYalXaWion dX PIB », 3; Ecalle, « La contribution 
nette et la productivité des services publics ». 

Données : Asterès a utilisé les données de la Drees, les rapports publics des divers 
instituts de recherche ainsi que les budgets issus des plans de loi de finances rectificative 
pour 2019.  
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certaines pathologies plus lourdes19. La contribution nette des soins hospitaliers est 
supérieure à celle des services aux particuliers (62% contre 43%), secteur marchand et 
hors de la santé se rapprochant le plus des prestations hospitalières (figure 11)20.  

� En 2019, la production21 des soins hospitaliers et de la recherche publique 
représentait 29% du total du care. Les trois quarts de cette production, soit 
83 MdV¼22, ont été générés par les hôpitaux publics. Les établissements privés ont 
dégagé le quart restant, répartis entre 16 MdV¼ de UeceWWeV poXU leV pWabliVVemenWV pUiYpV 
j bXW lXcUaWif eW 12 MdV¼ poXU leV pWabliVVemenWV j bXW non lXcUaWif. La production des 
VoinV hoVpiWalieUV pgale le chiffUe d¶affaiUeV dX VecWeXU de la production et de la 
diVWUibXWion d¶pneUgie (120 MdV¼)23. La recherche publique en santé représente 4 MdV¼ 
annuels, dont 2,6 Mds¼ poXU leV XniYeUViWpV eW leV h{piWaX[ XniYeUViWaiUeV eW 1,9 Md¼ 
pour le budget public de recherche et de développement24. 

� En 2019, les établissements hospitaliers et la recherche publique employaient 49% 
des actifs du secteur du care. L¶inWenViWp de la main d¶°XYUe eVW légèrement plus 
élevée dans les hôpitaux privés à but non lucratif que dans les établissements privés à 
but lucratif et les établissements publics (12 ETP/M¼ de pUodXcWion contre 11, figure 
12). L¶inWenViWp en main d¶°XYUe de la UecheUche en VanWp est supérieure au secteur de 
la recherche-développement scientifique (7 ETP/M¼ de pUodXcWion, contre 5 ETP). 
Avec 1,2 million de salariés en équivalent temps pleins, les soins hospitaliers emploient 
aXWanW qXe le VecWeXU deV WUanVpoUWV eW de l¶enWUepoVage25.   

 
19 Zeynep Or, Thomas Renaud, et Laure Com-Ruelle, « Les écarts de coûts hospitaliers sont-ilV jXVWifiableVௗ? 
Réflexions sur une convergence tarifaire entre les secteurs public et privé en France », Working Paper (Irdes, 
mai 2009), 18. 
20 Insee 
21 Le chiffUe d¶affaiUeV deV pWabliVVemenWV hoVpiWalieUV coUUeVpond j leXUV UeceWWeV, pXblipeV annXellemenW paU la 
Drees 
22 « La situation économique et financière des hôpitaux publics » (Drees, 2021), 174, https://drees.solidarites-
sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Fiche%2032%20-
%20La%20situation%20%C3%A9conomique%20et%20financi%C3%A8re%20des%20h%C3%B4pitaux%20p
ublics.pdf. 
23 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21.  
24 Lucie Gonzalez et al., « Les dépenses de santé en 2018 », Panoramas de la Drees (Direction de la recherche, 
deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXeV, 2019), 107, hWWpV://dUeeV.VolidaUiWeV-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/cns2019.pdf. 
25 Insee, ESANE. En 2019, le secteur des transports eW de l¶enWUepoVage emplo\aiW 1,2 million de salariés en 
équivalent temps plein.  
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Figure 11. Poids de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP des soins 
hospitaliers et de la recherche publique daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX caUe, 2019 

 
Source : calculs Asterès 
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La recherche en santé : 8,8 Mds½ de budget annuel et 30 100 
emplois  

La recherche en santé UepUpVenWe 8,8 MdV¼ annXelV, UppaUWiV enWUe financemenWV pXblicV 
(4,5 MdV¼) eW pUiYpV (4,3 MdV¼), et 30 100 emplois ETP (estimation Asterès), dont 14 480 
pour le privé et 15 620 pour le public. 

� Parmi les financements publics, les organismes inscrits à la Mission 
interministérielle recherche et enseignement supérieur (Mires) et les financements 
de l'Agence naWionale de UecheUche WoWaliVenW 1,9 Md¼ ; les universités et hôpitaux 
XniYeUViWaiUeV onW Xn bXdgeW de 2,6 MdV¼ poXU la UecheUche en VanWp.  

� Parmi les financemenWV pUiYpV, leV enWUepUiVeV dppenVenW enYiUon 4 MdV¼ chaqXe 
annpe en UecheUche en VanWp eW le VecWeXU aVVociaWif 200 M¼. Au sein des laboratoires 
pharmaceutiques et des entreprises de fabrication de DM, 13 800 emplois sont 
alloués à la recherche (voir 3.1 Production de médicaments et de dispositifs 
médicaux : XQe iQdXVWUie aYec deV pcRQRmieV d¶pchelle).  
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Figure 12. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ deV VRiQV hRVSiWalieUV et de la recherche 
publique SaU milliRQ d¶eXURV de production et contribution nette rapportée à la production, 
2019 

   
Source : calculs Asterès 
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 Les soins de ville : un segment 
porté par les libéraux 

 

Les soins de ville étaient en 2019 les plus gros employeurs du care derrière les soins 
hospitaliers.  Ce segment représentait alors 593 000 ETP, soit 24% des effectifs totaux du care 
(figure 13). L¶inWenViWp en main d¶°XYUe deV VoinV de Yille, de 7 ETP/M¼ de pUodXcWion, se 
répercute sur la contribution nette, deuxième plus importante du care après celle des soins 
hospitaliers. Les faibles consommations des libéraux26 contribuent à une contribution nette 

 
26 Comprenant leurs matériels, leurs charges sociales notamment  

Périmètre : Ce segment regroupe les acteurs médicaux et paramédicaux dispensant des 
soins en dehors des hôpitaux : les libéraux (avec des professions réglementées comme les 
dentistes et des professions non-réglementées comme les psychothérapeutes, les 
ostéopathes ou les diététiciens), les entreprises dispensant des soins ou des examens 
(laboUaWoiUeV d¶anal\VeV mpdicaleV, Ehpad eW pUeVWaWaiUeV de VanWp j domicile), les 
institutions comportant une part de soins (comme les infirmières scolaires et le Service de 
Santé des Armées) et les associations (Médecins du Monde, Croix-Rouge Française ou 
Médecins sans frontières par exemple). Il convient de noter que cette étude exclut les 
bénévoles. Les Ehpad sont regroupés au sein des soins de ville, bien que certains Ehpad 
publics (environ 13%) soient rattachés à des établissements de santé ; c¶eVW leXU foncWion eW 
non leur statut juridique qui est retenue pour ce travail.  

Méthode : La production des acteurs non-marchands équivaut à la somme de leurs 
consommations intermédiaires et de leur contribution nette. En l¶abVence de donnpeV 
directement disponibles sur la contribution nette de chaque acteur, elle est calculée à partir 
des frais de personnel majorés des amortissements. La contribution nette des professionnels 
libéraux est calculée comme la différence entre leurs honoraires totaux et leurs 
consommations. La pUodXcWion deV acWeXUV maUchandV coUUeVpond j leXU chiffUe d¶affaiUeV ; 
leur contribution nette est diUecWemenW WiUpe d¶EVane oX deV compWeV deV WUibXnaX[ de 
commerce. La production, la contribution nette et les effectifs de chaque acteur sont 
multipliés par sa « part santé », calculée à partir de la répartition de son budget ou de ses 
effectifs.  

Données : Les honoraires des professionnels libéraux réglementés et la consommation 
de cures thermales et de services de soins infirmiers à domicile sont publiés par la Drees. 
LeV chiffUeV d¶affaiUeV, la contribution nette et les effecWifV deV laboUaWoiUeV d¶anal\Ve, deV 
professions non-UpglemenWpeV eW deV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW non mpdicaliVp j bXW 
maUchand VonW diVponibleV VXU le ViWe de l¶InVee. Les frais de fonctionnement, les frais de 
personnel et les dotations aux amortissements des associations sont disponibles soit dans 
leurs rapports financiers annuels, soit au Journal Officiel.  
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proportionnellement plus faible que pour les soins j l¶h{piWal. En 2019, le taux de contribution 
nette sur production du segment des soins de ville était de 53%. Avec une production de 
85 MdV¼ en 2019, leV VoinV de Yille occXpenW la troisième position du care, derrière les soins 
hospitaliers et la commercialisation de biens médicaux.  

Principalement composés de libéraux, les soins de ville comprennent aussi des leaders sur 
le plan europpen et mondial, allant des laboratoires d¶analyse mpdicale aux associations 
humanitaires d¶aide mpdicale en passant par les prestataires de santé à domicile. Le 
réseau français de laboUaWoiUeV d¶anal\VeV mpdicaleV BiogUoXp conVWiWXe Xne majoU j l¶pchelle 
française (25% de parts de marché) mais aussi européenne (avec une implantation dans 5 
pays27). L¶aVVociaWion MpdecinV VanV fUonWiqUeV figure parmi les têtes de proue des soins de 
ville en France et dans le monde (avec une implantation dans 70 pays)28. Le prestataire de santé 
j domicile BaVWide, c{Wp en boXUVe, Ve dpploie pUogUeVViYemenW j l¶inWeUnaWional.  

Figure 13. Contribution nette, production et emplois en équivalent temps plein des soins de 
ville, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois (ETP) 
Soins de ville 45 MdsΦ 85 MdsΦ 593 000 

Source : calculs Asterès 

� Les soins de ville ont généré un quart (27%) de la contribution nette totale du care 
(figure 14). Les libéraux génèrent plus des deux tiers (63%) de la contribution nette des 
soins de ville ; les entreprises, les associations et les institutions comportant une part 
de soins comptent pour les 37% restants. Les libéraux et les autres acteurs des soins de 
ville pris dans leur ensemble affichent un taux de contribution nette supérieur aux 
services aux particuliers (53% contre 43%). Les libéraux affichent des consommations 
proportionnellement plus élevées que les pUofeVVionnelV de VanWp j l¶h{piWal. Cela 
V¶e[pliqXe paU Xne cenWUaliVaWion limiWpe deV UeVVoXUceV : chaque professionnel libéral 
paie proportionnellement plus en loyers, en services externes de comptabilité et de 
matériel médical qX¶Xn mpdecin j l¶h{piWal. Les libéraux ont donc un taux de 
contribution nette VXU chiffUe d¶affaiUeV plus bas que les autres acteurs (52% contre 56% 
chez les associations, les entreprises et les autres acteurs des soins de ville). Les 
professions non-réglementées, habiWXellemenW e[clXeV deV pWXdeV d¶impacW de la VanWp, 
représentent 2% de la contribution nette des soins de ville.  

� En 2019, les soins de ville ont représenté 22% de la production totale du care. Les 
deux tiers, soit 65%, de la production des soins de ville, émanent des libéraux. Ces 
deUnieUV onW gpnpUp 55 MdV¼ d¶honoUaiUeV en 2019. Les médecins et sage-femmes 
contribuent le plus fortement à la production, devant les auxiliaires médicaux, les 
dentistes et les professions non réglementées29. Les autres acteurs des soins de ville (les 

 
27 « Présentation du groupe », Biogroup (blog), consulté le 23 mars 2022, https://biogroup.fr/presentation-
biogroup/. 
28 « Accueil | Médecins Sans Frontières », Médecin sans Frontières, consulté le 23 mars 2022, 
https://www.msf.fr/. 
29 Code Naf 8690F (activités de santé humaine non classées ailleurs) : « Principales caractéristiques des 
enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 _ InVee ». 
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pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp, pXiV leV laboUaWoiUeV d¶anal\VeV mpdicaleV eW 
enfin les prestataires de santé à domicile) ont généré une minorité de la production du 
segment. La production des soins de ville est supérieure à celle du secteur immobilier 
(80 MdV¼ de chiffUe d¶affaiUeV)30. 

� En 2019, les soins de ville représentaient 24% des effectifs totaux du care. Les 
324 000 professionnels libéraux représentent à eux seuls 55% des effectifs des soins de 
ville, tandis que les autres acteurs des soins de ville comptent pour 45%. Du fait de 
niveaux de salaires plus élevés, les soins prodigués en ville sont nettement moins 
inWenVeV en main d¶°XYUe qXe leV VoinV hoVpiWalieUV. En Yille, il faut compter 7 ETP/M¼ 
de production, contre 11 dans les hôpitaux et 6 dans le secteur hors-santé des services 
aux particuliers. Les libéraux, qui appartiennent aux soins de ville, sont spécialisés dans 
Xn VeXl W\pe d¶acWe (gpnpUalemenW deV conVXlWaWionV) et affichent un ratio de 6 ETP/M¼ 
d¶honoUaiUeV (figure 15). A contrario, leV Ehpad, leV laboUaWoiUeV d¶anal\Ve mpdicale eW 
les PSAD nécessitent plusieurs catégories de professionnels pour fonctionner, ce qui 
jXVWifie Xne plXV foUWe inWenViWp de main d¶°XYUe (9 ETP/M¼ de pUodXcWion).  

Figure 14. Poids de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP des soins de 
ville daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX care, 2019 

 
Source : calculs Asterès 

 

 
30 Insee, ESANE.  
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Figure 15. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ deV VRiQV de Yille SaU milliRQ d¶eXURV 
de production et contribution nette UaSSRUWpe aX chiffUe d¶affaiUeV, 2019 

  
Source : calculs Asterès 
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3. Les médicaments et 

dispositifs médicaux : 
une productivité 
proche de l·industrie 
et du commerce 
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Le secteur des médicaments et des dispositifs médicaux inclut les fabricants et les distributeurs 
de produits pharmaceutiques et de dispositifs médicaux. Il comprend donc à la fois les 
laboratoires pharmaceutiques, les fabricants de DM et les grossistes, les pharmacies de ville et 
les vendeurs spécialisés, comme les audioprothésistes ou les opticiens. Ce segment se 
démarque par une forte automatisation, deV pconomieV d¶pchelle et une forte productivité par 
tête. Il est le moinV inWenVe en main d¶°XYUe de WoXW le care. En 2019, sa contribution nette au 
care aWWeinW 41 MdV¼ et Va pUodXcWion 161 MdV¼ pour 368 000 ETP.   

 

 

 production de médicaments et 
de dispositifs médicaux : une 
industrie avec des économies 
d·échelle 

 

Périmètre : Ce segment englobe les entreprises de fabrication de médicaments et de 
dispositifs médicaux (comme les lunettes, les gaz à usage médical, le matériel médico-
chirurgical, les fauteuils roulants ou les articles en papier à usage sanitaire) et comptabilise 
aussi bien leur production que leur effort de recherche. Bien que les fabricants de DM et 
de médicaments traitent des pathologies différentes (certaines pathologies ne pouvant se 
VoigneU qXe paU Yoie mpdicamenWeXVe oX, aX conWUaiUe, qX¶j WUaYeUV le pUocpdp physique ou 
mpcaniqXe d¶Xn DM) et sont de taille différentes (les laboratoires pharmaceutiques sont le 
plus souvent des grandes entreprises, tandis que les fabricants de DM sont des PME ou, 
plus rarement, des ETI), AVWeUqV a choiVi de UegUoXpeU ceV deX[ caWpgoUieV d¶acWeXUV, car 
ils produisent des biens permettanW de mainWeniU oX d¶amplioUeU l¶pWaW de VanWp.   
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La fabrication des médicaments et de dispositifs médicaux se démarque par une forte 
productivité et donc une faible intensitp en main d¶°uvre. Fortement automatisé 
et indXVWUialiVp, le VegmenW V¶affiUme comme le 4ème employeur du care, avec 196 800 salariés 
(figure 16). La fabUicaWion deV mpdicamenWV eW deV diVpoViWifV mpdicaX[ n¶emploie qXe 
3 ETP/M¼ de chiffUe d¶affaiUeV. Le taux de contribution nette/production du segment est 
relativement bas, pXiVqX¶il aWWeinW 34%, ce qXi V¶e[pliqXe paU la faible inWenViWp en main 
d¶°XYUe eW la foUWe conVommaWion d¶inWUanWV. Le VegmenW dpgage 19 MdV¼ de contribution nette 
par an, soit la 4ème contribution sur les 7 segments que compte le care. La production du 
VegmenW, de 57 MdV¼, lXi YaXW lj aXVVi la 4ème place sur 7.  

La France possède sur son territoire à la fois des laboratoires leaders mondiaux et des 
fabricants de dispositifs médicaux particulièrement innovants. Côté laboratoires, Sanofi a 
par exemple développé le Doliprane et le vaccin contre la dengue31, et constitue le septième 
laboratoire pharmaceutique au monde en termes de chiffUe d¶affaiUeV32. Boiron, également 

 
31 « Sanofi lance son vaccin contre la dengue », Le Monde.fr, 9 décembre 2015, 
https://www.lemonde.fr/economie/article/2015/12/09/sanofi-va-mettre-sur-le-marche-son-vaccin-contre-la-
dengue_4828027_3234.html. 
32 L¶UVine NoXYelle, © Big PhaUmaௗ: J&J, NoYaUWiV, Pfi]eU, Sanofi... QXi VonW leV di[ plXV gUandV laboratoires 
phaUmaceXWiqXeV danV le mondeௗ? », 9 août 2021, https://www.usinenouvelle.com/article/big-pharma-j-j-
novartis-pfizer-sanofi-qui-sont-les-dix-plus-grands-laboratoires-pharmaceutiques-dans-le-monde.N1436377. 

Méthode : Pour les secteurs intégralement tournés vers la santé, comme la fabrication 
de prodXiWV phaUmaceXWiqXeV oX d¶aUWicleV mpdicaX[, AVWeUqV UeWienW l¶inWpgUaliWp de leXU 
chiffUe d¶affaiUeV, de leXU conWUibXWion neWWe eW de leXUV effecWifV. La conWUibXWion neWWe 
coUUeVpond aX chiffUe d¶affaiUeV diminXp deV conVommaWionV inWeUmpdiaiUeV, c¶eVW-à-dire à 
la production propre de chaque acteur. Pour la fabrication de lunettes, Asterès multiplie le 
CA, la contribution nette et les ETP par la « part santé », calculée en retirant les paires 
solaires du total de paires vendues. Pour les secteurs minoritairement tournés vers la santé, 
comme la fabUicaWion de ga] indXVWUielV, la fabUicaWion d¶aUWicleV en papieU j XVage VaniWaiUe 
oX domeVWiqXe oX la fabUicaWion d¶alimenWV homogpnpiVpV eW dipWpWiqXeV, AVWeUqV V¶appXie 
VXU leV deVcUipWifV d¶acWiYiWp poXU calculer la « part santé ª dX VecWeXU, eW, j l¶aide d¶ESANE, 
UeconVWiWXe le CA, la conWUibXWion neWWe eW leV ETP impXWableV j la VanWp de l¶enVemble dX 
code Naf (voir Annexe B : Calcul de la production, de la contribution nette et du nombre 
d¶emSlRiV eQ ETP dans les entreprises de fabrication de biens de santé). Pour calculer le 
nombUe d¶emploiV lipV j la UecheUche pUiYpe deV laboUaWoiUeV phaUmaceXWiqXeV eW deV 
fabricants de DM, AVWeUqV a appliqXp aX nombUe d¶emploiV WoWal dX VegmenW la paUW dX 
chiffUe d¶affaiUeV qX¶il conVacUe j la UecheUche.  

Données : Asterès XWiliVe leV donnpeV de l¶InVee, les comptes déposés aux tribunaux de 
commerce et les données de la Drees sur les montants dépensés par le secteur privé en 
recherche.  
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français, est par exemple leader mondial de l¶hompopaWhie33. Côté fabricants de dispositifs 
médicaux français, Air Liquide constitue la 2ème entreprise mondiale des gaz industriels, 
présent en autre dans la santé, quand Urgo, dispose de 22 filiales dans le monde34. Le nombre 
de dépôts de brevets de fabricants de DM a augmenté de 50% en 10 ans quand il est resté stable 
chez les laboratoires pharmaceutiques35.  

Figure 16. Contribution nette, chiffUe d¶¶affaiUeV eW emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de la 
fabrication de médicaments et dispositifs médicaux, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois 
(ETP) 

Fabrication de médicaments 
et dispositifs médicaux ϭϵ MdsΦ 57 MdsΦ 196 800 

Source : calculs Asterès 

� En 2019, la fabrication de médicaments et dispositifs médicaux représentait 11% 
de la contribution nette totale du care (figure 17). Les trois quarts (74%) de la 
contribution nette, soit 14 MdV¼ VonW gpnpUpV paU l¶indXVWUie phaUmaceXWiqXe, WandiV 
que le quart restant (26%), soit 5 MdV¼, pUoYienW de la fabUicaWion d¶aXWUeV WUaiWemenWV 
ou dispositifs médicaux, comme les gaz à usage médical ou les équipements d¶anal\Ve 
médicale. Le taux de contribution nette VXU chiffUe d¶affaiUeV eVW plXV pleYp danV le 
secteur de la fabrication de dispositifs médicaux (37%) que dans celui de la production 
pharmaceutique (32%). Cela V¶e[pliqXe paU le degré de mécanisation supérieur de 
l¶indXVWUie phaUmaceXWiqXe.   

� En 2019, la fabrication de médicaments et dispositifs médicaux représentait 15% 
de la production totale du care. Parallèlement à la contribution nette, 77% du chiffre 
d¶affaiUeV du segment, soit 44 MdV¼ proviennent de la production de produits 
pharmaceutique, tandis que la fabrication de dispositifs médicaux représente 23%, soit 
13 MdV¼ de chiffUe d¶affaiUeV. Ce décalage V¶e[pliqXe paU deX[ mpcaniVmeV. En 
pUemieU lieX, la pXiVVance j l¶e[poUW : en 2019, les exportations ont représenté les deux 
tiers du chiffUe d¶affaiUeV des fabricants de produits pharmaceutiques en France, contre 
un tiers pour les fabricants de dispositifs médicaux36. En second lieu, le système de 
VoinV fUanoaiV V¶appXie hiVWoUiquement davantage sur les médicaments que sur les 
dispositifs médicaux : le marché intérieur est donc, en volume, plus conséquent. La 

 
33 « La FUance WoXjoXUV leadeU mondial de l¶hompopaWhie », 25 juillet 2017, https://sante.lefigaro.fr/article/la-
france-toujours-leader-mondial-de-l-homeopathie/. 
34 « URGO en bref | Groupe Urgo », consulté le 24 mars 2022, https://www.urgo-group.fr/le-groupe/le-groupe-
urgo/urgo-en-bref/. 
35 Robert Picard et al., « Réflexions stratégiques sur la politique industrielle en matière de dispositifs 
médicaux ª (MiniVWqUe de l¶pconomie eW deV financeV, fpYUieU 2019), 17, 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cge/politique-industrielle-medical.pdf. 
36 Alice Bouleau et Charles-Antoine Schwerer, « Les technologies médicales, outils incontournables de la 
relance post-crise » (Asterès, septembre 2020), 8, https://asteres.fr/site/wp-
content/uploads/2020/09/Technologies-medicales-Asteres-MedTech-sept2020.pdf. 
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recherche privée en VanWp UepUpVenWe 4 MdV¼ annXelV37 , soit 7% dX chiffUe d¶affaiUeV 
de ces entreprises.  

� En 2019, la fabrication de médicaments et dispositifs médicaux pesait pour 8% 
des emplois totaux du care. Les trois quarts (75%) des effectifs de la fabrication de 
médicaments et dispositifs médicaux VonW emplo\pV paU l¶indXVWUie phaUmaceXWiqXe eW 
le quart restant (25%) par les entreprises fabriquant des dispositifs médicaux. Les 
entreprises de fabrication de produits pharmaceutiques emploient en moyenne 
3 ETP/M¼ de chiffUe d¶affaiUeV (figure 18), contre 4 pour les entreprises productrices 
des autres médicaments et dispositifs médicaux. Cette plus forte productivité par tête 
V¶e[pliqXe j la foiV paU la mpcaniVaWion deV pUoceVVXV de pUodXcWion eW paU des 
pconomieV d¶pchelle. D¶apUqV leV calcXlV d¶AVWeUqs, les fabricants de produits 
pharmaceutiques et de DM employaient 13 800 personnes dans la recherche38.  

Figure 17. Poids de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP de la 
fabrication de médicaments et dispositifs médicaux daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX care, 2019 

 
Source : calculs Asterès 

 

 
37 Gonzalez et al., « Les dépenses de santé en 2018 », 107. 
38 SoiW le nombUe WoWal d¶emploiV dX VegmenW, mXlWiplip paU la paUW dX chiffUe d¶affaiUeV dX VegmenW alloXpe j la 
recherche (7%).  
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Figure 18. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de la fabUicaWiRQ de médicaments et 
dispositifs médicaux SaU milliRQ d¶eXURV de chiffUe d¶affaiUeV et contribution nette rapportée au 
chiffUe d¶affaiUeV, 2019 

 
Source : calculs Asterès 
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 distribution des médicaments et 
des dispositifs médicaux : le 
monde du commerce 

 

La distribution des médicaments et dispositifs médicaux affiche la plus forte productivité 
par tête de tout le care. En 2019, le secteur employait 1,6 ETP/M¼ de chiffUe d¶affaiUeV, soit 
trois fois moins que le secteur du care dans son ensemble, en phase avec les spécificités 
structurelles du commerce. Le segment de la distribution des médicaments et des dispositifs 
médicaux dpgage Xn chiffUe d¶affaiUeV pleYp (105 MdV¼ de CA en 2019, soit le deuxième du 
care, figure 19) et emploie relativement peu (171 200 salariés, soit le 5ème employeur du care 
sur 7). La productivité par salarié est donc élevée, et vaut au segment la 3ème contribution nette 
du care, à 22 MdV¼ en 2019 (figure 20).  

Les acteurs de la distribution de médicaments et de dispositifs médicaux jouent un rôle 
historiquement central dans la chavne d¶approvisionnement des patients et des 
ptablissements. Progressivement, la fonction des pharmaciens s¶ptend vers le soin. Ces 
derniers ont montré leXU complpmenWaUiWp aYec leV laboUaWoiUeV d¶anal\VeV mpdicales et les 
cabinets médicaux au cours des vagues successives de Covid-19, en participant massivement 
à la campagne de dépistage du virus, en renouvelant les ordonnances des patients et en les 
vaccinant. LeXUV comppWenceV V¶pWendenW pUogUeVViYemenW afin de soulager les médecins 
généralistes ou les infirmiers libéraux.  

Périmètre : Ce segment englobe les entreprises de commerce de gros et de détail de 
médicaments et de dispositifs médicaux.  

Méthode : Les secteurs intégralement tournés vers la santé, comme le commerce de 
dpWail de pUodXiWV phaUmaceXWiqXeV oX d¶aUWicleV mpdicaX[ YoienW l¶inWpgUaliWp de leur 
chiffUe d¶affaiUeV, contribution nette et de effectifs retenus. Pour la distribution de lunettes, 
Asterès multiplie le CA, la contribution nette et les ETP des entreprises par leur « part 
santé », calculée en retirant le nombre de paires solaires vendues au nombre total de paires.  

Données : AVWeUqV XWiliVe leV donnpeV de l¶Insee et les comptes déposés aux tribunaux 
de commerce. 
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Figure 19. Contribution nette, chiffUe d¶¶affaiUeV eW emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de la 
commercialisation de médicaments et dispositifs médicaux, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois 
(ETP) 

Commercialisation de 
médicaments et dispositifs 
médicaux 

ϮϮ MdsΦ 105 MdsΦ 171 200 

Source : calculs Asterès 

� La commercialisation de médicaments et de dispositifs médicaux représentait 
13% de la contribution nette totale du care en 2019. L¶immenVe majoUiWp, (87%) de 
cette contribution nette provient du commerce de médicaments, qui atteint 19 MdV¼. 
Le reste, soit 3 MdV¼ de contribution nette, pmane dX commeUce d¶aXWUeV bienV 
mpdicaX[, WelV qXe leV pUodXiWV d¶opWiqXe, leV pUodXiWV oUWhoppdiqXeV eW leV aXWUeV 
dispositifs médicaux. Le commerce de médicaments et de dispositifs médicaux a un 
taux de contribution nette / production supérieur au commerce dans son ensemble (20% 
contre 16%). Dans le détail, ce ratio atteint 48% dans le commerce de dispositifs 
médicaux, contre 20% dans le commerce de médicaments, à cause de la part importante 
de services attachés à la distribution de dispositifs médicaux, comme pour les fauteuils 
roulants ou les aides auditives, qui requièrent un réglage manuel au cas par cas.  

� En 2019, la commercialisation de médicaments et de dispositifs médicaux 
représentait 27% du chiffre d¶affaires total du care. La quasi-totalité (94%) du 
chiffUe d¶affaiUeV dX VegmenW pmane deV YenWeV de mpdicamenWV, qXi aWWeignenW 
99 MdV¼, tandis que la vente de dispositifs médicaux représente 6 MdV¼ (6% du 
segment). Le commerce de médicamenWV bpnpficie d¶Xn ciUcXiW de diVWUibXWion WUqV 
denVe (97% de la popXlaWion mpWUopoliWaine YiW j moinV de 10 minXWeV en YoiWXUe d¶Xne 
officine)39 et de volumes de vente conséquents. La contribution nette se réaffirme ici 
comme Xn oXWil d¶anal\Ve plXV adapWp au care : le chiffUe d¶affaiUeV dX commeUce deV 
médicaments et des dispositifs médicaux se retrouve en partie dans la production 
d¶aXWUeV acteurs, comme les établissements hospitaliers.  

� En 2019 le secteur du commerce de médicaments et de dispositifs médicaux 
employait 171 200 ETP, ce qui représente 7% des emplois totaux du care. 
L¶immenVe majoUiWp (89%), se situaient dans le commerce de produits 
pharmaceutiques. Le segment affiche la plXV faible inWenViWp de main d¶°XYUe de WoXW 
le care (1,6 ETP/M¼ de chiffUe d¶affaiUes, figure 21), ce qui est plus productif que la 
moyenne du commerce en France (1,9). L¶inWenViWp en main d¶°XYUe dX VegmenW diffqUe 
selon la nature du produit : le commerce de médicaments est moins intense en main 
d¶°XYUe qXe la diVWUibXWion d¶aXWUeV mpdicamenWV eW diVpoViWifV mpdicaX[ 

 
39 Olivier Le Gallay et al., « La régulation du réseaX deV phaUmacieV d¶officine » (Inspection Générale des 
Affaires Sociales, Inspection Général des Finances, octobre 2016), 
https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_IGAS-IGF-
_Regulation_du_reseau_des_pharmacies_d__officine.pdf. 
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(respectivement 2 et 3 ETP/M¼40 de chiffUe d¶affaiUeV). Ce différentiel provient de la 
présence quasi-systématique de services associés au commerce de dispositifs 
médicaux.  

Figure 20. PRidV dX chiffUe d¶affaiUeV, de la contribution nette et des emplois en ETP de la 
commercialisation de médicaments et dispositifs médicaux daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX caUe, 
2019 

 

Source : calculs Asterès 

Figure 21. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ de la cRmmeUcialiVaWiRQ de 
médicaments et dispositifs médicaux SaU milliRQ d¶eXURV de chiffUe d¶affaiUeV eW contribution 
nette UaSSRUWpe aX chiffUe d¶affaiUeV, 2019 

    
Source : calculs Asterès  
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4. Création et régulation 
de l·offre de soins : des 
activités pourvoyeuses 
d·emplois 
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Le secteur des financeurs du système de santé, des administrations et des organismes de 
formation regroupe les acteurs publics et privés chargés de financer, de réguler et de constituer 
l¶offUe de VoinV. Ce VecWeXU apporte une contribution significative au care au regard de son 
relatif éloignement des soins à proprement parler. En 2019, la contribution nette du secteur 
atteignait 12 MdV¼, sa production 25 MdV¼ eW Von nombUe d¶emplo\pV 277 120 ETP, ce qui en 
fait le troisième secteur employeur du care, derrière les soins et les biens de santé. Son intensité 
en main d¶°XYUe est légèrement plus faible que la moyenne du care. 

 

 

 Les financeurs du système de 
santé : troisième segment 
employeur du care 

 

Le poids économique des financeurs du système de soins au care est non-négligeable, mais 
logiquement inférieur aux acteurs du soins à proprement parler. Le segment occupe la 
5ème place du classement du care en termes de contribution nette et de production. La forte 
inWenViWp en main d¶°XYUe deV financeXUV, en paUWicXlieU pXblicV, classe ce segment en 3ème 
poViWion en WeUmeV d¶emploiV ValaUipV, deUUiqUe leV VoinV hoVpiWalieUV eW leV VoinV de Yille. 
L¶inWenViWp en main d¶°Xvre des financeurs est trois fois plus élevée que celle du care dans son 
ensemble, avec 15 ETP/M¼ de pUodXcWion. Au total, le segment des financeurs de la santé 
emploie 201 300 ETP (figure 21). La contribution nette du segment atteint 7 MdV¼ ; le taux de 
contribution nette/production (53%) est supérieur à celXi de l¶ensemble du care (44%). La 
production du segment atteint 14 MdV¼.  

Le système de financement français est reconnu pour son efficacité sanitaire. Le modèle 
de financement du système de santé français peUmeW d¶afficheU Xn faible WaX[ de UenoncemenW 

Périmètre : Ce segment regroupe les financeurs publics et privés du système de soins. 
Il comprend donc les branches maladies des régimes de Sécurité sociale et les organismes 
complémentaires de santé.  

Méthode : La production des financeurs est calculée suivant la méthode classique de 
comptabilité nationale : la production est tenue pour égale à la somme de la contribution 
nette et des consommations intermédiaires et exclut donc les transferts financiers. 

Données : Les données utilisées par Asterès sont issues des publications de la Direction 
dplpgXpe deV financeV eW de la compWabiliWp de l¶AVVXUance maladie, des sites de la 
Mutualité sociale agricole, de la littérature académique, de l¶InVee eW de la Drees.  
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aX[ VoinV eW le UeVWe j chaUge le plXV faible deV pa\V de l¶OCDE41. La mixité du système, 
aVVocianW l¶AVVXUance Maladie obligaWoiUe j des complémentaires santé, stimule l¶innoYaWion, 
comme la couverture des risques psychologiques, ou le remboursement de prestations de 
prévention (comme les séances de sport)42.  

Figure 21. Contribution nette, production et emplois en équivalent temps plein des financeurs 
du système de soins, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois 
(ETP) 

Financeurs du système de 
soins  7 MdsΦ 14 MdsΦ 201 300 

Source : calculs Asterès 

� La contribution nette des financeurs du système de santp s¶ptablit à 4% du care 
(figure 22). LeV financeXUV pXblicV, c¶eVW-à-dire les branches maladie des différents 
régimes de la Sécurité sociale, représentent les trois quarts (74%) de la contribution 
nette des financeurs, contre un quart (26%) pour les financeurs privés que sont les 
mutuelles, les assurances et les institutions de prévoyance. Le taux de contribution nette 
sur production des financeurs publics (84%) est très supérieur à celui des financeurs 
privés (25%). Cela s¶e[pliqXe paU Xne inWenViWp en main d¶°XYUe beaXcoXp plXV foUWe, 
ce qui pèse sur la masse salariale et donc la contribution nette, et par une centralisation 
des moyens : chaque branche de Sécurité sociale dépense proportionnellement moins 
en loyers, en éneUgie oX en maWpUiel paU ValaUip qX¶Xne aVVXUance, en gpnpUal de Waille 
plus modeste. Le taux de contribution nette des financeurs publics est supérieur à celui 
dX VecWeXU deV acWiYiWpV aX[iliaiUeV deV VeUYiceV financieUV eW d¶aVVXUance (45%), WandiV 
que celui des financeurs privés est inférieur. La contribution nette des financeurs du 
système de soins égale la valeur ajoutée du secteur de l¶enVeignement (qui comporte là 
la foiV l¶enVeignemenW pUiYp eW pXblic eW pqVe 7 MdV¼ de valeur ajoutée)43. 

� En 2019, les financeurs du système de santé représentaient 3% de la production 
totale du care. Les financeurs publics représentent moins de la moitié (46%) de la 
production des financeurs, tandis que les financeurs privés pèsent pour une courte 
majorité (54%).  

� Les financeurs du système de soins emploient l¶pquivalent de 8% des effectifs 
totaux du care. Au sein du segment, les financeurs publics pèsent pour plus de la 
moitié des effectifs (52%) avec 103 830 salariés. Les financeurs privés, plus nombreux 
mais couvrant chacun une moindre part de la population française que chaque financeur 
public (la branche maladie de chaque régime de la Sécurité sociale), emploient 97 430 

 
41 Guillaume Moukala-Same et Nicolas Bouzou, « ComplpmenWaiUeV VanWpௗ: moWeXU de l¶innoYaWion VaniWaiUe » 
(FondaWion poXU l¶innoYaWion poliWiqXe, ocWobUe 2021), 21, hWWpV://ZZZ.fondapol.oUg/eWude/complementaires-
sante-moteur-de-linnovation-sanitaire/. 
42 Moukala-Same et Bouzou, 32. 
43 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
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salariés en ETP. Les financeurs du système de soins emploient autant de personnes en 
pqXiYalenW WempV plein qXe l¶enVemble dX VecWeXU immobilier (207 000 emplois)44. 

Figure 22. PRidV dX chiffUe d¶affaiUeV, de la contribution nette et des emplois en ETP des 
financeurs du système de VaQWp daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX caUe, 2019 

  
Source : calculs Asterès 

Figure 23. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ des financeurs du système de santé par 
milliRQ d¶eXURV de production et contribution nette rapportée la production, 2019 

     

Source : calculs Asterès  

 
44 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
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4.2 administrations et formation 
en santé : des acteurs publics à 
l·empreinte socio-économique 
limitée 

 

Les administrations et les acteurs de la formation en santé affichent une contribution 
nette, une production et des effectifs salariés minoritaires. Ce segment se classe 6ème, sur 
7, en WeUmeV de conWUibXWion neWWe, de pUodXcWion eW d¶effecWifV ValaUipV. Il dégage une 
contribution nette de 5 MdV¼ eW Xn WaX[ de conWUibXWion neWWe/pUodXcWion pgal aX care dans son 
ensemble (42 contre 44%). L¶inWenViWp en main d¶°XYUe dX VegmenW est légèrement supérieure 
à celle de l¶enVemble dX care, avec 7 ETP/M¼ de pUodXcWion en mo\enne et 75 830 salariés en 

Périmètre : Ce VegmenW UegUoXpe leV acWeXUV chaUgpV de cUpeU eW de UpgXleU l¶offUe de 
soins. Il comprend d¶Xn c{Wp, les instances administratives et, de l¶aXWUe, les organismes de 
formation initiale et continue en santé. Les administrations comprennent les instances de 
veille sanitaire (comme Santé publique France), les instances consultatives et 
décisionnaires (comme la Haute Autorité de Santé),  les oppUaWeXUV de l¶EWaW (comme les 
Agences régionales de santé) et les commissions interministérielles (comme le conseil 
naWional de l¶XUgence hoVpiWaliqUe oX le conVeil naWional de piloWage deV ARS). Les 
organismes de formation regroupent les facultés de médecine, les cursus de santé publique 
et les centres spécialisés dans la formation des professionnels paramédicaux (centres de 
foramtion de sage-femmes, de masseurs-kinpViWhpUapeXWeV, d¶ambXlancieUV, notamment).  

Méthode :  La production des administrations publiques est calculée suivant la méthode 
classique de comptabilité nationale : la production est tenue pour égale à la somme de la 
contribution nette et des consommations intermédiaires et exclut donc les transferts 
financiers. L¶enVeignemenW étant considéré comme une activité non-marchande, Asterès 
adopWe l¶appUoche compWable de l¶InVee eW poVWXle qXe la pUodXcWion pqXiYaXW j la Vomme 
des consommations intermédiaires et de la contribution nette. La contribution nette est 
mesurée via les frais de personnel majorés des amortissements. La production de la 
foUmaWion iniWiale en VanWp V¶obWienW en mXlWiplianW leV fUaiV de peUVonnel paU pWXdianW paU le 
nombUe d¶pWXdianWV danV chaqXe cXUVXV ; la production de la formation continue en santé 
est égale à la somme de la contribution nette et des consommations intermédiaires de 
l¶Agence naWionale dX dpYeloppemenW pUofeVVionnel conWinX. 

Données : Les données utilisées par Asterès sont issues des rapports annuels des 
administrations, de l¶anne[e aX pUojeW de loi de financeV poXU 2020, du ministère de 
l¶EnVeignemenW VXppUieXU eW de la RecheUche, de la Drees des sites Internet individuels des 
écoles spécialisées en formations aux études de santé non-médicale et du rapport annuel de 
l¶ADPC. 
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ETP (figure 24). La production des administrations et des acteurs de la formation en santé 
totalise 11 MdV¼.  

Les administrations de santé publique françaises et les acteurs de la formation en santé 
innovent notamment dans la santé numérique. Le dernier exemple en date est la création, à 
l¶iniWiaWiYe dX miniVWqUe de la SanWp eW dX miniVWqUe de l¶EnVeignemenW VXppUieXU et de la 
recherche, de Paris Santé Campus, qui réunit l¶InVeUm, l¶XniYeUViWp PSL, l¶Agence dX 
Numérique en Santé, le Health Data Hub, un incubateur de start-Xp, Xn h{Wel d¶enWUepUiVeV eW 
un centre de conférences VXU l¶ancien ViWe dX Val-de-Grâce. Côté formation, l¶aboliWion dX 
numerus clausus en études de médecine et la UefonWe dX paUcoXUV d¶pWXdeV en VanWp (avec 
l¶apparition de la PASS) constituent les derniers changements majeurs45.   

Figure 24. Contribution nette, production et emplois en équivalent temps plein des 
administrations en santé et des acteurs de la formation en santé, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois 
(ETP) 

Administrations et formation 
en santé 5 MdsΦ 11 MdsΦ 75 830 

Source : calculs Asterès 

� La contribution nette des administrations et des acteurs de la formation en santé 
s¶ptablit à 3% du total du care (figure 25). Les administrations de la santé pèsent pour 
les trois quarts (75%) de la contribution nette du segment, tandis que la formation 
dégage le quart (25%) restant. Les administrations ont un taux de contribution nette / 
production (53%) infpUieXU j l¶adminiVWUaWion pXbliqXe danV Von enVemble (67%). Les 
acteurs de la formation en santé, qui peuvent être publics (comme les facultés de 
médecine) ou privés (comme les centres spécialisés dans la formation de 
paramédicaux), affichent un taux de contribution nette sur production (25%) deux fois 
infpUieXU j celXi de l¶enVeignemenW VXppUieXU (54%). Cela V¶e[pliqXe potentiellement 
par le coût des consommables et du matériel de formation.  

� En 2019, les administrations et les acteurs de la formation en santé ont concentré 
3% de la production totale du care. La majorité (59%) de cette production émane des 
administrations et une forte minorité (41%) des acteurs de la formation. Les 
administrations sont notamment chaUgpeV d¶plaboUeU l¶offUe de VoinV, de cooUdonneU la 
Yeille VaniWaiUe VXU l¶enVemble dX WeUUiWoiUe, de contrôler les pratiques des professionnels 
de santé eW d¶aXWoUiVeU la miVe VXU le maUchp de nombUeX[ WUaiWemenWV.  

� Les administrations et les acteurs de la formation en santé représentent 
75 830 ETP, ce qui équivaut à 3% des emplois du care. Les administrations 
représentent l¶immenVe majoUiWp deV emploiV dX VegmenW (82%) et affichent une 
inWenViWp en main d¶°XYUe très supérieure j l¶enVemble de l¶adminiVWUaWion pXbliqXe en 
moyenne (10 ETP/M¼ de pUodXcWion contre 6, figure 26). Cela V¶e[pliqXe paU la 
diversité des missions et le nombre de ces administrations et instances régulatrices, qui 

 
45 Moukala-Same et Bouzou, « ComplpmenWaiUeV VanWpௗ: moWeXU de l¶innoYaWion VaniWaiUe », 11. 
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limitent la mutualisation des ressources. La formation affiche Xn UaWio de 3 ETP/M¼ de 
production, chiffre qui reflète le nombre de salariés dans la formation en santé (14 000) 
et exclut les étudiants (380 000 en formation initiale en santé, voir annexe B : calcul 
du coût de formation des étudiants en santé).  

Figure 25. Poids de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP des 
financeurs, des administrations et des acteurs de la formation en santé, 2019 

  
Source : calculs Asterès 

 

Figure 26. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ deV VWUXcWXUeV des administrations et 
des acteurs de la formation en santé SaU milliRQ d¶eXURV de production et contribution nette 
UaSSRUWpe aX chiffUe d¶affaiUeV, 2019  

  
Source : calculs Asterès  
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5. Prestataires spéciAlisés 
en santé : une myriade 
d·acteurs au service 
du système de soins  

 



Asterès ± Le care : Xne conWUibXWion majeXUe j l¶pconomie fUanoaiVe ± mai 2022 
 

 

48 
 
 

 

 

Le secteur des prestataires VppcialiVpV en VanWp UegUoXpe l¶enVemble deV enWUepUiVeV avec une 
activité ayant trait à la santé humaine. Ces entreprises vont des prestataires des hôpitaux 
(entreprises de restauration collective ou de collecte de déchets médicaux) aux plateformes 
reliant professionnels de santé et patients (comme Doctolib) en passant par les cabinets de 
conseil en santé et les entreprises de nettoyage spécialisées dans le service aux établissements 
hospitaliers. Ce secteur, fortement diversifié et atomisé, représente la plus petite contribution 
au care en WeUmeV de conWUibXWion neWWe, de pUodXcWion eW d¶emploiV. En 2019, la contribution 
nette du secteur atteignait 1 Md¼ eW Va pUodXcWion 5 MdV¼. Ces entreprises emploient 27 320 
salariés ETP.    

 

 

 Les prestataires spécialisés en 
santé : une contribution 
économiquement réduite mais 
porteuse d·innovations futures   

 

Les prestataires spécialisés en santé représentent une part marginale du care en termes 
de contribution nette, de production et d¶emplois. Ces acteurs ressemblent davantage au 
tissu productif français que les autres secteurs du care : ce sont principalement des TPE, des 
PME et des startups, eW leXU WaX[ de conWUibXWion neWWe VXU chiffUe d¶affaiUeV (22%) eVW infpUieXU 
à celui du care (44%).Pour autant, elles sont presque aXVVi inWenVeV en main d¶°XYUe qXe le 

Périmètre : Les prestataires de santé comprennent les entreprises dont une majorité de 
l¶acWiYiWp a WUaiW aYec la VanWp. C¶eVW noWammenW le caV de startups de la Health Tech, de 
fondV d¶inYeVWiVVemenWV oX encoUe de certaines entreprises de restauration travaillant avec 
des hôpitaux. 

Méthode : Afin d¶idenWifieU leV enWUepUiVeV ayant une activité liée à la santé, Asterès a 
mené une recherche par mots-clefs au sein de la base de données Diane (comptes déposés 
aux tribunaux de commerce). Pour chaque type de prestataire, Asterès identifie la « part 
santé ª deV enWUepUiVeV j l¶aide d¶Xne UecheUche de moWV-clefV danV le deVcUipWif d¶acWiYiWp 
deV enWUepUiVeV UecenVpeV VXU Diane. A l¶aide d¶ESANE, AVWeUqV UeconVWiWXe le CA, la 
contribution nette et les ETP imputableV j la VanWp de l¶enVemble dX code Naf (YoiU Annexe 
B : Calcul de la production, de la contribution nette et des effectifs ETP des secteurs 
partiellement tournés vers des activités sanitaires) 

Données : Les données utilisées par Asterès sont issues des comptes déposés aux 
tribunaux de commerce (base de données Diane).  
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care dans son ensemble avec 5 ETP/M¼ de chiffUe d¶affaiUeV, contre 6 dans le care dans son 
ensemble. Au total, ces entreprises affichent une contribution nette de 1 Md¼, poXU Xne 
pUodXcWion de 5 MdV¼ et 27 320 salariés (figure 27).  

L¶pcosystqme de startup en France a permis l¶pmergence de plusieurs champions de la 
santé. Derrière DocWolib, YaloUiVpe j plXV d¶Xn milliaUd d¶eXUoV, Ve cachenW plXVieXUV di]aineV 
de start-up dans la santé. Positionnées sur la prévention, le développement de nouvelles 
thérapies, des outils de diagnostic ou de traitement, ces entreprises, dont près de 200 misent 
VXU l¶inWelligence aUWificielle46, fonW aXjoXUd¶hXi paUWie inWpgUanWe dX pa\Vage VaniWaiUe fUanoaiV. 
L¶XWiliVaWion paU le goXYeUnement des sites Doctolib et Covidtracker a démontré l¶impacW 
collectivement positif de leur activité. Le programme Next French Healthcare, mené 
conjoinWemenW paU BXVineVV FUance eW BpifUance peUmeW chaqXe annpe d¶accompagneU la 
cUoiVVance d¶une dizaine de startup santé. En 2021, 14 projets ont été sélectionnées : 
biomaUqXeXUV, YenWilaWion d¶XUgence en caV d¶aUUrW caUdio-respiratoire et outils de 
daWaYiVXaliVaWion fonW paUWie deV champV d¶acWion de ceV enWUepUiVeV47. 

Figure 27. Contribution nette, production et emplois en équivalent temps plein des prestataires 
spécialisés en santé, 2019 

Segment Contribution nette Production Emplois 
(ETP) 

Prestataires spécialisés en 
santé  1 MdΦ 5 MdsΦ 27 320 

Source : calculs Asterès 

� Les prestataires spécialisés en santé représentent 1% de la contribution nette du 
care (figure 28). Les prestataires de conseil en informatique et de restauration 
spécialisés en santé dégagent plus des deux tiers (72%) de la contribution nette du 
secteur. Cela démontre à la fois l¶impoUWance dX poidV du numérique et des services 
anne[eV j l¶hoVpiWaliVaWion danV leV paUcoXUV de VoinV. Le taux de contribution nette sur 
production des entreprises spécialisées en santé (22%) est légèrement inférieur à celui 
de l¶enVemble deV enWUepUiVeV en FUance (29%). Cela V¶e[pliqXe noWammenW paU la 
présence de très jeunes entreprises dégageant encore peu de valeur économique pendant 
leXUV pUemiqUeV annpeV d¶e[iVWence. 

� Les entreprises spécialisées en santé concentrent 1% de la production totale du 
care. Les entreprises de restauration spécialisées en santé et le commerce de gros 
d¶aXWUeV pUodXiWV VppcifiqXeV, qXi inclXent par exemple leV VeUYiceV d¶inWeUmpdiaiUeV du 
commerce pharmaceutique, pèsent près de la moitié (48%) de la production du secteur.  

� Les prestataires spécialisés en santé pèsent 1% des emplois salariés en ETP de tout 
le care. L¶inWenViWp en emploi (5 ETP/M¼) est inférieure j l¶enVemble dX care (figure 

 
46 « PanoUama deV VWaUWXpV VanWp fUanoaiVeV XWiliVanW l¶IA », Bpifrance Le Hub (blog), 7 juillet 2020, 
https://lehub.bpifrance.fr/panorama-startups-sante-francaises-ia/. 
47 « NEXT French Healthcare - SanWp nXmpUiqXe & MedTechௗ: leV VWaUWXpV WUicoloUeV Ve lancenW VXU le maUchp 
nord-américain », consulté le 23 mars 2022, https://presse.bpifrance.fr/next-french-healthcare-sante-numerique-
medtech-les-startups-tricolores-se-lancent-sur-le-marche-nord-americain/. 
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29) mais supérieure à celle de l¶pconomie fUanoaiVe (3 ETP/M¼). Ce ratio, 
particulièrement variable selon les entreprises et les secteurs, est ici influencé par le 
poids des entreprises de la restauration spécialisées en santé. Pris dans leur ensemble, 
les prestataires spécialisés en santé pèsent deux fois plus que les industries extractives 
(13 400 emplois ETP)48.  

Figure 28. Poids de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP des 
SUeVWaWaiUeV VSpcialiVpV daQV l¶eQVemble dX VecWeXU dX care, 2019 

  

Source : calculs Asterès 

Figure 29. NRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ SaU milliRQ d¶eXURV de production et 
taux de contribution nette sur production des prestataires spécialisés en santé, 2019  

 
Source : calculs Asterès  

 

 

 
48 Insee, ESANE. Secteurs selon la nomenclature NAF au niveau A21. 
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 Annexe A : données 

Figure 1 : WableaX de cRUUeVSRQdaQce deV dRQQpeV de l¶pWXde 

 Secteur Acteurs Données 
Soins hospitaliers et recherche publique  
Soins hospitaliers   
 Etablissements publics Drees49 
 Etablissements privés Drees50 

Recherche publique  Institut national de la santé et de la 
recherche médicale 

Rapport annuel51 

 Centre national de la recherche 
scientifique 

Rapport annuel52 

 Agence nationale de la recherche Rapport annuel53 

 Commissariat à l͛énergie atomique et 
aux énergies alternatives 

Rapport annuel54 

 Genopole Rapport annuel55 
 Institut Pasteur Rapport annuel56 
 Institut Curie  Rapport annuel57  
Soins de ville    
Soins libéraux Professions réglementées Drees58  

Professions non réglementées 
Drees59 
Esane : code Naf 8690F 
 

Soins autres Cures thermales Drees60 
Services de soins infirmiers à 
domicile Drees61 

Prestataires de services à domicile  Inspection générale des affaires sociales62 

 
49 « La situation économique et financière des hôpitaux publics » (Drees, 2021). 
50 « La situation économique et financière des cliniques privées » (Drees, 2021), https://drees.solidarites-
sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Fiche%2030%20-
%20La%20situation%20%C3%A9conomique%20et%20financi%C3%A8re%20des%20cliniques%20priv%C3
%A9es.pdf; « La situation économique et financière des établiVVemenWV de VanWp pUiYpV d¶inWpUrW collecWif » 
(Drees, 2021), https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-07/Fiche%2031%20-
%20La%20situation%20%C3%A9conomique%20et%20financi%C3%A8re%20des%20%C3%A9tablissements
%20de%20sant%C3%A9%20priv%C3%A9s%20d%E2%80%99int%C3%A9r%C3%AAt%20collectif.pdf. 
51 « Bilan financier et patrimonial 2019 » (INSERM, 2019). 
52 « 2019. Une année avec le CNRS » (CNRS, 2019). 
53 « SoXWeniU la UecheUche danV Va diYeUViWp. RappoUW d¶acWiYiWp 2019. » (Agence nationale de la recherche, 2020), 
https://anr.fr/fileadmin/documents/2020/ANR-RA2019.pdf. 
54 « Rapport financier du CEA » (CEA, 2020). 
55 « RappoUW d¶acWiYiWp 2016 Gpnopole », 2019. 
56 « RappoUW annXel de l¶InVWiWXW PaVWeXU », 2019. 
57 « Rapport financier 2019 » (Institut Curie, 2020). 
58 « Honoraires des profeVVionnelV de VanWp libpUaX[ paU Upgion en 2019 _ L¶AVVXUance Maladie », consulté le 3 
février 2022 ; Codes Naf « PUincipaleV caUacWpUiVWiqXeV deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, 
financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 _ InVee », consulté le 18 janvier 2022,. 
59 « Les dépenses de santé en 2019 - Résultats des comptes de la santé - Édition 2020 | Direction de la 
UecheUche, deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXeV » (Drees, 2020). 
60 « Les dépenses de santé en 2019 - Résultats des comptes de la santé - Édition 2020 | Direction de la 
UecheUche, deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXeV ». 
61 « Les dépenses de santé en 2019 - Résultats des comptes de la santé - Édition 2020 | Direction de la 
UecheUche, deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXeV ». 
62 Anne Bouygard, Claude Lavigne, et Frédéric Remay, « Missions des prestataires de services et distributeurs 
de maWpUiel. Tome 1ௗ: RappoUW » (Inspection Générale des Affaires Sociales, janvier 2020), 27. 
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Ambulances Esane : code Naf 8690A 

Taxis Drees63, Cour des Comptes64 et Esane, code 
Naf 4932Z  

Laboratoires d͛analǇses médicales  Esane : code Naf 8690B 
Infirmières scolaires Ministère de l͛Education nationale65 
Service de Santé des Armées Ministère de la Défense66 

Hébergement médicalisé 
Bilan ϮϬϭϵ de l͛emploi associatif sanitaire et 
social67, Esane : code Naf 8710Z 

Entreprises de gestion des déchets 
médicaux Diane et Esane code Naf 3812Z 

 Banques d͛organes et banques de 
sang Esane code Naf  8690C 

 Associations Rapports annuels68 
Biens de santé et recherche privée    
Fabrication de biens de santé et recherche privée  
    DM Fabrication d͛équipements 

d͛irradiation médicale͕ 
d͛équipements électro médicauǆ et 
électro thérapeutiques 

Esane code Naf 2660Z 

 Fabrication de lunettes Esane code Naf 3250B 

 Fabrication de matériel médico-
chirurgical et dentaire 

Esane code Naf 3250A 

 Fabrication aliments homogénéisés Esane code Naf 1086Z 
 Fabrication de fauteuils roulants Esane code Naf 3092A 
 Fabrication de non-tissés Esane code Naf 1395Z 

 Fabrication d'articles en papier à 
usage sanitaire  

Esane code Naf 1722Z 

 Fabrication de gaz industriels  Esane code Naf 2011Z 
    Médicaments Fabrication de produits 

pharmaceutiques de base 
Esane code Naf 2110Z 

 Fabrication de préparations 
pharmaceutiques 

Esane code Naf 2120Z 

 
63 « Les transports sanitaires » (Drees, 2019). 
64 « Chapitre VI. Les transports programmés dans les secteurs sanitaire et médico-Vocialௗ: deV enjeX[ j mieX[ 
reconnaître, une régulation à reconstruire » (Cour des Comptes, octobre 2019), 257. 
65 « ÇWUe infiUmieU(e) de l¶pdXcaWion naWionale eW de l¶enVeignemenW VXppUieXU ª, MiniVWqUe de l¶EdXcaWion 
Nationale de la Jeunesse et des Sports, consulté le 18 janvier 2022. 
66 « Effectifs et composantes », consulté le 18 janvier 2022. 
67 « Bilan 2019 de l¶emploi aVVociaWif VaniWaiUe eW Vocial » (Uniopss, DLA, Recherches & Solidarités, 2019).  
68 « Rapport financier 2019 » (Médecins sans frontières, s. d.), https://www.msf.fr/sites/default/files/2020-
09/Rapport%20financier%20de%20M%C3%A9decins%20Sans%20Fronti%C3%A8res%202019.pdf; 
« Rapport annuel » (Groupement des industries françaises aéronautiques et spatiales, 2019), 
https://res.cloudinary.com/gifas/image/upload/rapport/rapport-annuel_2018_2019.pdf; « La solidarité en action. 
Bilan d¶acWiYiWp 2019 » (Secours Populaire, 2019), 
https://www.secourspopulaire.fr/sites/default/files/atoms/files/bilan_dactivite_2019.pdf; « RappoUW d¶acWiYiWp 
exercice 2019 » (Protection civile, 2020), https://formations.protection-civile.org/wp-
content/uploads/2021/05/Rapport-dactivite%CC%81s-2019.pdf; « Rapport annuel et financier 2019 AFM 
Téléthon » (AFM Téléthon, 2019), https://www.afm-telethon.fr/sites/default/files/afm-telethon_rapport-annuel-
2019_0610_bd.pdf; « FondaWion fUanoaiVe de l¶OUdUe de MalWe. RappoUW dX commiVVaiUe aX[ compWeV VXU leV 
comptes annuels. Exercice clos le 31 décembre 2019. » (Aca Nexia, s. d.), https://www.journal-
officiel.gouv.fr/document/associations_a/400382834_31122019; « Croix-Rouge Française. Rapport des 
commissaires aux comptes sur les comptes annuels, exercice clos le 31 décembre 2019. » 
(PricewaterhouseCoopers Audit, 2019), https://www.journal-
officiel.gouv.fr/document/associations_a/775672272_31122019; « Rapport financier édition 2019 » (Médecins 
du monde, s. d.), https://www.medecinsdumonde.org/fr/actualites/publications/2020/09/29/rapport-financier-
2019. 
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Commercialisation de biens de santé   
    DM  Commerce de détail d'optique Esane code Naf 4778A 

 

Commerce de détail d'articles 
médicaux et orthopédiques en 
magasin spécialisé (excluant les 
lunettes) 

Esane code Naf 4774Z 

    Médicaments Commerce de gros de produits 
pharmaceutiques 

Esane code Naf 4646Z 

 
Commerce de détail de produits 
pharmaceutiques en magasin 
spécialisé 

Esane code Naf 4773Z 

Financeurs, administration et formation en santé    
Financeurs    

Financeurs Branches maladie des régimes de 
Sécurité sociale  

Direction déléguée des finances et de la 
comptabilité69  

 Organismes complémentaires de 
santé   

Adjerad70, Mutualité française71, Beaudet72 
et Insee73 

Administrations et 
formations       

Administrations  Haute autorité de santé  Décision n°2018.0235/DC/SG du 12 
décembre 2018 du collège de la Haute 
autorité de santé approuvant le budget 
initial 201974 

 Agence nationale d͛appui à la 
performance 

Rapport d͛actiǀité75  

 Agence technique de l͛information 
sur l͛hospitalisation 

Rapport d͛actiǀité76 

 Agence nationale de sécurité du 
médicament 

Rapport d͛actiǀité77 

 Santé publique France Rapport d͛actiǀité78 
 ANSES Rapport d͛actiǀité79 
 Agence de biomédecine  Rapport d͛actiǀité80 
 Haut conseil de la santé publique  Rapport d͛actiǀité81 

 Haut conseil des professions 
paramédicales 

Liste des commissions et instances 
consultatives ou délibératives placées 

 
69 « Comptes combinés branche maladie exercice 2019 » (Direction déléguée des finances et de la comptabilité, 
2019). 
70 Raphaële Adjerad, « Rapport 2020 sur la situation financière des organismes complémentaires assurant une 
couverture santé » (Drees, 4 décembre 2020), 14. 
71 « EWXde de la MXWXaliWp fUanoaiVe VXU l¶pYolXWion deV coWiVaWionV en 2021 » (Mutualité française, 2021), 8. 
72 Thierry Beaudet, « Une assurance maladie à 100 % : faut-il vraiment se passer des complémentaires santé ? », 
Les Tribunes de la santé 65, no 3 (2020): 98. 
73 « SocipWpV d¶aVVXUance í LeV compWeV de la NaWion en 2019 _ InVee », consulté le 20 janvier 2022. 
74 « Décision n°2018.0235/DC/SG du 12 décembre 2018 du collège de la Haute autorité de santé approuvant le 
budget initial 2019 » (Haute Autorité de Santé, décembre 2018). 
75 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 ª (Agence naWionale d¶appXi j la peUfoUmance deV pWabliVVemenWV de VanWp eW 
médico-sociaux, 2019). 
76 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 ª (L\on: Agence WechniqXe de l¶infoUmaWion VXU l¶hoVpiWaliVaWion, 2020). 
77 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 » (Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, direction 
de l¶inVpecWion, 2019). 
78 « Rapport annuel - SanWp pXbliqXe FUance UeYienW VXU leV WempV foUWV de l¶annpe 2020 », consulté le 6 janvier 
2022. 
79 « RappoUW d¶acWiYiWp ANSES 2019. L¶ANSES en acWion » (Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l¶alimenWaWion, de l¶enYiUonnemenW eW dX WUaYail, V. d.). 
80 « Rapport annuel 2018 » (Agence nationale de la biomédecine, s. d.). 
81 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 », Documents (Haut conseil de la santé publique, novembre 2020). 
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directement auprès du Premier ministre ou 
des ministres82  

 Conseil supérieur de la pharmacie Idem83 

 

Conseil supérieur des personnels 
médicaux, odontologistes et 
pharmaceutiques des établissements 
publics de santé  

Idem84 

 Conseil national de l'urgence 
hospitalière  

Idem85 

 Conseil national de pilotage des 
agences régionales de santé 

Idem86 

 Conseil supérieur de la fonction 
publique hospitalière  

Idem87 

 
Conseil national du syndrome 
immunodéficitaire acquis été des 
hépatites virales chroniques 

Idem88 

 Conférence nationale de la santé Idem89 
 Agence du numérique en santé  Rapport annuel90 

 ARS 
Annexe au projet de loi de finances pour 
2019 ʹ opérateurs de l͛Etat91 et bilan social 
du réseau des ARS92 

 Institut national du cancer Ministère de l͛économie93 et Institut 
national du cancer94 

 Haut conseil pour l'avenir de 
l'Assurance maladie  

Liste des commissions et instances 
consultatives ou délibératives placées 
directement auprès du Premier ministre ou 
des ministres95  

 
82 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres », Annexe au projet de loi de finances pour 2020, 2019,. 
83 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
84 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
85 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
86 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
87 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
88 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
89 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
90 « Ressources humaines et finances » (Agence du numérique en santé, 2019),. 
91 « Anne[e aX pUojeW de loi de financeV poXU 2019. OppUaWeXUV de l¶EWaW », Jaune budgétaire, 2018. 
92 « Bilan social du réseau des ARS 2017 » (Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales, 
2017). 
93 
https://www.budget.gouv.fr/files/uploads/extract/2020/PLF/BG/PGM/204/FR_2020_PLF_BG_PGM_204_OPE
.html 
94 « Budget - QXi VommeV noXVௗ? », consulté le 18 février 2022, https://www.e-cancer.fr/Institut-national-du-
cancer/Qui-sommes-nous/Budget. 
95 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres ». 
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Centre national de gestion des 
praticiens hospitaliers et des 
personnels de directions de la 
fonction publique  

Rapport annuel96 

 CEPS  Rapport annuel97 

 Ordre national des pédicures-
podologues 

Rapport annuel98 

 Ordre national des chirurgiens-
dentistes 

Rapport annuel99 

 Ordre national des infirmiers Comptes annuels100  
 Ordre national des sage-femmes Rapport annuel101 

 Ordre national des Médecins  Cour des Comptes102 et rapport 
d͛actiǀité103 

 Ordre des masseurs-
kinésithérapeutes 

Rapport du commissaire aux comptes104 

 Ordre des pharmaciens  Rapport d͛actiǀité105 

 
Observatoire national de la 
démographie des professions de 
santé  

Liste des commissions et instances 
consultatives ou délibératives placées 
directement auprès du Premier ministre ou 
des ministres106  

 Observatoire économique de 
l'hospitalisation publique et privée 

Idem107  

 Ministère de la Santé  

Rapports annuels de performances, annexe 
au projet de loi de règlement du budget et 
d͛approbation des comptes pour ϮϬϭϵ108, 
Drees109 et Secrétariat général des 
ministères sociaux110 

 Fédération de l'hospitalisation privée Rapport annuel111 
 

96 « CNG - RappoUW d¶acWiYiWp 2019 », consulté le 18 février 2022. 
97 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 dX ComiWp pconomiqXe deV pUodXiWV de VanWp » (Comité économique des produits 
de santé, septembre 2020). 
98 « RappoUW d¶acWiYiWp » (Ordre national des pédicures-podologues, 2019),. 
99 « L¶oUdUe en acWion. RappoUW d¶acWiYiWp 2019 de l¶OdUe naWional deV chiUXUgienV-dentistes » (Ordre naitional 
des chirurgiens-dentistes, 2019). 
100 « Comptes annuels au 31 décembre 2019. » (Ordre national des infirmiers, décembre 2019). 
101 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 » (Ordre national des sage-femmes, 2019). 
102 « L¶oUdUe deV mpdecinV », rapport public thématique (Cour des Comptes, décembre 2019), 
https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-12/20191209-rapport-Ordre-des-medecins.pdf. 
103 « AYec YoXV, l¶oUdUe agiW ª (ConVeil naWional de l¶oUdUe deV mpdecinV, 2020). 
104 « RappoUW dX commiVVaiUe aX[ compWeV VXU leV compWeV annXelV de l¶oUdUe naWional deV maVVeXUV 
kinésithérapeutes » (FCN Expertise conseil, 2020). 
105 « AgiU poXU demain. RappoUW d¶acWiYiWp 2019 de l¶OUdUe naWional deV phaUmacienV » (Ordre national des 
pharmaciens, 2020). 
106 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres », Annexe au projet de loi de finances pour 2020, 2019,. 
107 « Liste des commissions et instances consultatives ou délibératives placées directement auprès du Premier 
ministre ou des ministres », Annexe au projet de loi de finances pour 2020, 2019,. 
108 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins », Annexe au projet de loi de règlement du budget et 
d¶appUobaWion deV compWeV poXU 2019, V. d. ; « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, 
de la jeunesse et de la vie associative », Rapports annuels de performances, annexe au projet de loi de règlement 
dX bXdgeW eW d¶appUobaWion deV compWeV poXU 2019 (MiVVion inWeUminiVWpUielle, 2019). 
109 Lucie Gonzalez et al., « Les dépenses de santé en 2018 », Panoramas de la Drees (Direction de la recherche, 
deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXes, 2019). 
110 « Bilan social 2016 Ministères sociaux » (Secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales, 
2017). 
111 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 ª (FpdpUaWion de l¶hoVpiWaliVation privée, 2019). 
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 Fédération hospitalière de France Bilan financier112  

 Institut national des données de 
santé (health data hub) 

Rapport annuel113 et Journal officiel114 

 Fondations opératrices Observatoire de la philanthropie115 
 Fondations distributives  Observatoire de la philanthropie116 
Formation Ecole des hautes études en santé 

publique 
Rapport annuel117 

 Universités, centres spécialisés Ministère de l͛Education nationale118, 
Adedokun et Tourbeaux119, Légifrance120  

 Agence nationale du développement 
professionnel continu 

Rapport annuel121 

 Ecole nationale supérieure de la 
Sécurité sociale 

Rapport annuel122 

Prestataires spécialisés en santé   
 Cabinets de conseil en santé  Diane et Esane code Naf 7022Z 
 Programmation informatique Diane et Esane code Naf 6201Z 
 Gestion d͛installations informatiques Diane et Esane code Naf 6203Z 
 Autres activités informatiques Diane et Esane code Naf 6209Z 
 Nettoyage courant des bâtiments Diane et Esane codes Naf 8121Z et 8122Z 
 Conseil informatique Diane et Esane codes Naf 6202A et 6202B 
 Edition de logiciels Diane et Esane codes Naf 5829A et 5829B 
 Services de restauration Diane et Esane codes Naf 5629A et 5629B 

 Intermédiaires de commerce en 
produits divers 

Diane et Esane codes Naf 4619A et 4619B 

 Commerce de gros d'ordinateurs Diane et Esane code Naf 4651Z 

 Commerce de gros d'autres produits 
intermédiaires 

Diane et Esane code Naf 4676Z 

 Activités d'ingénierie Diane et Esane code Naf 7112Z 
 Commerce de gros non spécialisé Diane et Esane code Naf 4690Z 

 
112 « Le bilan financier » (Fédération hospitalière française, 2020). 
113 « Rapport annuel 2020 du Health data hub » (Health Data Hub, 2020). 
114 « AUUrWp dX 17 maUV 2020 fi[anW le monWanW poXU l¶e[eUcice 2020 dX financemenW de la PlaWefoUme deV 
données de santé » (s. d.), consulté le 19 janvier 2022. 
115 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 » (Observatoire de la philantropie, 2018). 
116 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 ». 
117 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 » (Ecole des hautes études en santé publique, 2020), https://www.ehesp.fr/wp-
content/uploads/2020/07/Rapport-activite-2019_EHESP.pdf. 
118 MiniVWqUe de l¶EnVeignemenW VXppUieXU l¶Innovation de la Recherche et de, « La DppenVe d¶pdXcaWion PoXU 
l¶enVeignemenW SXppUieXU - eWaW de l¶EnVeignemenW SXppUieXU, de La RecheUche eW de l¶InnoYaWion En FUance 
N°14 ª, la dppenVe d¶pdXcaWion poXU l¶enVeignemenW VXppUieXU - eWaW de l¶EnVeignemenW VXpprieur, de la 
RecheUche eW de l¶InnoYaWion en FUance n�14, conVXlWp le 7 janYieU 2022 , RepqUeV eW UpfpUenceV VWaWiVWiqXeV 
(MiniVWqUe de l¶pdXcaWion eW de l¶enVeignemenW VXppUieXU, 2020) ; © Doctorants contractuels », Ministère de 
l¶EdXcaWion NaWionale de la Jeunesse et des Sports, consulté le 20 janvier 2022,. 
119 Falilath Adedokun et Jérome Tourbeaux, « Les personnelV enVeignanWV de l¶enVeignemenW VXppUieXU dX 
miniVWqUe de l¶EnVeignemenW VXppUieXU, de la RecheUche eW de l¶InnoYaWion - année 2019 », Note de la DGRH, 
novembre 2020. 
120 « Décret n°2007-772 du 10 mai 2007 relatif à la rémunération des personnels enseignants associés ou invités 
danV leV pWabliVVemenWV d¶enVeignemenW VXppUieXU eW de UecheUche UeleYanW dX miniVWUe chaUgp de l¶enVeignemenW 
supérieur - Légifrance », consulté le 2 février 2022 ; « Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, 
rémunérations ou indemnités des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs 
fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé - Légifrance », consulté le 17 
janvier 2022. 
121 « RappoUW d¶acWiYiWp de l¶Agence naWionale dX dpYeloppemenW pUofeVVionnel conWinX » (Agence nationale du 
développement professionnel continu, 2019). 
122 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 de l¶Ecole naWionale VXppUieXU de SpcXUiWp Vociale » (Ecole nationale supérieure de 
Sécurité sociale, 2020), https://www.calameo.com/read/004310504dc570c384777. 
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Commerce de gros de composants et 
d'équipements électroniques et de 
communication 

Diane et Esane code Naf 4652Z 

 Commerce de gros d'autres machines 
et équipements 

Diane et Esane codes Naf 4669A, 4669B, 
4669C 

 Start-up en santé  Business France123, BPI France124, 
FrenchTech125 et Diane    

 
123 « EDITION 2020 », NEXT French Healthcare (blog), consulté le 20 janvier 2022. 
124 « PanoUama deV VWaUWXpV VanWp fUanoaiVeV XWiliVanW l¶IA », Bpifrance Le Hub (blog), 7 juillet 2020. 
125 « La French Tech Ecosystem Map | Startups & Scaleups », consulté le 1 février 2022. 
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Annexe B : méthode 

I. Soins et recherche publique  

¾ Calcul de la contribution nette, de la production et des emplois en ETP des 
établissements hospitaliers :  

1. Calcul de la contribution nette :  

Pour les établissements hospitaliers, il convient de suivre la règle classique de comptabilité 
nationale et de postuler que la contribution nette des services non-marchands équivaut à la 
somme de la masse salariale, des impôts sur la production nets des subYenWionV d¶e[ploiWaWion 
ainVi qXe de la conVommaWion de capiWal fi[e, c¶eVW-à-dire des amortissements126.  

� En 2019, leV pWabliVVemenWV hoVpiWalieUV pXblicV onW dppenVp 47,6 MdV¼ en dppenVeV de 
personnel et la dotation aux amortissements atteignait 7,1% des recettes, soit 5,8 MdV¼ 
(0,071*81,9 MdV¼)127. Leur contribution nette WoWale aWWeinW donc 53,4 MdV¼.  

� Cette même année, les établissements hospitaliers publics à but non lucratif ont dépensé 
7,1 MdV¼128. En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV VXU leXUV doWaWionV aX[ amoUWiVVemenWV, 
il conYienW de poVWXleU qX¶elleV pqXiYalenW en pUopoUWion j celleV deV h{piWaX[ pXblicV, 
VoiW 7,1% deV UeceWWeV. LeV doWaWionV aX[ amoUWiVVemenWV aWWeignenW donc 870 M¼. La 
contribution nette WoWale de ceV pWabliVVemenWV aWWeinW donc 8 MdV¼.  

� Les établissements hospitaliers privés à but lucratif ont dépensé en 2019 42,2% de leurs 
recettes en rémunérations et charge et leurs dotations aux amortissements représentaient 
4% de leur CA. Leur contribution nette WoWale pWaiW donc de 7,4 MdV¼, VoiW (16 
MdV¼*42,2%) + (16 MdV¼*4%)129.   
 

2. Calcul de la production : 

Il convient de distinguer les établissements publics et privés à but non lucratif des 
établissements privés à but lucratif.  

� Pour les établissements hospitaliers publics et privés à but non lucratif, il convient de 
suivre la règle classique de comptabilité nationale et de postuler que la production des 
services non-maUchandV pqXiYaXW la Vomme deV co�WV mobiliVpV, c¶eVW-à-dire les 
dépenseV. En 2019, leV pWabliVVemenWV hoVpiWalieUV pXblicV onW dppenVp 82,9 MdV¼130, 
WandiV qXe leV pWabliVVemenWV pUiYpV j bXW non lXcUaWif onW dppenVp 12,4 MdV¼131. 

� PoXU leV pWabliVVemenWV pUiYpV j bXW lXcUaWif, la pUodXcWion pgale le chiffUe d¶affaiUeV, 
soit 16,0 MdV¼ Velon la DUeeV132.  

3. Calcul des emplois en ETP :  

 
126 « Chapitre 3. Le tableau entrées-VoUWieV eW l¶pYalXaWion dX PIB », 54. 
127 « La situation économique et financière des hôpitaux publics ». 
128 « La ViWXaWion pconomiqXe eW financiqUe deV pWabliVVemenWV de VanWp pUiYpV d¶inWpUrW collecWif ». 
129 « La situation économique et financière des cliniques privées ». 
130 « La situation économique et financière des hôpitaux publics ». 
131 « La ViWXaWion pconomiqXe eW financiqUe deV pWabliVVemenWV de VanWp pUiYpV d¶inWpUrW collecWif ». 
132 « La situation économique et financière des cliniques privées ». 
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Selon la Drees133, 1 317 383 personnes travaillaient dans le secteur hospitalier en 2018, dont 
958 814 dans les établissements publics, 164 407 dans les établissements privés à but non 
lucratif et 194 162 dans les établissements privés à but lucratif. Afin de convertir ces effectifs 
en pqXiYalenWV WempV plein, noXV leV mXlWiplionV paU le nombUe d¶emploiV en pqXiYalenW WempV 
plein par salarié, soit 0,9047134 Velon l¶InVee. NoXV obWenonV donc le nombUe WoWal d¶emploiV 
en équivalent temps plein dans les établissements hospitaliers, soit 1 191 897, répartis entre les 
établissements hospitaliers publics (867 480), les établissements privés à but lucratif (175 670) 
et les établissements hospitaliers privés à but non lucratif (148 750).   

 

¾ Calcul de la production, de la contribution nette eW dX QRmbUe d¶emSlRiV eQ ETP deV 
professionnels médicaux, paramédicaux et auxiliaires médicaux réglementés :  

1. Calcul de la production : 

La production des professionnels médicaux, paramédicaux et des auxiliaires médicaux libéraux 
correspond à leurs honoraires. Les honoraires des médecins libéraux correspond à la somme 
deV honoUaiUeV deV mpdecinV VppcialiVWeV (16,65 MdV¼) eW deV honoUaiUeV deV omnipUaWicienV 
(9,59 MdV¼)135. Les honoraires des sage-femmeV V¶pleYaienW en 2019 j 386,72 M¼. LeV 
honoraires des denWiVWeV V¶pleYaienW en 2019 j 10 MdV¼. LeV honoUaiUeV deV aX[iliaiUeV 
médicaux (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures, orthophonistes et orthoptistes) 
V¶pleYaienW en 2019 j 15,39 MdV¼.   

2. Calcul de la contribution nette :  

Selon le code général des impôts, la contribution nette des professionnels présentant des 
bpnpficeV non commeUciaX[, comme c¶eVW le caV deV pUofeVVionnelV mpdicaX[, paUampdicaX[ 
et des auxiliaires médicaux libéraux, correspond à leurs revenus diminués de leurs charges. Le 
montant des charges des professionnels de santé libéraux exprimés en part de leurs honoraires 
varie selon la profession exercée. Selon la Drees136, les taux de charges moyens des 
professionnels de santé en pourcentage des honoraires nets étaient les suivants en 2007 (voir 
figure 1).  

 
133 « Les établissements de santé édition 2020 », Panoramas de la Drees (Drees, 2020), 13, 
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-01/es2020.pdf. 
134 « CaWpgoUieV d¶enWUepUiVeV í TableaX[ de l¶pconomie fUanoaiVe _ InVee », consulté le 11 février 2021, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3303564?sommaire=3353488. 
135 « HonoUaiUeV deV pUofeVVionnelV de VanWp libpUaX[ paU Upgion en 2019 _ L¶AVVXUance Maladie ». 
136 Vanessa Bellamy et Hélène Frechou, « Les revenus libéraux des professionnels de santé », Document de 
travail (Drees, juillet 2010), https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2020-10/dtsm16.pdf. 
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Figure 1. Taux de charges moyens des professionnels de santé en pourcentage des honoraires 
nets de débours et rétrocessions (recettes nettes) 

Profession Taux de charges moyen 
Omnipraticien 43,3% 
Chirurgien-dentiste 61,8% 
Infirmier 38,1% 
Masseur-kinésithérapeute 46,9% 
Ensemble des médecins 45,9% 

Source : Drees137 

NoXV poVWXlonV qX¶ilV n¶onW paV pYolXp depXiV eW appliqXonV ceV WaX[ de chaUge aX[ honoUaiUeV 
des professionnels libéraux. Il convient ensuite de déduire ces frais de fonctionnement des 
honoraires totaux pour obtenir la contribution nette, suivant la méthode classique de 
comptabilisation de la contribution nette des services non marchands.   

3. CalcXl dX nombUe d¶emploiV en ETP :  

Les effectifs des professionnels libéraux sont publiés régulièrement par la Drees138. Nous 
retenons les effectifs 2019 pour la France entière.    

 

¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette, des frais de personnel et 
dX QRmbUe d¶ETP deV cXUeV WheUmaleV :  

1. Calcul de la production : 

En l¶abVence de donnpeV fiableV VXU la poVVible © part santé » des cures thermales, nous 
utilisons la consommation de cures thermales indiquées par la Drees au titre de la CSBM, soit 
398 M¼ en 2019139. 

2. Calcul de la contribution nette :  

Il conYienW d¶appliqXeU aX chiffUe d¶affaiUeV le UaWio contribution nette/CA du secteur 96.04 de 
la nomenclaWXUe Naf, UelaWif aX[ VeUYiceV d¶enWUeWien coUpoUel compUenanW leV cXUeV WheUmaleV. 
Ce ratio est de 49,2%. La contribution nette estimée des entreprises de cure thermale est donc 
de 196 M¼ poXU l¶annpe 2019.  

3. Calcul des emplois en ETP :  

Il conYienW d¶appliqXeU aX chiffUe d¶affaiUeV le UaWio ETP/¼ de CA dX code Naf 9604 eW obWenonV 
Xn nombUe d¶emplois en équivalent temps plein de 3 614.  

 

 
137 Bellamy et Frechou. 
138 Bellamy et Frechou. 
139 « Les dépenses de santé en 2019 - Résultats des comptes de la santé - Édition 2020 | Direction de la 
UecheUche, deV pWXdeV, de l¶pYalXation et des statistiques », 11. 
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¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette, des frais de personnel et 
dX QRmbUe d¶ETP deV VeUYiceV de VRiQV iQfiUmieUV j dRmicile.   

1. Calcul du montant de la production : 

En l¶abVence de donnpes fiables sur la production des SSIAD, nous utilisons la consommation 
de SSIAD indiqXpe paU la DUeeV aX WiWUe de la CSBM, VoiW 1,7 Md¼ en 2018140. Il convient de 
noter que les trois quarts des dépenses des SSIAD sont destinées au financement du personnel 
salarié141 : il convient donc de retenir uniquement cette part de la production, le reste étant 
attribuable à des libéraux.  

2. Calcul de la contribution nette :  

Il convient de postuler que la contribution nette égale les frais de personnel.  

3. Calcul des emplois en ETP :  

D¶apUqV la CoXU deV compWeV142, leV SSIAD eW leV VeUYiceV pol\YalenWV d¶aide eW de VoinV j 
domicile mobiliseraient au total entre 30 000 et 34 000 ETP. Il convient de retenir la moyenne 
de ceV deX[ nombUeV eW de poVWXleU qXe leXUV effecWifV cXmXlpV V¶plqYenW j 32 000. Il convient 
ensuiWe de VoXVWUaiUe j ceW effecWif WoWal leV effecWifV deV VeUYiceV pol\YalenWV d¶aide eW de VoinV 
j domicile poXU obWeniU leV effecWifV deV SSIAD. Le nombUe d¶ETP deV PSAD V¶plqYe j 23 520 
(voir calcul de la production, de la contribution nette et des effectifs des prestataires de santé 
à domicile), ce qXi Vignifie qXe le nombUe d¶ETP deV SSIAD eVW d¶enYiUon 6 400, soit (32 000-
23 520)*75% de salariés.   

 

¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette et des effectifs en ETP des 
prestataires de santé à domicile : 

1. Calcul du montant de la production : 

Selon l¶IGAS, le chiffUe d¶affaiUeV dX VecWeXU deV PSAD V¶plqYe j 5 MdV¼143.   

2. Calcul du montant de la contribution nette :  

Les prestataires de santé à domicile (PSAD) sont principalement répertoriés sous les codes Naf 
4774Z (commeUce de dpWail d¶aUWicleV mpdicaX[ eW oUWhoppdiqXeV en magaVin VppcialiVp) eW 
7729Z (location et location-bail d¶aXWUeV bienV peUVonnelV eW domeVWiqXeV). L¶e[WUacWion eW 
l¶anal\Ve de la baVe deV compWeV deV enWUepUiVeV dppoVpV aux tribunaux de commerce permet 
d¶eVWimeU le UaWio contribution nette/CA de ces entreprises à 52%. Rapportée au chiffre 

 
140 Gonzalez et al., « Les dépenses de santé en 2018 », 35. 
141 Karine Chevreul, « Les patients en services de soins infirmiers à domicile (SSIAD). Le coût de leur prise en 
charge et ses déterminants » (Paris: Unité de recherche clinique en économie de la sanWp d¶Ile-de-France & 
Ministère du travail, 2009), 29, https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/SSIAD.pdf. 
142 « Les services de soins à domicile » (Cour des Comptes, décembre 2021), 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2022-01/20220124-services-soins-domicile_0.pdf. 
143 Bouygard, Lavigne, et Remay, « MiVVionV deV pUeVWaWaiUeV de VeUYiceV eW diVWUibXWeXUV de maWpUiel. Tome 1ௗ: 
Rapport », 27. 
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d¶affaiUeV WoWal dX VecWeXU, VoiW 5 MdV¼144, la contribution nette du secteur est estimée à 2,6 
MdV¼. 

3. Calcul des effectifs en ETP dans le secteur des prestataires de santé à domicile :  

Le secteur revendique actuellement 32 000 emplois, dont 6 000 professionnels de santé 
libéraux145 qX¶il conYienW de VoXVWUaiUe aX WoWal. 26 000 personnes, soit 23 520 ETP, travaillent 
donc dans le secteur.  

 

¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette et des effectifs en ETP des 
professionnels libéraux non réglementés :  

1. Calcul du montant de la production : 

Selon l¶InVee le chiffUe d¶affaiUeV deV pUofeVVionV de VanWp non UpglemenWpeV V¶plqYe en 2019 à 
1,3 MdV¼146.  

2. Calcul du montant de la contribution nette :  

Selon l¶InVee la contribution nette deV pUofeVVionV de VanWp non UpglemenWpeV V¶plqYe en 2019 
j 760 M¼147.  

3. Calcul des effectifs en ETP :   

Selon l¶InVee le VecWeXU deV professions de santé non réglementées emploie 1 102 ETP148. 

 

¾ Calcul de la production, de la contribution nette et des effectifs des transports 
sanitaires :  

La consommation de transports sanitaires telles que recensée par la Drees exclue les trajets 
sanitaiUeV n¶a\anW paV faiW l¶objeW d¶Xn UemboXUVemenW paUWiel oX compleW paU la SpcXUiWp 
Sociale. Il conYienW donc de UeWeniU leV donnpeV pUpVenWpeV paU l¶INSEE. DeX[ VecWeXUV 
proposent des transports sanitaires : les ambulances et les taxis, qui tirent une partie de leur 
chiffUe d¶affaiUeV dX WUanVpoUW de maladeV aVViV.   

1. Calcul de la production, de la contribution nette et des emplois en ETP du secteur des 
ambulances :  

 
144 Bouygard, Lavigne, et Remay, 27. 
145 Charles-Henri des Vilettes, Didier Daoulas, et Emeric Pividori, « La santé à domicile en danger » 
(FEDEPSAD, Snadom, Upsadi, 27 septembre 2021), 12, 
https://www.fedepsad.fr/communiques/FEDEPSAD_1632734471_CONFE%CC%81RENCE%20PRESSE-
CRISE%20PSAD%2027-09-21.pdf. 
146 Code Naf 8690F : « PUincipaleV caUacWpUiVWiqXeV deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, 
financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 | Insee ». 
147 Code Naf 8690F : « PUincipaleV caUacWpUiVWiqXeV deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, 
financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 _ InVee ». 
148 Code Naf 8690F : « PUincipaleV caUacWpUiVWiqXeV deV enWUepUiVeV en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWables, 
financiqUeV eW d¶emploi deV enWUepUiVeV en 2019 _ InVee ». 
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Le code Naf coUUeVpondanW aX[ ambXlanceV eVW le 8690A. Selon l¶INSEE, en 2019, le chiffUe 
d¶affaiUeV deV 4 769 enWUepUiVeV UecenVpeV danV le VecWeXU V¶plqYe j 3,68 MdV¼ hoUV Wa[e. La 
contribution nette bUXWe dX VecWeXU aWWeinW 2,5 MdV¼. En 2019, le VecWeXU compWaiW 49 819 
emplois en équivalent temps plein.   

2. Calcul de la production du secteur des taxis imputable aux transports de malades assis :   

Le code Naf correspondant aux taxis est le 4932Z. Il convient dans un premier temps de 
calcXleU la paUW de chiffUe d¶affaiUeV dX VecWeXU impXWable aX WUanVpoUW de maladeV aVViV.  Selon 
la Drees, les trajets de malades en taxi représentent 41% des dépenses de transports sanitaires, 
ceux en ambulance 40% et ceux en véhicules sanitaires légers 19%149. A UaiVon d¶Xn pUi[ 
mo\en de WUajeW de 51¼, 97¼ eW 33¼ UeVpecWiYemenW150, le nombre de trajets par mode peut être 
calcXlp en diYiVanW le monWanW UemboXUVp paU le pUi[ XniWaiUe d¶Xn WUajeW. NoXV eVWimonV donc 
qX¶en 2019, leV Wa[iV onW effecWXp 40 606 080 trajets avec des malades assis, pour un chiffre 
d¶affaiUeV TTC de 2 MdV¼ (figure 2). Ce UeYenX UepUpVenWe 1,9 Md¼ de CA HT. Cela représente 
42% du chiffUe d¶affaiUeV WoWal dX VecWeXU de WUanVpoUW de Yo\ageXUV par taxis. La contribution 
nette dX VecWeXU, VoiW 2,15 MdV¼, doiW rWUe mXlWiplipe paU 42% poXU UeflpWeU la contribution nette 
imputable au transport de malades assis : celle-ci pqXiYalaiW en 2019 j 905 M¼.   

Figure 2. Nombre de trajets sanitaires en France en 2019 par mode et dépenses remboursées  

Mode 

Part dans la 
dépense 

remboursée de 
transports 
sanitaires 

Nombre trajets151 
Prix moyen 

trajet152 

Dépenses 
remboursées en 

Φ 

Ambulance  40% 20 828 870 ϵϳ Φ 2 020 ϰϬϬ ϬϬϬ Φ153 

VSL 19% 29 081 515 ϯϯ Φ 959 ϲϵϬ ϬϬϬ Φ 

Taxi 41% 40 606 080 ϱϭ Φ 2 070 ϵϭϬ ϬϬϬ Φ 

TOTAL 100% 90 516 460 
 

5 051 ϬϬϬ ϬϬϬ Φ154 

Sources : calculs Asterès sur données Drees155, Cour des Comptes156 et Esane 

3. Calcul des effectifs du secteur des taxis imputables aux transports de malades assis :   

 
149 « Les transports sanitaires ». 
150 « Chapitre VI. Les transports programmés dans les secteurs sanitaire et médico-Vocialௗ: deV enjeX[ j mieX[ 
reconnaître, une régulation à reconstruire », 257. 
151 Correspondant au monWanW WoWal UemboXUVp (colonne 5) diYiVp paU le monWanW mo\en d¶Xn WUajeW 
152 « Chapitre VI. Les transports programmés dans les secteurs sanitaire et médico-Vocialௗ: deV enjeX[ j mieX[ 
reconnaître, une régulation à reconstruire », 257. 
153 Correspondant au montant total dépensé en transports sanitaires en 2019, divisé par le poids de chaque mode 
dans les remboursements 
154 « Les dépenses de santé en 2019 - Résultats des comptes de la santé - Édition 2020 | Direction de la 
UecheUche, deV pWXdeV, de l¶pYalXaWion eW deV VWaWiVWiqXeV ». 
155 « Les transports sanitaires ». 
156 « Chapitre VI. Les transports programmés dans les secteurs sanitaire et médico-Vocialௗ: deV enjeX[ j mieX[ 
reconnaître, une régulation à reconstruire », 257. 
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Le nombUe d¶emploiV en pqXiYalenW WempV plein dX VecWeXU deV Wa[iV pWanW coXYeUW paU le VecUeW 
statistique, il convient de le calcXleU poXU connavWUe le nombUe d¶emploiV affecWpV j la VanWp 
dans le secteur. La France compte 58 100 taxis157 et chaque titulaire de taxi détient en moyenne 
1,47 autorisation de stationnement158. Le nombUe d¶emploiV en pqXiYalenW WempV plein danV le 
secteur des taxis est donc estimé à 35 760, VoiW (58 00/1,47)*nombUe d¶emploiV en pqXiYalenW 
temps plein par salarié en France. Il convient de multiplier ce nombre par la part du chiffre 
d¶affaiUeV dX VecWeXU deV Wa[iV gpnpUp paU leV coXUVeV aYec maladeV assis, soit 42%. Le nombre 
d¶emploiV en ETP affilipV aX WUanVpoUW de maladeV aVViV danV le VecWeXU deV Wa[iV eVW donc de 
15 090.   

 

¾ Calcul de la contribution nette, de la production et des effectifs des infirmières 
scolaires :  

A dpfaXW d¶infoUmaWionV pUpciVeV VXU la conVommaWion de capiWal fi[e deV infiUmiqUeV VcolaiUeV, 
nous postulons que leur contribution nette pqXiYaXW j leXU ValaiUe bUXW. Selon l¶EdXcaWion 
nationale, le ValaiUe bUXW menVXel d¶Xne infirmière scolaire est compris entre 1 827¼ eW 
3 383¼159. Nous postulons que le salaire moyen est donc de 2 605¼ bUXWV menVXelV, VoiW 
(1 827+3 383)/2. Selon Pôle Emploi160, cela revient à 3 530¼ menVXelV en VXpeU bUXW, c¶eVW-à-
dire 42 360¼ annXelV. Il conYienW enVXiWe de mXlWiplieU ceWWe Vomme paU le nombUe d¶infiUmiqUeV 
scolaires en activité, soit 7 700161, donc 6 970 ETP. La contribution nette totale des infirmières 
VcolaiUeV pWaiW donc de 295 M¼ en 2019. La pUodXcWion est tenue pour équivalente à la 
contribution nette.  

 

¾ Calcul de la production, de la contribution nette et des effectifs ETP du Service de Santé 
des Armées :   

Le bXdgeW dX SeUYice de SanWp deV AUmpeV eVW de 1,5 Md¼162. Pour connaître la contribution 
nette du service, nous appliquons le ratio frais de personnel/dépenses totales, soit 65%163. Les 
frais de personnel du SSA, et donc sa contribution nette, sont donc de 980 M¼. La pUodXcWion 
est tenue pour équivalent à la contribution nette. Le SSA emploie 14 699 personnes164, ce qui 
équivaut à 13 299 ETP.  

 
157 « Les taxis et VTC en 2017-2019. ª, RappoUW de l¶ObVeUYaWoiUe naWional deV WUanVpoUWV pXblicV paUWicXlieUV de 
personnes (Commissariat général au développement durable, janvier 2020), 11, 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/2020-01/datalab-63-les-taxis-et-vtc-
en-2017-2018-janvier2020.pdf. 
158 « Les taxis et VTC en 2017-2019. », 18. 
159 « ÇWUe infiUmieU(e) de l¶pdXcaWion naWionale eW de l¶enVeignemenW VXppUieXU ». 
160 « Calculer simplement le co�W d¶Xn ValaUip », consulté le 10 août 2021, https://entreprise.pole-emploi.fr/cout-
salarie/#estimer-cout-salarie. 
161 « Infirmier(e)s scolaires, une profession à bout », France 3 Paris Ile-de-France, consulté le 18 janvier 2022, 
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/paris/infirmier-e-s-scolaires-une-profession-a-bout-
2117227.html. 
162 « Effectifs et composantes ». 
163 « Le SeUYice de SanWp deV AUmpeVௗ: leV dpfiV de la pUofeVVionnaliVaWion », consulté le 18 janvier 2022, 
https://www.senat.fr/rap/r98-458/r98-4588.html. 
164 « Effectifs et composantes ». 
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¾ Calcul de la production, de la contribution nette et des emplois imputables à la santé 
daQV leV pWabliVVemeQWV d¶hpbeUgemeQW mpdicaliVp :  

LeV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp Ve diYiVenW enWUe pWabliVVemenWV j bXW lXcUaWif eW 
établissements à but non lucratif.  

1. Calcul de la production, des frais de personnel et de la contribution nette imputables à 
la VanWp danV leV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp à but lucratif : 

Dans les Ehpad, 55% du personnel occupe une profession médicale ou paramédicale165. Il 
conYienW donc d¶appliqXeU ce WaX[ aX chiffUe d¶affaiUeV deV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW 
médicalisés, recensés sous le code Naf 8710. Selon ESANE166, 503 entreprises sont présentes 
VXU ce VecWeXU, poXU Xn chiffUe d¶affaiUeV cXmXlp de 7,12 MdV¼ HT eW 4,6 MdV¼ de contribution 
nette. Le secteur emploie 105 271 personnes en ETP. Rapportés au poids de la santé dans ces 
pWabliVVemenWV, noXV obWenonV Xn chiffUe d¶affaiUeV lip j la VanWp de 3,9 MdV¼, Xne contribution 
nette de 2,53 MdV¼ eW 57 890 emplois ETP.   

2. Calcul de la production, des frais de personnel et de la contribution nette imputables à 
la VanWp danV leV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp à but non lucratif : 

D¶apUqV le BilaQ 2019 de l¶emSlRi aVVRciaWif VaQiWaiUe eW VRcial167, 3 805 établissements 
associatifs assuraient un hébergement médicalisé en 2019. Nous postulons que la moitié de ces 
pWabliVVemenWV VonW gpUpV paU deV aVVociaWionV eW l¶aXWUe moiWip paU deV fondaWionV (donW leV 
frais de gestion sont comptabilisés séparément, voir calcul des consommations intermédiaires, 
des frais de personnel et des emplois en ETP des fondations en santé). Cela porte à 1 903 le 
nombUe d¶pWabliVVemenWV gpUpV paU deV aVVociaWionV.  

En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, noXV calcXlonV la contribution nette des établissements 
aVVociaWifV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp en appliquant aux frais de personnel de ces 
établissements, soit 2,4 MdV¼168, le ratio « frais de personne/contribution nette » des 
pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp UecenVpV VoXV le code Naf 8710 paU l¶InVee.  

En 2019, les associations et fondations gérantes des 3 805 pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW 
médicalisé employaient 200 002 personnes, dont nous postulons que la moitié travaille dans 
des établissements gérés par des associations. 100 000 personnes, soit 89 700 emplois en 
équivalents temps plein, travaillenW donc aX Vein de ceV VWUXcWXUeV. Il conYienW d¶appliqXeU j ceV 
ETP la « part santé ª deV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp, VoiW 55%169. Le nombre 

 
165 François Reynaud, « Le WaX[ d¶encadUemenW danV leV Ehpad. SeV dpWeUminanWV eW VeV alWeUnaWiYeV », Les 
dossiers de la Drees (Drees, décembre 2020), 8, https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2020-
12/DD68.pdf. 
166 « Principales caractéristiques des entreprises en 2019 í CaUacWpUiVWiqXeV compWableV, financiqUeV eW d¶emploi 
des entreprises en 2019 | Insee ». 
167 « Bilan 2019 de l¶emploi aVVociaWif VaniWaiUe eW Vocial ». 
168 MaVVe ValaUiale deV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgement médicalisés gérés par des associations et des fondations, 
divisé par deux.  
169 VoiU CalcXl deV chiffUeV d¶affaiUeV, deV fUaiV de peUVonnelV eW de la contribution nette imputable à la santé 
danV leV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp :  
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d¶emploiV affilipV j la VanWp aX Vein deV pWabliVVemenWV d¶hpbeUgemenW mpdicaliVp gpUpV paU deV 
associations est donc de 49 760 équivalents temps plein.  

¾ Calcul de la « part santé » du CNRS :  

Il convient de calculer dans un premier temps la part des activités en lien avec la santé au 
CNRS. Pour ce faire, nous rapportons les subventions pour charges de service public alloué 
paU l¶EWaW aX WiWUe deV UecheUcheV VcienWifiqXeV eW WechnologiqXeV en Vciences de la vie et de la 
VanWp, VoiW 541,61 M¼ VXU 2 632 M¼ de VXbYenWionV poXU chaUge de VeUYice pXblic. La © part  
santé » du CNRS allouée aux missions de recherche en santé est donc de 21%.   

 

¾ Calcul de la « part santé » du CEA :  

Il convient de calculer dans un premier temps la part des activités en lien avec la santé au CEA. 
PoXU ce faiUe, noXV UappoUWonV leV dppenVeV en WechnologieV poXU l¶infoUmaWion eW la VanWp VXU 
le total des dépenses hors applications militaires. Selon le rapport annuel de performances du 
programme 172170, les dépenses du CEA au titre des recherches scientifiques et technologiques 
en VcienceV de la Yie eW de la VanWp UepUpVenWenW 721,5 M¼ VXU 2,9 MdV¼ de bXdgeW hoUV 
applicaWionV miliWaiUeV (VoiW 4,9 MdV¼ aX WoWal ± 1,9 Md¼ d¶applicaWionV miliWaiUeV). La © part 
santé » du CEA allouée aux missions de recherche en santé est donc de 24%.   

 

¾ CalcXl deV chiffUeV d¶affaiUeV, deV fUaiV de SeUVRQQel eW de la contribution nette 
imputable aux associations impliquées dans des missions sanitaires : 

Les associations comptabilisées dans cette étude se divisent en deux catégories : celles ayant 
pour activité unique des activités en lien avec la santé, et celles pour lesquelles la santé est une 
compoVanWe mineXUe de l¶acWiYiWp WoWale. NoXV compWabiliVonV XniqXemenW leV plXV grandes 
associations françaises, tenues pour représenter la majorité de la production, de la contribution 
nette et des emplois associatifs du secteur du care. Les associations exerçant des activités non-
marchandes, leur production est tenue pour équivalente de la somme de leurs frais de personnel 
et de leurs consommations intermédiaires ; leur contribution nette est tenue pour équivalente 
de la somme de leurs frais de personnel et de leurs amortissements.    

1. Les associations Médecins sans frontières, Médecins du monde et la Ligue contre le 
Cancer exercent uniquement des missions à visée sanitaire.  Il convient toutefois de ne 
retenir que la valeur créée en France et donc la production, la contribution nette et les 
emplois recensées en France.  

a. Pour Médecins VanV fUonWiqUeV, il conYienW d¶appliqXeU le UaWio © effectifs 
travaillant en France/effectifs totaux », soit 799 personnels expatriés + 708 
personnels au siège/9909171 aux consommations intermédiaires et aux frais de 
personnel pour calculer le montant de la production en France.  

 
170 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » (Mission interministérielle, 2018), 83, 
https://www.budget.gouv.fr/index.php/documentation/file-download/5180. 
171 « Rapport financier 2019 », s. d., 53. 



Asterès ± Le care : Xne conWUibXWion majeXUe j l¶pconomie fUanoaiVe ± mai 2022 
 

 

68 
 
 

 

b. Pour Médecins du Monde, nous calculons le nombre de salariés français ou en 
FUance (482) eW le UappoUWonV aX nombUe WoWal de ValaUipV de l¶aVVociaWion (1848). 
La paUW d¶acWiYiWpV en FUance de MpdecinV dX Monde eVW donc eVWimpe j 26%172.  

2. Les associations de la Croix-RoXge FUanoaiVe, dX SecoXUV PopXlaiUe, de l¶OUdUe de 
Malte, la Protection civile et AFM Téléthon mènent des missions à visée sanitaire entre 
autres activités et sont donc considérées comme partiellement tournées vers la santé.  
  

a. Pour la Croix-Rouge Française, nous rapportons le nombre de bénévoles 
secouristes, soit 8 771173 au nombre total de bénévoles, soit 65 450 afin d¶obWeniU 
la « part santé ª de l¶aVVociaWion, qXi pqXiYaXW donc j 13%.  

b. Pour la Protection Civile, nous rapportons le nombre de bénévoles secouristes, 
soit 8 202174 au nombre total de bénévoles opérationnels, soit 12 853, afin 
d¶obWeniU la © part santé ª de l¶aVVociaWion, qXi pqXiYaXW donc j 64%. 

c. Pour le Secours populaire, nous rapportons le nombre total de personnes ayant 
pWp aidpeV VXU l¶accqV aX[ VoinV eW j pUpYenWion aX nombUe WoWal de peUVonneV 
prises en charge par le Secours Populaire en 2019. Dans les faits, 114 570 
personnes175 onW pWp aidpeV VXU l¶accqV aX[ VoinV eW j la pUpYenWion, VXU Xn WoWal 
de 3 047 030 personnes176. Nous postulons que les ressources du Secours 
populaire sont allouées proportionnellement au nombre de personnes prises en 
charge pour des soins. Ainsi, nous estimons que 4% des ressources du Secours 
populaires sont allouées aux missions de santé. Nous appliquons cette proportion 
aX[ fUaiV de peUVonnel, qXi V¶pleYaienW en 2019 j 9,22 M¼, UppaUWiV enWUe 5,94 M¼ 
de ValaiUeV eW WUaiWemenW eW 3,28 M¼ de chaUgeV VocialeV. LeV fUaiV de peUVonnel 
alloXpV j la VanWp aX SecoXUV PopXlaiUe en 2019 V¶pleYaienW donc j 9,22 M¼*0,04, 
soit 350 000¼177.  

d. PoXU l¶OUdUe de MalWe, noXV XWiliVonV la UppaUWiWion deV ValaUipV paU mpWieU poXU 
dpWeUmineU la paUW deV miVVionV de l¶aVVociaWion en lien aYec le VaniWaiUe. En 
2019, 12% des salariés étaient mobilisés sur des actions de soins aux enfants et 
0,5% sur des missions de secourisme, ce qui porte à 12,5% la part de salariés en 
lien avec les activités sanitaires178.  En 2019, leV chaUgeV de l¶OUdUe de MalWe 
France au titre des frais de personnel et des chaUgeV VocialeV V¶pleYaienW j 43 M¼, 
UppaUWiV enWUe 29,6 M¼ de UpmXnpUaWionV eW pUimeV bUXWeV, 12,2 M¼ de chaUgeV 
VocialeV eW 1,05 M¼ d¶aXWUeV chaUgeV de peUVonnel. Il conYienW de mXlWiplieU ce 
monWanW paU la paUW deV acWiYiWpV de l¶aVVociaWion en lien avec la santé, soit 12,5%, 

 
172 « Rapport financier édition 2019 ». 
173 « Rapport annuel 2019 de la Croix-Rouge Française » (Croix-Rouge Française, 2020), 11, 
https://www.croix-rouge.fr/content/download/1734917/21749933/file/CRF_RA_2019_BD%20(1).pdf. 
174 « RappoUW d¶acWiYiWp e[eUcice 2019 », 14. 
175 « La VolidaUiWp en acWion. Bilan d¶acWiYiWp 2019 », 39. 
176 « La VolidaUiWp en acWion. Bilan d¶acWiYiWp 2019 », 27. 
177 « Association nationale. Comptes annuels. Exercice clos au 31 décembre 2019. » (Exco Nexiom Audit, 
2019), 11, https://www.journal-officiel.gouv.fr/document/associations_a/784228090_31122019. 
178 « RappoUW d¶acWiYiWp 2019 » (Ordre de Malte France, 2020), 45, 
https://www.rapportannuel.ordredemaltefrance.org/wp-content/themes/ac-wp-theme-
master/pdf/2020/rapport_activite_ordre_de_malte_2019.pdf. 
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pour obtenir le montant des frais de personnel en lien avec la santé. Ce montant 
pqXiYaXW donc j 5,36 M¼.   

e. PoXU l¶AFM TplpWhon, noXV UappoUWonV le poidV deV miVVionV a\anW diUecWemenW 
trait à la santé au total des missions. Les missions « aider » et « guérir » 
UepUpVenWenW UeVpecWiYemenW 41,2 M¼ eW 34,6 M¼, VXU Xn WoWal de 98,5 M¼. LeV 
miVVionV lipeV j la VanWp d¶AFM TplpWhon UepUpVenWenW donc 98% deV miVVionV 
de l¶AVVociaWion. NoXV appliqXonV ce WaX[ aX[ fUaiV de peUVonnel UappoUtés par 
l¶aVVociaWion eW qXi V¶plqYenW j 33 M¼179.  

 

II. Fabrication et distribution des médicaments et des 
dispositifs médicaux   

¾ Calcul de la production, de la contribution nette eW dX QRmbUe d¶emSlRiV eQ ETP daQV 
les entreprises de fabrication de biens de santé :  

Il conYienW de diVWingXeU, d¶Xne paUW, leV enWUepUiVeV donW l¶acWiYiWp eVW e[clXViYemenW conVacUpe 
j la pUodXcWion de bienV de VanWp eW, de l¶aXWUe, leV enWUepUiVeV dont une partie seulement de 
l¶acWiYiWp eVW conVacUpe j la pUodXcWion de bienV de VanWp.  

1. Les entreprises exclusivement consacrées à la fabrication des biens de santé sont 
répertoriées sous les codes Naf suivants : 

- Fabrication de produits pharmaceutiques de base : code Naf 2110Z  
- Fabrication de préparations pharmaceutiques : code Naf 2120Z 
- FabUicaWion d¶pqXipemenW d¶iUUadiaWion mpdicale, d¶pqXipemenWV plecWUo mpdicaX[ eW 

électro thérapeutiques : code Naf 2660Z 
- Fabrication de matériel médico-chirurgical et dentaire : code Naf 3250A 

PoXU ceV codeV Naf, la pUodXcWion (c¶eVW-à-diUe le chiffUe d¶affaiUeV), la contribution nette et les 
effecWifV en ETP VonW WiUpV d¶ESANE. En l¶abVence d¶Xn nombUe d¶ETP poXU leV VecWeXUV de la 
préparation de produits pharmaceutiques de base et de fabrication de préparations 
phaUmaceXWiqXeV, il conYienW d¶appliqXeU le UaWio ETP/¼ de chiffUe d¶affaiUeV hoUV Wa[e de 
l¶enVemble dX VecWeXU de fabUicaWion d¶aXWUeV pUodXiWV indXVWUielV Wel qXe UappoUWp paU 
l¶INSEE180. Ce ratio égale 1 321 700 emploiV pqXiYalenWV WempV plein poXU 388,4 MdV¼ de 
chiffUe d¶affaiUeV, VoiW 0,0000034 emploiV ETP paU eXUo de chiffUe d¶affaiUeV. NoXV mXlWiplionV 
donc 1,18 Md¼ de chiffUe d¶affaiUeV hoUV Wa[e dX VecWeXU de la fabUicaWion de pUodXiWV 
pharmaceutiques de base paU ce UaWio poXU obWeniU le nombUe d¶emploiV dX VecWeXU en ETP.   

2. LeV enWUepUiVeV donW Xne paUWie VeXlemenW de l¶acWiYiWp eVW conVacUpe j la pUodXcWion de 
biens de santé sont répertoriées sous les codes Naf suivants : 

- FabUicaWion d¶alimenWV homogpnpiVpV : code Naf 1086Z 
- Fabrication de bicyclettes et de véhicules pour invalides : code Naf 3092A 
- Fabrication de non-tissés : code Naf 1395Z 
- FabUicaWion d¶aUWicleV en papieU j XVage VaniWaiUe : code Naf 1722Z 

 
179 « Rapport annuel et financier 2019 AFM Téléthon », 80. 
180 « ChiffUeV clpV eW UaWioV de l¶indXVWUie í LeV enWUepUiVeV en FUance _ InVee », consulté le 20 janvier 2022, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/4255834?sommaire=4256020. 
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- Fabrication de gaz industriels : code Naf 2011Z 

Il convient de calculer la « part santé » de chaque code Naf. Pour ce faire, il convient de 
postuler que les entreprises présentes dans la base de données Diane sont qualitativement 
UepUpVenWaWiYeV de l¶enVemble dX VecWeXU. A l¶aide de moWV-clefs tels que « santé humaine », 
« hospitalier », « hospitalisation », « médical », « médecine » ou « clinique », nous retenons 
uniquement les entreprises déclarant exercer une activité à visée de santé humaine dans leur 
deVcUipWif d¶acWiYiWp. Il conYienW enVXiWe de Uapporter le nombre de ces entreprises au nombre 
WoWal d¶enWUepUiVeV pUpVenWeV VXU Diane aYec le mrme code Naf. En UappoUWanW la paUW 
d¶enWUepUiVeV dpclaUanW e[eUceU deV acWiYiWpV j YiVpe de VanWp hXmaine VXU le nombUe WoWal 
d¶enWUepUiVeV danV chaqXe VecWeXU (WiUp de la baVe EVane de l¶InVee), noXV paUYenonV j calcXleU 
le nombUe WoWal d¶enWUepUiVeV aX moinV en paUWie WoXUnpeV YeUV la VanWp danV chaqXe VecWeXU.   

Suivent ensuite trois étapes :  

1. CalcXl dX chiffUe d¶affaiUeV deV enWUepUiVeV e[eUoanW Xne acWiYiWp à visée de santé 
humaine non répertoriées sur Diane : 

Il conYienW de poVWXleU de faoon conVeUYaWUice qXe ceV enWUepUiVeV onW Xn chiffUe d¶affaiUeV 
moyen équivalent à la moyenne des 10% des entreprises les plus petites recensées sur Diane. 
Nous calculons donc le monWanW mo\en de ce chiffUe d¶affaiUeV en VplecWionnanW leV 10% deV 
entreprises avec le CA le plus bas dans chaque secteur et répertoriées sur Diane. Nous obtenons 
le monWanW dX chiffUe d¶affaiUeV j UajoXWeU en VXiYanW le calcXl (nombUe d¶enWUepUiVeV dans le 
secteur exerçant une activité à visée humaine181 - nombUe d¶enWUepUiVeV pUpVenWeV VXU 
Diane)*monWanW mo\en dX chiffUe d¶affaiUeV deV 10% deV enWUepUiVeV leV plXV peWiWeV.  

2. Calcul de la contribution nette des entreprises exerçant une activité à visée de santé 
humaine non répertoriées sur Diane : 

Il conYienW de pUocpdeU de la mrme faoon qX¶j l¶pWape 2.  

3. Calcul des emplois en ETP :  

Il conYienW d¶appliqXeU aX chiffUe d¶affaiUeV obWenX le UaWio emploi ETP/million d¶eXUoV de 
chiffUe d¶affaiUeV Wel qXe Uapporté par ESANE (Insee) pour chaque secteur.   

Le secteur de la fabrication de lunettes (code Naf 3250B) a une « part santé » calculée 
spécifiquement grâce aux données fournies par GfK, selon qui 5,9 millions de paires de solaires 
et 16 millions de paires optiques ont été achetées en France en 2019182. La « part santé » du 
secteur de la fabrication de lunettes est estimée de façon conservatrice comme étant la part de 
montures optiques sur les ventes totales, soit 73%.  

¾ Calcul de la production, de la contribution nette eW dX QRmbUe d¶emSlRiV eQ ETP daQV 
les entreprises de distribution de biens de santé :  

 
181 CalcXlp j l¶pWape pUpcpdenWe 
182 « MaUchp opWiqXe, YenWe de pUodXiWV d¶opWiqXe en EXUope - GfK », consulté le 16 février 2022, 
https://www.gfk.com/fr/insights/optique-un-marche-de-66mds-eur-en-france. 
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Le secteur de la distribution de biens de santé peut être divisé en deux selon que les entreprises 
concernées ont des activités exclusivement ou partiellement tournées vers la santé. Les 
entreprises exclusivement tournées vers des activités de santé sont recensées sous les codes Naf 
suivants :  

- Commerce de gros de produits pharmaceutiques : code Naf 4646Z 
- Commerce de détail de produits pharmaceutiques en magasin spécialisé : code Naf 

4773Z 
- CommeUce de dpWail d¶aUWicleV mpdicaX[ eW oUWhoppdiqXeV en magaVin VppcialiVp : code 

Naf 4774Z 

Pour ces codes Naf, la production, la contribution nette et les effectifs sont tirés de la base de 
données ESANE. 

Les secteurs partiellement tournés vers la santé voient leur « part santé » calculée selon les 
mêmes étapes que pour la fabrication de biens de santé (voir supra). Le secteur du commerce 
de dpWail d¶opWiqXe (code Naf 4778A) a Xne © part santé » calculée spécifiquement grâce aux 
données fournies par GfK, selon qui 5,9 millions de paires de solaires et 16 millions de paires 
optiques ont été achetées en France en 2019183. La « part santé » du secteur de la distribution 
de lunettes est estimée de façon conservatrice comme étant la part de montures optiques sur 
les ventes totales, soit 73%.  

 

 

 
183 « MaUchp opWiqXe, YenWe de pUodXiWV d¶opWiqXe en EXUope - GfK ». 
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III. Financeurs, administrations et formation 

L¶immenVe majoUiWp deV oUganiVmeV pXblicV en chaUge de la Yeille VaniWaiUe, de la UpgXlaWion, 
de la surveillance, du contrôle et de la régulation ont pour unique activité des missions en lien 
avec la santé. Leur « production » correspond donc à la somme de leurs consommations 
intermédiaires et de leur contribution nette et leurs frais de personnel sont comptabilisés dans 
leur intégralité et rapportés en équivalents temps plein.   

¾ Calcul du montant de la production des branches maladies des régimes de Sécurité 
sociale : 

Comme pour tous les services non-marchands, il convient de postuler que la production égale 
la somme de la contribution nette et des consommations intermédiaires.  

1. Calcul de la contribution nette : 

La contribution nette est égale à la somme des rémunérations et des amortissements. En 2019, 
le Upgime gpnpUal de la SpcXUiW Vociale UepUpVenWaiW 3,2 MdV¼ de fUaiV de peUVonnel184 et 315 
M¼185 de dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions.  

2. Calcul des consommations intermédiaires : 

Les consommations intermédiaires de la branche maladie du régime général de la Sécurité 
sociale correspondent à la différence entre le total des charges de gestion courante, soit 
5,3 MdV¼186 et les frais de personnel sommés des dotations aux amortissemenWV, VoiW 3,5 MdV¼ 

3. Calcul de la production :  

La production totale égale la somme des consommations intermédiaires et de la contribution 
nette, diminuée de la part des missions de la branche maladie du régime général allouées aux 
indemnités journalières187. CeV deUniqUeV n¶agiVVenW qX¶indiUecWemenW VXU l¶pWaW de VanWp en 
YenanW compenVeU monpWaiUemenW Xne alWpUaWion de l¶pWaW de VanWp ; elles ne sont donc pas 
comptabilisées dans la présente étude. La prodcuction de la branche maladie du régime général 
est donc de 4,95 MdV¼, VoiW (3,5 MdV¼ de conWUibXWion neWWe + 1,8 MdV¼ de conVommaWionV 
intermédiaires) *93% 

 

¾ CalcXl dX QRmbUe d¶emSlRiV eQ pTXiYaleQW WemSV SleiQ deV bUaQcheV maladie deV 
régimes de Sécurité sociale :  

Les emplois au sein des branches maladies des régimes de Sécurité sociale se divisent entre 
régime général, régime agricole et régimes spéciaux.  

 
184 « Comptes combinés branche maladie exercice 2019 », 14. 
185 « Comptes combinés branche maladie exercice 2019 », 14. 
186 « Comptes combinés branche maladie exercice 2019 », 14. 
187 Les indemnités journalières représentent 14,5% des soins ambulatoires, qui représentent eux-mêmes environ 
la moitié de consommation totale de soins et de biens médicaux. Les indemnités journalières représentent donc 
7,25% deV co�WV de geVWion WoWaX[ deV UpgimeV obligaWoiUeV d¶AVVXUance maladie.  
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1. En 2019, 84 638 personnes équivalent temps plein travaillaient au sein de la branche 
maladie du régime général de la Sécurité sociale188, auxquels il convient de retrancher 
les ETP liés aux indemnités journalières, représentant 7,25% des ETP189. Le nombre 
d¶ETP affecWpV j la bUanche maladie dX Upgime gpnpUal, hoUV indemniWpV joXUnaliqUeV, 
est donc de 78 501, soit 84 638*(1-0,0725).  

2. Selon la Cour des Comptes, 15 300 ETP travaillaient au sein de la Mutualité sociale 
agricole. Nous multiplions cet effectif par le poids des dépenses de santé dans le total 
deV dppenVeV de la MSA, VoiW 48% (=8,441 MdV¼/17,566MdV¼)190 = 6 700  ETP.  

3. Afin de calcXleU le nombUe d¶pqXiYalenWV WempV plein affecWpV j la VanWp aX Vein deV 
régimes spéciaux de Sécurité sociale, nous suivons deux étapes :  

3.1 Calcul du montant des dépenses en santé des régimes spéciaux de Sécurité sociale. 
Nous postulons que les régimes spéciaux dépensent proportionnellement autant en 
santé que le régime général. Ce dernier emploie 78 501 ETP hors indemnités 
journalières dans sa branche maladie, sur un total de 144 001 ETP, soit une 
proportion de 55%.   

3.2 Nous appliquons cette proportion aux recettes des régimes spéciaux (voir 3.3) afin 
d¶obWeniU leXUV dppenVeV WoWaleV de VanWp, VoiW 87,28 MdV¼ * 0,55 = 47,6MdV¼. NoXV 
appliqXonV enVXiWe Xne Uqgle de pUopoUWionnaliWp poXU obWeniU le nombUe d¶ETP 
correspondant aux branches maladie des régimes spéciaux. Plus précisément, nous 
procédons au calcul suivant : (recettes des branches maladies des régimes spéciaux 
* ETP de la branche maladie du régime général)/recettes de la branche maladie du 
régime général) , soit (47,6 Mds * 78 501)/ 215,77 MdV¼ = 18 663 ETP. 

3.3 Calcul des recettes des régimes spéciaux de la Sécurité sociale. En 2019, les recettes 
WoWaleV de l¶enVemble deV UpgimeV gpnpUaX[ eW dX FondV de VolidaUiWp YieilleVVe onW 
aWWeinW 508 MdV¼191. Ces recettes se subdivisaient entre celles du régime général et 
dX fondV de VolidaUiWp YieilleVVe, VoiW 402,576 MdV¼192, celles du régime agricole, 
VoiW 17,805 MdV¼193 eW celleV deV UpgimeV VppciaX[, VoiW 87,276 MdV¼ (508 MdV¼ - 
402,919 MdV¼ - 17,805 MdV¼).  

 

¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette et de la contribution nette 
des organismes complémentaires de santé : 

1. Calcul de la production :  

 
188 « Les comptes de la Sécurité sociale. Résultats 2019, prévisions 2020 et 2021 », septembre 2020, 101, 
https://www.securite-sociale.fr/files/live/sites/SSFR/files/medias/CCSS/2020/RAPPORT%20CCSS-
Sept%202020.pdf. 
189 Les indemnités journalières représentent 14,5% des soins ambulatoires, qui représentent eux-mêmes environ 
la moitié de consommation totale de soins et de biens médicaux. Les indemnités journalières représentent donc 
7,25% deV co�WV de geVWion WoWaX[ deV UpgimeV obligaWoiUeV d¶AVVXUance maladie.  
190 « Régime des non-salariés agricoles bilan démographique et financier en 2019 » (Mutualité sociale agricole, 
janvier 2021), https://statistiques.msa.fr/wp-content/uploads/2020/12/Financement-NSA-2919.pdf. 
191 « Les comptes de la Sécurité sociale. Résultats 2019, prévisions 2020 et 2021 », 15. 
192 « Les comptes de la Sécurité sociale. Résultats 2019, prévisions 2020 et 2021 », 143. 
193 « Régime des non-salariés agricoles bilan démographique et financier en 2019 », 5. 
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En l¶abVence de donnpeV VppcifiqXeV VXU la pUodXcWion deV oUganiVmeV complpmenWaiUeV de 
santé, il convient de postuler que leur production égale leur charges de gestion. En 2019, les 
oUganiVmeV complpmenWaiUeV de VanWp onW collecWp 37,6 MdV¼ de coWiVaWionV, UppaUWieV enWUe leV 
mXWXelleV (18,7 MdV¼), leV VocipWpV d¶aVVXUance (12,4 MdV¼) eW leV inVWiWXWionV de pUpYo\ance 
(6,5 MdV¼)194. Les assurances ont dépensé 22% de leurs cotisations en charges de gestion, les 
mutuelles 19% et les institutions de prévoyance 16%. La production des assurances est donc 
estimée à 2,7 MdV¼, celle deV mXWXelleV j 3,5 MdV¼ eW celle deV inVWiWXWionV de pUpYo\ance j 
1 Md¼.    

2. Calcul de la contribution nette :  

En l¶abVence de donnpeV agUpgpeV fiableV, il conYienW de poVWXleU qXe leV mXWXelleV eW leV 
institutions de prévoyance ont le même taux de contribution nette/CA que les assurances, soit 
25%=18,8/73,9195. La contribution nette des assurances santé, des mutuelles et des institutions 
de prévoyance est donc calculée en multipliant leur production par ce taux de contribution 
nette.  

3. Calcul des effectifs :  

Selon la littérature, les mutuelles emploient 76 000 salariés196, ce qui équivaut à 68 800 
emplois équivalents temps plein. Rapporté au nombre de mutuelles (310197), nous estimons 
qXe le nombUe d¶emploiV en pqXiYalenW WempV plein paU mXWXelle eVW de 222 (VoiW 68 800/310). 
Il conYienW enVXiWe de mXlWiplieU ce nombUe d¶ETP paU entreprise par le nombre de sociétés 
d¶aVVXUance eW d¶inVWiWXWionV de pUpYo\ance e[eUoanW Xne acWiYiWp de complpmenWaiUe VanWp poXU 
connavWUe le nombUe WoWal d¶ETP danV le VecWeXU deV oUganiVmeV complpmenWaiUeV. DanV leV 
faiWV, le nombUe d¶ETP danV leV aVVurances exerçant une activité de santé est de 22 860 (soit 
222 ETP*103 sociétés198), le nombUe d¶ETP danV leV mXWXelleV e[eUoanW Xne acWiYiWp de VanWp 
est de 68 800199 eW le nombUe d¶ETP danV leV inVWiWXWionV de pUpYo\ance en VanWp eVW de 5 770 
(soit 222 ETP*26 institutions200).  

 

¾ Calcul des consommations intermédiaires, de la contribution nette, de la production et 
des effectifs en ETP du ministère chargé de la Santé : 

1. Calcul des consommations intermédiaires du ministère chargé de la Santé :  

Les consommations intermédiaires du ministère chargé de la Santé sont tenues pour 
équivalentes de ses frais de fonctionnement. Suivant la méthode de calcul de la Drees, qui 

 
194 Adjerad, « Rapport 2020 sur la situation financière des organismes complémentaires assurant une couverture 
santé », 14. 
195 « SocipWpV d¶aVVXUance í LeV compWeV de la Nation en 2019 | Insee ». 
196 Beaudet, « Une assurance maladie à 100 % : faut-il vraiment se passer des complémentaires santé ? », 98. 
197 Adjerad, « Rapport 2020 sur la situation financière des organismes complémentaires assurant une couverture 
santé », 6. 
198 Adjerad, 6. 
199 Beaudet, « Une assurance maladie à 100 % : faut-il vraiment se passer des complémentaires santé ? », 98. 
200 Adjerad, « Rapport 2020 sur la situation financière des organismes complémentaires assurant une couverture 
santé », 6. 
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comptabilise au sein de la Dépense Courante de Santé201 le budget de fonctionnement du 
Ministère, il convient de retenir :  

- LeV fUaiV de foncWionnemenW dX pUogUamme 124 poXU Va paUWie VanWp, c¶eVW-à-dire 
essentiellement le financement des agences régionales de santp (590 M¼)202 

- Le budget de fonctionnement des actions 11 et 19 du programme 204203 (respectivement 
158 M¼ eW 3 M¼) 

LeV fUaiV de foncWionnemenW dX MiniVWqUe V¶plqYenW donc j 751 M¼.  

2. Calcul de la contribution nette du ministère chargé de la Santé :  

En l¶abVence de données sur les dotations aux amortissements du Ministère, il convient de 
postuler que les frais de personnel équivalent à la contribution nette. Pour les calculer, il 
conYienW d¶addiWionneU leV fUaiV de peUVonnel dX pUogUamme 124 poXU Va paUWie Vanté et les frais 
de personnel des actions 11 et 19 du programme 204 :  

- LeV fUaiV de peUVonnel dX pUogUamme 124 poXU Va paUWie VanWp V¶plqYenW en 2019 j 54 
M¼, VoiW (236+132+6) 204*0,144205. 

- LeV fUaiV de peUVonnel de l¶acWion 11 dX pUogUamme 204 V¶plqYenW j 0¼ eW leV fUaiV de 
peUVonnel de l¶acWion 19 dX pUogUamme 204 V¶plqYenW j 1,4 M¼206.  

LeV fUaiV de peUVonnel dX MiniVWqUe chaUgp de la SanWp, hoUV ARS, V¶plqYenW donc j 55 M¼.  

3. Calcul de la production du ministère chargé de la Santé :  

La production du Ministère équivaut à la somme de ses frais de fonctionnement et de ses frais 
de peUVonnel. La pUodXcWion eVW donc de 805 M¼, VoiW 751 M¼ + 55 M¼.   

 
4. Calcul des effectifs en ETP du Ministère chargé de la Santé :  
- Selon le plan de loi rectificaWiYe dX pUogUamme 204, l¶inWpgUaliWp deV ETP dX pUogUamme 

VonW diVWUibXpV enWUe l¶ANSM (964), SanWp PXbliqXe FUance (601) eW l¶INCa (146) eW 
aXcXn ETP n¶eVW UpmXnpUp diUecWemenW aX WiWUe de ce pUogUamme.   

 
201 Gonzalez et al., « Les dépenses de santé en 2018 », 109. 
202 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative ». 
203 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins ». 
204 Correspondant aux dépenses de personnel des personnels mettant des politiques sociales et de la santé, des 
personnels transversaux et de soutien et des personnels des ressources humaines 
205 Ces 14,4% correspondent à la « part santé ª dX MiniVWqUe chaUgp de la SanWp eW deV SolidaUiWpV. LeV 16 MdV¼ 
de budget du Ministère sont répartis entre « inclusion sociale et protection des personnes » (83%), « protection 
maladie » (7%), « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » (9%) et « prévention, sécurité 
sanitaire et offre de soins » (1%). Calculer la « part santé » du budget ministériel revient à retenir les montants 
des programmes « protection maladie », « prévention, sécurité sanitaire et offre de soins », ainsi que la « part 
santé » du programme « conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales », soit 70%. Cette part du 
programme correspond à 41,2% de budget alloué au financement des ARS + (reste du budget/2). La « part 
santé » du budget ministériel dans son ensemble est donc de 7+1+(9*0,7)=14,4% 
206 « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins », 16. 
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- Selon le plan de loi rectificative du programme 124, le programme dispose de 9 551 
ETP207. Il convient de ne retenir que les personnels effectivement employés à des 
missions de santé. Ces personnels sont de (3 011+1 851)*0,144208 = 700.  

Les effectifs en ETP affectés à la santé au sein du Ministère chargé de la santé, hors ETP 
rémunérés par les opérateurs, sont donc au nombre de 700.   

 

¾ Calcul de la contribution nette, de la SURdXcWiRQ, deV effecWifV eQ ETP de l¶ANSES :  

L¶Agence naWionale de VpcXUiWp VaniWaiUe naWionale (ANSES) ne conVacUe paV l¶inWpgUalité de 
ses missions à des activités de santé. Pour déterminer la part de ses activités ayant trait à la 
santé, il convient de rapporter la part des subventions pour charge de service public allouées 
aX[ miVVionV VanWp de l¶ANSES aX[ VXbYenWionV WoWaleV en 2017. Dans les faits, nous 
UappoUWonV le monWanW deV SCSP SanWp (pUogUamme 204), pqXiYalanW j 15,59 M¼, aX bXdgeW 
WoWal de l¶ANSES, VoiW 92,50 M¼209. La paUW deV acWiYiWpV de l¶ANSES lipeV j la VanWp eVW donc 
eVWimpe j 17%. Il conYienW donc d¶appliqXeU ceWWe « part santé » à la somme des frais de 
personnel et des amortissements (=contribution nette) et aux consommations intermédiaires.   

 

¾ Calcul des consommations intermédiaires, des frais de personnel et des emplois en ETP 
des fondations en santé :  

1. Calcul des dépenses des fondations allouées à la santé :  

D¶apUqV l¶ObVeUYaWoiUe de la philanWhUopie210, leV fondaWionV dppenVenW annXellemenW 10 MdV¼. 
Selon qX¶elleV VonW diVWUibXWiYeV oX oppUaWUiceV, leV fondaWionV n¶alloXenW paV la mrme paUW de 
leurs dépenses à la VanWp. LeV fondaWionV diVWUibXWiYeV, c¶eVW-à-dire celles se consacrant au 
financemenW eW j l¶accompagnemenW de pUojeWV, alloXenW 26% de leXUV dppenVeV en VanWp211. 
QXanW aX[ fondaWionV oppUaWUiceV, qXi meWWenW en °XYUe en diUecWemenW deV acWiYiWpV via des 
équipes salariées, elles allouent près de la moitié de leurs dépenses, soit 48%, à la santé. En 
2017, leV fondaWionV diVWUibXWiYeV onW dppenVp 2,4 MdV¼212 et les fondations opératrices 7,6 
MdV¼213. Le montant total dépensé en santé par les fondations en France V¶plqYe donc j 3,7 
MdV¼, UppaUWiV enWUe dppenVeV deV fondaWionV diVWUibXWiYeV (275 M¼) eW dppenVeV deV fondaWionV 
oppUaWUiceV (3,5 MdV¼).   

2. Calcul de la contribution nette des fondations alloués à la santé : 

 
207 « Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie associative », 31. 
208 SoiW leV peUVonnelV meWWanW en °XYUe leV poliWiqXeV VocialeV eW de VanWp (3 011) + les personnels transversaux 
et de soutien (1 851), le tout multiplié par la « part santé » du budget ministériel (14,4%).   
209 Gérard Belet et al., « Evaluation du COP 2012-2017 de l¶ANSES danV la peUVpecWiYe de Von 
renouvellement » (Inspection Générale des Affaires Sociales, juillet 2017), 14, 
https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2017-014R_ANSES.pdf. 
210 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 ». 
211 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 », 48. 
212 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 », 15. 
213 SoiW le WoWal deV dppenVeV deV fondaWionV (10 MdV¼) minoUp deV dppenVeV deV fondaWionV diVWUibXWiYeV.  



Asterès ± Le care : Xne conWUibXWion majeXUe j l¶pconomie fUanoaiVe ± mai 2022 
 

 

77 
 
 

 

La contribution nette est égale à la somme des frais de personnel et des amortissements. Selon 
l¶ObVeUYaWoiUe de la philanWhUopie214, en 2017, les fondations opératrices consacraient 51% de 
leXUV dppenVeV aX[ fUaiV de peUVonnel. LeXUV fUaiV de peUVonnel V¶plqYenW donc j 1,86 Md¼, VoiW 
7,6 MdV¼ de dppenVeV WoWaleV*51% de dppenVeV de peUVonnel*48% de dppenVeV alloXpeV j la 
santé.  

En 2017, les fondations distributives consacraient 12% de leurs dépenses aux frais de 
peUVonnel. LeXUV fUaiV de peUVonnel V¶plqYenW donc j 75 M¼, VoiW 2,4 MdV¼ de dppenVeV 
totales*12% de dépenses de personnel*26% de dépenses allouées à la santé.  

En l¶abVence de donnpeV VXU leV amoUWiVVemenWV deV fondaWionV, il conYienW de poVWXleU qX¶elleV 
onW le mrme WaX[ d¶amoUWiVVemenW/dppenVeV WoWaleV qXe l¶InVWiWXW Curie, soit 9%215. 

3. Calcul des emplois en ETP dévolus à la santé au sein des fondations : 

Selon l¶ObVeUYaWoiUe de la philanWhUopie216, en 2017, les fondations et fonds de dotation 
employaient 127 000 ValaUipV. En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, noXV poVWXlonV que les 
emplois au sein des fondations se répartissent proportionnellement aux dépenses. Ainsi, 76% 
des dépenses des fondations étant effectuées par des fondations opératrices, nous postulons 
qXe 76% deV emploiV WoWaX[ deV fondaWionV d¶\ WUoXYeUonW. LeV emplois en ETP alloués à la 
santé au sein des fondations opératrices sont donc au nombre de 41 920, soit (127 000 emplois 
WoWaX[*nombUe d¶emploiV ETP paU ValaUip*paUW deV ValaUipV deV fondaWionV emplo\pV paU deV 
fondations opératrices*part des dépenses des fondations opératrices allouées à la santé).  

Les emplois en ETP alloués à la santé au sein des fondations distributives sont donc au nombre 
de 7 170, soit (127 000 emploiV WoWaX[*nombUe d¶emploiV ETP paU ValaUip*paUW deV ValaUipV 
des fondations employés par des fondations distributives*part des dépenses des fondations 
distributives allouées à la santé).  

¾ Calcul du coût de formation des étudiants en santé, des effectifs en ETP des enseignants 
et de la contribution nette de la formation des étudiants en santé :  

La foUmaWion en VanWp V¶effecWXe en deX[ WempV : Xne foUmaWion iniWiale d¶aboUd, enWUepUiVe 
danV deV pWabliVVemenWV d¶enVeignemenW VXppUieXU, eW Xne foUmaWion conWinXe enVXiWe, aX Vein 
de centres spécialisés et agréés. La formation initiale peut s'effectuer à l'université (comme 
c'est le cas pour les études de santé, regroupant médecine-odontologie, pharmacie et 
PACES/PASS217, ou pour certains cursus de santé publique), dans des centres spécialisés pour 
les professions paramédicales (ostéopathie, kinésithérapie et sage-femmes par exemple), ou au 
Vein d¶oUganiVmeV VppcialiVpV en foUmaWion en VanWp pXbliqXe (comme l¶Ecole deV haXWeV 
pWXdeV en VanWp pXbliqXe oX l¶Ecole naWionale VXppUieXUe de la SpcXUiWp Vociale). En l¶abVence 

 
214 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 ». 
215 « Rapport financier 2019 » (Institut Curie, 2019). 
216 « Les fondations et fonds de dotation en France de 2001 à 2018 ». 
217 Parcours d¶AccqV SppcifiqXe SanWp, anciennemenW PUemiqUe Annpe CommXne AX[ EWXdeV de SanWp. Le 
PASS a remplacé la PACES en 2020 ; la pUpVenWe pWXde poUWanW VXU l¶annpe 2019, noXV XWiliVonV conjoinWemenW 
les deux termes pour plus de facilité.  
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de données sur la contribution nette de la formation en santé, il convient de postuler que la 
contribution nette équivaut aux frais de personnels enseignants. 

1. Calcul du coût de formation initiale des étudiants en études de santé :  

Les étudiants en études de santé se répartissent en troiV caWpgoUieV. D¶Xne paUW, leV pWXdianWV en 
médecine-odonWologie j l¶XniYeUViWp. D¶aXWUe paUW, leV pWXdianWV aX[ pUofeVVionV de VanWp en 
centres de formation spécialisés. Enfin, les étudiants en santé publique.  

a. LeV pWXdianWV de VanWp j l¶XniYeUViWp appaUWiennent à trois catégories : les 
étudiants en médecine odontologie, les étudiants en pharmacie et les étudiants 
plXUiVanWp (PACES/PASS). D¶apUqV le MENSJ/MESRI eW leV compWeV de 
l¶pdXcaWion, la dppenVe d¶pdXcaWion annXelle poXU Xn pWXdianW j l¶XniYeUViWp 
s¶plqYe j 10 110¼ en mo\enne218. Il convient toutefois de majorer cette dépense 
moyenne des mesures sociales219 eW fiVcaleV YenanW la financeU. ElleV V¶plqYenW 
en moyenne à 9,71%220. Cela porte à 11 090¼ la dppenVe mo\enne conVenWie 
pour une année d¶pWXdeV VXppUieXUeV j l¶XniYeUViWp paU pWXdianW. Il conYienW de 
mXlWiplieU ceWWe dppenVe paU le nombUe d¶pWXdianWV inVcUiWV en pWXdeV de VanWp Xne 
année donnée. NoXV poVWXlonV qXe le co�W d¶Xne annpe j l¶XniYeUViWp eVW le mrme 
pour les étudiants en médecine/odontologie, en pharmacie et en PACES/PASS. 
Selon le miniVWqUe de l¶EnVeignemenW VXppUieXU eW de la RecheUche, en 2019, 
234 109 pWXdianWV pWaienW inVcUiWV en pWXdeV de VanWp j l¶XniYeUViWp, UppaUWiV enWUe 
médecine odontologie (153 883 étudiants), pharmacie (23 738 étudiants) et 
Paces + PASS (56 488 étudiants)221. Le coût total de la formation des étudiants 
de médecine/odontologie, de pharmacie et de Paces + PASS est donc de 2,44 
MdV¼ paU an.   

Figure 3. Effectifs étudiants et coût de la formation des étudiants en études de santé à 
l¶XQiYeUViWp  

Spécialité Coût total de la 
formation Effectifs étudiants 2019 

Médecine odontologie ϭ͕ϳ MdΦ 153 880 
Pharmacie ϮϲϬ MΦ 23 740 
Pluridisciplinaire (PACES/PASS)  ϰϳϬ MΦ 42 375 
TOTAL Ϯ,ϰϰ MdsΦ 220 000 

Sources : calculs Asterès sur données ministère de l¶EdXcaWiRQ222 

b. Les autres professionnels de santé (masseurs-kinésithérapeutes, sage-femmes, 
aides-soignants, ambulanciers, etc.) sont formés dans écoles spécialisées.  

 
218 l¶InnoYaWion, © La DppenVe d¶pdXcaWion PoXU l¶enVeignemenW SXppUieXU - eWaW de l¶EnVeignemenW SXppUieXU, 
de La RecheUche eW de l¶InnoYaWion En FUance N�14 ». 
219 l¶InnoYaWion; © LeV effecWifV dX VXppUieXUௗ: pYolXWion ». 
220 Soit la différence entre la dépense moyenne par étudiant y compris mesures sociales et fiscales (12 650¼) eW 
la dépense moyenne par étudiant (11 530¼).  
221 « LeV effecWifV dX VXppUieXUௗ: pYolXWion », 155. 
222 l¶InnoYaWion, © La DppenVe d¶pdXcaWion PoXU l¶enVeignemenW SXppUieXU - eWaW de l¶EnVeignemenW SXppUieXU, 
de La RecheUche eW de l¶InnoYaWion En FUance N�14 »; « LeV effecWifV dX VXppUieXUௗ: pYolXWion ». 
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Pour ces étudiants, au nombre de 158 270 en 2019, il conYienW en l¶abVence de donnpeV pUpcises 
de poVWXleU qXe le co�W d¶Xne annpe de foUmaWion pqXiYaXW j celle d¶Xn pWXdianW en VanWp j 
l¶XniYeUViWp, VoiW 11 090¼ paU pWXdianW paU an. Il conYienW enVXiWe de mXlWiplieU le nombUe 
d¶pWXdianWV danV chaqXe VppcialiWp afin d¶obWeniU le co�W de leXU formation (figure 4).  

Figure 4. Effectifs étudiants et coût de la formation des étudiants en études paramédicales  

Spécialité Coût total de la 
formation Effectifs étudiants 2019 

Aides-soignants Ϯϴϵ MΦ 26 023 
Audioprothésistes ϱ MΦ 483 
Infirmiers anesthésistes ϭϰ MΦ 1 295 
Infirmiers ϭ MdΦ 91 220 
Infirmiers de bloc opératoire ϭϰ MΦ 1 222 
Kinés ϭϯϰ MΦ 12 049 
Cadres de santé ϭϱ MΦ 1 341 
Sage-femmes ϰϱ MΦ 4 048 
Opticiens ϯϭ MΦ 2 754 
Orthophonistes ϯϱ MΦ 3 167 
Orthoptistes ϭϯ MΦ 1 180 
Pédicures-podologues ϭϱ MΦ 1 320 
Prothésistes-orthésistes ϭ MΦ 105 
Psychomotriciens ϯϰ MΦ 3 027 
Ambulanciers ϯϳ MΦ 3 367 
Techniciens labo médical ϯ MΦ 279 
Préparateurs pharmacie hospitalière ϰ MΦ 375 
Manipulateurs ERM ϮϮ MΦ 2 020 
Ergothérapeutes ϯϯ MΦ 2 993 
TOTAL ϭ,ϳϲ MdΦ 158 270 

Sources : calcXlV AVWeUqV VXU dRQQpeV miQiVWqUe de l¶EdXcaWiRQ223 et Drees224 

c. Les étudiants en santé publique se divisent entre étudiants en pratiques médico-
judiciaires, étudiants en santé publique et médecine sociale, étudiants en santé 
publique et administration de la santé, étudiants en santé publique et étudiants 
en mpdecine eW VanWp aX WUaYail. D¶apUqV le miniVWqUe de l¶EdXcaWion225, ces 
étudiants sont au nombre de 570 une année donnée.  

 
2. Calcul des effectifs enseignants des études de santé : 

a. Calcul des effectifs enseignants en médecine-odontologie, pharmacie et 
PACES/PASS : 

 
223 l¶InnoYaWion, © La DppenVe d¶pdXcaWion PoXU l¶enVeignemenW SXppUieXU - eWaW de l¶EnVeignemenW SXppUieXU, 
de La RecheUche eW de l¶InnoYaWion En FUance N�14 ». 
224 « La formation aux professions de santé », consulté le 19 janvier 2022, https://drees2-
sgsocialgouv.opendatasoft.com/explore/dataset/491_la-formation-aux-professions-de-sante/information/. 
225 « Principaux diplômes et formations préparés dans les établissements publics sous tutelle du ministère en 
chaUge de l¶EnVeignemenW VXppUieXU », consulté le 20 janvier 2022, https://data.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/explore/dataset/fr-esr-principaux-diplomes-et-formations-prepares-etablissements-
publics/export/?refine.annee_universitaire=2019-
20&refine.diplome_lib=Autres+formations+de+sant%C3%A9. 
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D¶apUqV le miniVWqUe de l¶EdXcaWion, leV enVeignanWV en mpdecine-odontologie, pharmacie et 
PACES/PASS sont au nombre de 4 403226. Il convient de multiplier ces effectifs par le ratio 
ETP/ValaUip poXU obWeniU l¶effecWif en ETP.  

b. Calcul des effectifs enseignants en écoles spécialisées : 

En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, il conYienW de poVWXleU qXe le nombUe d¶enVeignanWV danV leV 
formations paramédicales par élève est le même que pour les études de médecine-odontologie 
j l¶XniYeUViWp. Ce UaWio pWanW de 16 plqYeV paU enVeignanW (VoiW 153 883 étudiants pour 9 607 
enVeignanWV en ETP), noXV le mXlWiplionV, poXU chaqXe VppcialiWp, paU le nombUe d¶plqYeV afin 
d¶obWeniU le nombUe d¶enVeignanWV en ETP.   

c. Calcul des effectifs enseignants en santé publique :  

En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, il convient de procéder comme pour les écoles spécialisées.  

3. Calcul de la contribution nette de la formation des étudiants en santé :  

Comme pour tous les services non-marchands, il convient de postuler que la contribution nette 
équivaut aux frais de personnel.   

a. Calcul de la contribution nette de la formation en médecine-odontologie, 
pharmacie et PACES/PASS : 

Il convient de calculer la rémunération en superbrut des enseignants. Pour ce faire, il convient 
de multiplier les effectifs enseignants de chaque catégorie par leur rémunération brute (figure 
5). 

Figure 5. Effectifs enseignants en médecine-odontologie et rémunération brute et superbrute  

Qualité Effectifs227 Rémunération brute Superbrut 
Professeurs titulaires 4254 ϯϳ ϱϬϬ Φ228 ϱϬ ϴϲϰ Φ 
Maîtres de conférence  1790 ϯϱ ϲϰϬ Φ229  ϰϴ ϲϭϲ Φ 
Enseignants du second 
degré 0 -   Φ  
Doctorants contractuels 0 Ϯϯ ϵϳϲ Φ230  28 ϵϴϰΦ 
Attachés temporaires 
enseignement recherche   0 Ϯϰ ϳϵϮ Φ231,232 ϯϬ ϱϮϬ Φ 

 
226 Adedokun et Tourbeaux, « LeV peUVonnelV enVeignanWV de l¶enVeignemenW VXppUieXU dX miniVWqUe de 
l¶EnVeignemenW VXppUieXU, de la RecheUche eW de l¶InnoYaWion - année 2019 », 2. 
227 Adedokun et Tourbeaux, 2. 
228 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaWௗ: pUofeVVeXU deV XniYeUViWpV-pu-(toutes disciplines) tout grade - 
fpe », Emploi-collectivités, 23 juillet 2012, https://www.emploi-collectivites.fr/grille-indiciaire-etat-professeur-
universites-pu-toutes-disciplines/0/5138.htm. 
229 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaWௗ: mavWUe de confpUenceV deV XniYeUViWpV-praticiens hospitaliers 
tout grade - fpe », Emploi-collectivités, 23 juillet 2012, https://www.emploi-collectivites.fr/grille-indiciaire-etat-
maitre-conferences-universites-praticiens-hospitaliers/0/5142.htm. 
230 « Doctorants contractuels ». 
231 amercier#utilisateurs-ldap, « AWWachpV TempoUaiUeV d¶EnVeignemenW eW de RecheUche poXU la UenWUpe 
universitaire 2021 », Text, 4 mai 2021, fr, https://www.enit.fr/fr/accueil/l-enit-recrute/contractuels/ater.html. 
232 https://www.fo-dgfip.fr/documents/Remunerations_2.pdf 
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Enseignants associés 250 Ϯϱ ϯϮϬ Φ233 ϯϭ ϱϭϰ Φ 
Chefs de cliniques AHU, 
PHU 4324 Ϯϵ ϱϴϬ Φ234 ϯϵ ϱϯϬ Φ 
TOTAL 10 618  ϰϴϮ MΦ 

 

Figure 6. Effectifs enseignants en pharmacie et rémunération brute et superbrute  

Qualité Effectifs235 Rémunération brute Superbrut 
Professeurs titulaires 558 ϯϳ ϱϬϬ Φ236 ϱϬ ϴϲϰ Φ 
Maîtres de conférence  1 149 ϯϱ ϲϰϬ Φ237  ϰϴ ϲϭϲ Φ 
Enseignants du second 
degré 0 -   Φ  
Doctorants contractuels 154 Ϯϯ ϵϳϲ Φ238  28 ϵϴϰΦ 
Attachés temporaires 
enseignement recherche   50 Ϯϰ ϳϵϮ Φ239,240 ϯϬ ϱϮϬ Φ 
Enseignants associés 80 Ϯϱ ϯϮϬ Φ241 ϯϭ ϱϭϰ Φ 
Chefs de cliniques AHU, 
PHU 79 Ϯϵ ϱϴϬ Φ242 ϯϵ ϱϯϬ Φ 
TOTAL 2 070  ϵϲ MΦ 

 

Figure 7. Effectifs enseignants en PACES/PASS et rémunération brute et superbrute  

Qualité Effectifs243 Rémunération brute Superbrut 
Professeurs titulaires 0 ϯϳ ϱϬϬ Φ244 ϱϬ ϴϲϰ Φ 
Maîtres de conférence  2 ϯϱ ϲϰϬ Φ245  ϰϴ ϲϭϲ Φ 
Enseignants du second 
degré 0 -   Φ  
Doctorants contractuels 0 Ϯϯ ϵϳϲ Φ246  28 ϵϴϰΦ 

 
233 « Décret n°2007-772 du 10 mai 2007 relatif à la rémunération des personnels enseignants associés ou invités 
danV leV pWabliVVemenWV d¶enVeignemenW VXppUieXU eW de UecheUche UeleYanW dX miniVWUe chaUgp de l¶enVeignemenW 
supérieur - Légifrance ». 
234 « Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les 
établissements publics de santé - Légifrance ». 
235 Adedokun et Tourbeaux, « LeV peUVonnelV enVeignanWV de l¶enVeignemenW VXppUieXU dX miniVWqUe de 
l¶EnVeignemenW VXppUieXU, de la RecheUche eW de l¶InnoYaWion - année 2019 », 2. 
236 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaW », 23 juillet 2012. 
237 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaW », 23 juillet 2012. 
238 « Doctorants contractuels ». 
239 amercier#utilisateurs-ldap, « AWWachpV TempoUaiUeV d¶EnVeignemenW eW de RecheUche poXU la UenWUpe 
universitaire 2021 ». 
240 https://www.fo-dgfip.fr/documents/Remunerations_2.pdf 
241 « Décret n°2007-772 du 10 mai 2007 relatif à la rémunération des personnels enseignants associés ou invités 
danV leV pWabliVVemenWV d¶enVeignemenW VXppUieXU eW de UecheUche UeleYanW dX miniVWUe chaUgp de l¶enVeignemenW 
supérieur - Légifrance ». 
242 « Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les 
établissements publics de santé - Légifrance ». 
243 Adedokun et Tourbeaux, « LeV peUVonnelV enVeignanWV de l¶enVeignemenW VXppUieXU dX miniVWqUe de 
l¶EnVeignemenW VXppUieXU, de la RecheUche eW de l¶InnoYaWion - année 2019 », 2. 
244 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaW », 23 juillet 2012. 
245 Emploi-Collectivités, « GUille indiciaiUe d¶pWaW », 23 juillet 2012. 
246 « Doctorants contractuels ». 
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Attachés temporaires 
enseignement recherche   0 Ϯϰ ϳϵϮ Φ247,248 ϯϬ ϱϮϬ Φ 
Enseignants associés 0 Ϯϱ ϯϮϬ Φ249 ϯϭ ϱϭϰ Φ 
Chefs de cliniques AHU, 
PHU 0 Ϯϵ ϱϴϬ Φ250 ϯϵ ϱϯϬ Φ 
TOTAL 2  Ϭ,ϭ MΦ 

 

b. Calcul de la contribution nette de la formation en écoles spécialisées : 

En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, il conYienW de poVWXleU qXe le UappoUW enWUe fUaiV de peUVonnel 
e(et donc contribution nette) et étudiants est le même dans les formations en écoles spécialisées 
qX¶j l¶XniYeUViWp en pWXdeV de VanWp. Il conYienW donc d¶appliquer ce ratio pour obtenir les frais 
de personnel de la formation aux études de santé en écoles spécialisées.  

c. Calcul de la contribution nette de la formation en santé publique :  

En l¶abVence de donnpeV pUpciVeV, il conYienW de pUocpdeU comme poXU leV formations en écoles 
spécialisées.  

 

 

IV. Prestataires spécialisés en santé  

¾ Calcul de la production, de la contribution nette et des effectifs ETP des secteurs 
partiellement tournés vers des activités sanitaires :  

Certains acteurs de la santé YoXenW Xne paUWie de leXU acWiYiWp j la VanWp hXmaine. C¶eVW 
notamment le cas du :  

- Secteur de la collecte de déchets dangereux (code Naf 381Z) 
- Secteur de la programmation informatique (code Naf 6201Z)  
- SecWeXU de l¶pdiWion de logicielV V\VWqme eW de UpVeaX eW VecWeXU de l¶pdiWion de logicielV 

outils et développement et de langages (codes Naf 5829A et 5829B)  
- Secteurs du conseil en systèmes et logiciels informatiques et de la tierce maintenance 

de V\VWqmeV eW d¶applicaWionV infoUmaWiqXeV (codeV Naf 6202A eW 6202B) 
- SecWeXU de la geVWion d¶inVWallaWionV infoUmaWiqXeV (code Naf 6203Z) 
- Secteur des autres activités informatiques (code Naf 6209Z)  
- Secteur du nettoyage courant des bâtiments et des autres activités de nettoyage des 

bâtiments et nettoyage industriel (codes Naf 8121Z et 8122Z)  

 
247 amercier#utilisateurs-ldap, « AWWachpV TempoUaiUeV d¶EnVeignemenW eW de RecheUche poXU la UenWUpe 
universitaire 2021 ». 
248 https://www.fo-dgfip.fr/documents/Remunerations_2.pdf 
249 « Décret n°2007-772 du 10 mai 2007 relatif à la rémunération des personnels enseignants associés ou invités 
danV leV pWabliVVemenWV d¶enVeignemenW VXppUieXU eW de UecheUche UeleYanW dX miniVWUe chaUgp de l¶enVeignemenW 
supérieur - Légifrance ». 
250 « Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les 
établissements publics de santé - Légifrance ». 
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- SecWeXU deV VeUYiceV de UeVWaXUaWion collecWiYe VoXV conWUaW eW d¶aXWUeV VeUYiceV de 
restauration non classés ailleurs (codes Naf 5629A et 5629B) 

- Secteur du conseil pour les affaires et autres conseils de gestion (code Naf 7022Z) 
- SecWeXU deV inWeUmpdiaiUeV VppcialiVpV danV le commeUce d¶aXWUeV pUodXiWV VppcifiqXeV 

(code Naf 4618Z)  
- Secteur des intermédiaires du commerce en produits divers (codes Naf 4619A et 4619B) 
- SecWeXU dX commeUce de gUoV d¶oUdinaWeXUV, d¶pqXipemenWV infoUmaWiqXeV ppUiphpUiqXeV 

et de logiciels (code Naf 4651Z)  
- SecWeXU dX commeUce de gUoV de compoVanWV eW d¶pqXipemenWV plecWUoniqXeV eW de 

télécommunication (code Naf 4652Z)  
- SecWeXUV dX commeUce de gUoV d¶aXWUeV machineV eW pqXipemenWV (codeV Naf 4669A, 

4669B et 4669C) 
- SecWeXU dX commeUce de gUoV d¶aXWUeV pUodXiWV inWeUmpdiaiUeV (code Naf 4676Z)  
- Secteur du commerce de gros non spécialisé (code Naf 4690Z)  
- SecWeXU deV acWiYiWpV d¶ingpnieUie (code Naf 7112) 

Il convient de suivre 3 étapes pour comptabiliser correctement ces secteurs :  

1. CalcXl dX nombUe d¶enWUepUiVeV e[eUoanW Xne acWiYiWp j YiVpe de VanWp :  

Il convient de postuler que les entreprises présentes dans la base de données Diane sont 
qXaliWaWiYemenW UepUpVenWaWiYeV de l¶enVemble dX VecWeXU. A l¶aide de moWV-clefs tels que 
« santé humaine », « hospitalier », « hospitalisation », « médical », « médecine » ou 
« clinique », nous retenons uniquement les entreprises déclarant exercer une activité à visée de 
VanWp hXmaine danV leXU deVcUipWif d¶acWiYiWp. Il conYienW enVXite de rapporter le nombre de ces 
enWUepUiVeV aX nombUe WoWal d¶enWUepUiVeV pUpVenWeV VXU Diane aYec le mrme code Naf. En 
UappoUWanW la paUW d¶enWUepUiVeV dpclaUanW e[eUceU deV acWiYiWpV j YiVpe de VanWp hXmaine VXU le 
nombUe WoWal d¶enWUepUiVeV danV chaqXe VecWeXU (WiUp de la baVe EVane de l¶InVee), noXV 
paUYenonV j calcXleU le nombUe WoWal d¶enWUepUiVeV aX moinV en paUWie WoXUnpeV YeUV la VanWp 
dans chaque secteur.   

2. CalcXl dX chiffUe d¶affaiUeV deV enWUepUiVeV e[eUoanW Xne acWiYiWp j YiVpe de VanWp 
humaine non répertoriées sur Diane : 

Il conYienW de poVWXleU de faoon conVeUYaWUice qXe ceV enWUepUiVeV onW Xn chiffUe d¶affaiUeV 
moyen équivalent à la moyenne des 10% des entreprises les plus petites recensées sur Diane. 
Nous calculons donc le montant moyen de ce chiffUe d¶affaiUeV en VplecWionnanW leV 10% deV 
entreprises avec le CA le plus bas dans chaque secteur et répertoriées sur Diane. Nous obtenons 
le monWanW dX chiffUe d¶affaiUeV j UajoXWeU en VXiYanW le calcXl (nombUe d¶enWUepUiVeV danV le 
secteur exerçant une activité à visée humaine251 - nombUe d¶enWUepUiVeV pUpVenWeV VXU 
Diane)*monWanW mo\en dX chiffUe d¶affaiUeV deV 10% deV enWUepUiVeV leV plXV peWiWeV.  

3. Calcul de la contribution nette des entreprises exerçant une activité à visée de santé 
humaine non répertoriées sur Diane : 

Il conYienW de pUocpdeU de la mrme faoon qX¶j l¶pWape 2.  

 
251 CalcXlp j l¶pWape pUpcpdenWe 
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4. Calcul des emplois en ETP :  

Il conYienW d¶appliqXeU aX chiffUe d¶affaiUeV obWenX le UaWio emploi ETP/million d¶eXUoV de 
chiffUe d¶affaiUeV Wel qXe UappoUWp paU ESANE (InVee) pour chaque secteur.   

 

¾ Calcul de la production, de la contribution nette eW dX QRmbUe d¶emSlRiV eQ ETP daQV 
les start-ups de la santé :  

Afin de constituer une liste à jour des start-ups dans la santé, nous effectuons une recherche 
sur la base des comptes déposés aux tribunaux de commerce basée sur trois listes de start-ups : 
celle de Business France252, celle de BPI France253 et celle de la FrenchTech254.  Nous retenons 
96 enWUepUiVeV. Un WieUV d¶enWUe elleV VonW UppeUWoUipeV VoXV le code Naf 62.01, VoiW 
« programmation informatique ª. Il conYienW d¶eVWimeU le nombUe d¶emploiV en ETP en 
mXlWiplianW le UaWio ETP/¼ de CA dX VecWeXU 62.01 de la Naf, VoiW 0,00006, paU le chiffUe 
d¶affaiUeV WoWal deV 96 enWUepUiVeV UecenVpeV, VoiW 103 M¼.  

 

¾ Calcul du montant de la production, de la contribution nette et de la contribution nette 
deV iQVWiWXWiRQV de cRQWU{le eW de UpgXlaWiRQ de l¶RffUe de VRiQV  

Suivant la règle classique de comptabilité nationale, il convient de considérer que la production 
deV inVWanceV de conWU{le eW de UpgXlaWion de l¶offUe de VoinV (comme la HAS, l¶ANAP, l¶ATIH, 
l¶Agence de biompdecine oX le conVeil VXppUieXU de la phaUmacie, le CEPS, l¶oUdUe deV 
pharmacies et des médecins) est égale à la somme de la contribution nette et des 
consommations intermédiaires. Ces dernières sont calculées à partir des rapports annuels de 
ces institutions.  

  

 

 
252 « EDITION 2020 ». 
253 « PanoUama deV VWaUWXpV VanWp fUanoaiVeV XWiliVanW l¶IA ». 
254 « La French Tech Ecosystem Map | Startups & Scaleups ». 
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CHARTE ETHIQUE 
 

Asterès est régulièrement sollicité par des entreprises et des fédérations professionnelles pour 
intervenir en amont de leurs activités de lobbying, particulièrement lors des débats 
d¶oUienWaWion bXdgpWaiUe. AVWeUqV peXW donc rWUe amenp j UpaliVeU deV WUaYaX[ financpV paU deV 
donneXUV d¶oUdUeV eW dpmonWUanW l¶impacW pconomiqXemenW nocif d¶Xne meVXUe qXi poXUUaiW 
leur être appliquée. 

Dans ce cas, notre démarche répond à une charte éthiqXe VWUicWe. NoWUe clienW V¶engage j 
accepter que les travaux menés par Asterès répondent aux principes intangibles suivants : 

- AVWeUqV ne peXW V¶engageU VXU leV UpVXlWaWV d¶Xne pWXde aYanW de l¶aYoiU UpaliVpe. NoXV 
ne dpliYUonV noV conclXVionV qX¶aX WeUme de nos analyses. 

- Nos travaux suivent une méthodologie standard (top down), qXi V¶appXie VXU 
l¶XWiliVaWion de donnpeV VWaWiVWiqXeV pXbliqXeV, oX conoXeV paU noXV-mêmes. 

- Si un client souhaite modifier des conclusions de travaux réalisés par Asterès sans une 
WoWale appUobaWion de noV conVXlWanWV, il deYienW le VeXl VignaWaiUe de l¶pWXde, eW n¶a plXV 
le dUoiW d¶XWiliVeU la maUqXe AVWeUqV. 

- LeV conVXlWanWV d¶AVWeUqV ne dpfendenW danV le dpbaW pXblic qXe deV WUaYaX[ qX¶ilV onW 
réalisés eux-mêmes. En aucun cas ils n¶accepWenW de Ve faiUe le UelaiV de WUaYaX[ UpaliVpV 
paU d¶aXWUeV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PaU le pUpVenW conWUaW, la VocipWp ASTERES VaUl V¶engage j meWWUe en °XYUe leV mo\enV 
pour réaliser les travaux décrits dans le présent document contractuel. En cas de litige, les 
paUWieV V¶engagenW j UecheUcheU Xn accoUd amiable pUpalablemenW j WoXWe inVWance jXdiciaiUe. 
En l¶abVence de conciliaWion danV Xn dplai d¶Xn moiV apUqV VWipXlaWion dX liWige paU leWWUe 
recommandée avec accusé de réception, le litige sera soumis au Tribunal de Commerce de 
Paris à la requête de la partie la plus diligente. 

Il eVW enWendX enWUe leV paUWieV qX¶AVWeUqV inWeUYienW en WanW qXe pUeVWaWaiUe e[WeUne. AVWeUqV 
ne saurait être tenue en aucun cas pour responsable des interprétations qui pourraient être 
données de ses travaux ou de leurs conséquences. Asterès est en outre tributaire de la 
qXaliWp deV VWaWiVWiqXeV XWiliVpeV, donW elle n¶eVW paV UeVponVable. 

Contestations & litiges 
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